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ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. :&t promulgué dans 'le Tetri ­

toire d'ti' To~, le décret No 48-427 du ·10 mars 1948 
pnrtant inodi'l'!càtion à la' réglementafion concernant 
l''!gence des 'timbres-poste coloniaux, . 

, ART. 2. - lJe présent arrêté sera~enregistré, publié 
let communiqué partout où. besoin sera. 

Lomé, l-c 18 'mai 1948. 
J. H. ŒOILE. 

,~-:-'-­

DECR.ET No 48-427 du 10 mars 1948. 

Le 'président du, e<:lnsei! des ministres, 
-Sur le' ra-ppott du ministre de -la France d'ôutre~mert' 
Vu le décret' du 31, mai 1l!62 Sur ,1. comptabilit<' publique; 

" Vu Je,'décret dU' 30 'déc4!mbre 1912 sur le régime financier 
-déS colonies j' . . . 

Vu le, décret du 23 mar~ 1901, modifié par le \CŒcrei du 
31 iéléoembre 1927, instituant près, le ministère des colonies 
un 'all"nt comptable déS timbres-Poste coloni.ux et valeurs 

,postales timbrées; 
Vu l'ac'te' dit loi du ïs' novembre '1942 rétablissant l'em­

, ploi d'all"nt c-omptable Jles timbres,posté 'coloniaux; 
Vu l'acte dit cté;:rét du 31 décembre 1942 portant réor­

• 	 ganÎ$afion .de- l'agence comptable des timbres-poste cQloniaux, 

DECRETE: ' 
ARTIéLE ,PREMIER. -, L'arlide 6 de l'acte dit 'décret 

du 31. décembre 1942 'est modifié comme suit: ,/ 
«Les recettes provenant de ventes OU d'envois de' 

.fJgurin'es aux 'paruculiers sont attril:luées à chacune des 
oolonies qui a ém\s les timbres, ou les valeurs en ques­
tron. 

« l.Jes dépenses de 'fabrication de timbres-poste ou 
de valmrs postales et les dépenses d'enVoi aux seIVi­
ées postaux des colonies sont à la charge de la oo~oflie 
qui a demalÛlé la fabricatîon ou l'envoi_ 
, « Les dépenses' commUnes de fonètionnement de'l'a· 
gence '{traitement. et remises {le l'agent ,comptable et 
~ lYersonnel, location des burea}lx ~t malias~s' del'~­
gence, ameublement, chaut'fage"eclatrage, Impôts, mate­
riel èt fournitures d~ bureaù) sont acquittées al1moyen 
d'lu~ fonds âeroulel1l'ent mis à la disposition de l'a­
gent comptable et prélevé sur les recettes effectuées 
Pilr 1\11. ' , 

, « Le montant de ces dépenses comn1Lmes est réparti 
~,fin d'année entre les diverses colonies OU territoires 
par décision du miniStre de hi France d'outre-mer, 
rur 'ra prdposition de l'agent comptable. 

« lr ~e§t en oufreclif'ectué sur les recettes 'bnites un 
prélèvement de 10 p., 100 pour frais de pub1.icité et 

, autreS,dépe~es à Vinitiative du n1Îpistre ». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
cJiarg~ de l'exécution èiù présent décret, qui lÏera pu­
blié ,au, )oUJ'tW. offo'Cfet et inséré' au Bulletin o'flcilfl 

',du minlstt~de la France d',mtre-mer., ' 

, fait 	à Paris, le 10 mars 1948., 
-,. . 	 ScHUMAN~ 

Par le Pr~sident du conseil des ministre;: 
Lentidtstre de ta ,Fralli:e a'outre-mer, 

Paul COSTE-FLORET., 

Llquldallan .... aY,oln .11.......... 


1R.R.ETE No 443fCab. 'du 24 mid 1948. / 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1~ DE LA LtotON lYHONNEtm, 


CoM.PAONON DE LA LIBéRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
, Vu le décret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ­

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation" 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati,VCS ; . , 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le lll,ode de promulgation 
'et i:le publication des textes rêglementai~ au Togo; 

VU le décret du 1er septembre 1939 relatif aux interdictions 
et restrictions de rapports avec les ennemis et les personnes 
se trouv.ant sur un territoire ennemi ou occupé par l'ennemi, 
promulgué au Togo le 10 novembre 1939; 

Vu te décret du 18 septembre 1939 étendant aux territoireS 
d'outre-mer relevant du ministère des colonies, les djsPÇlSition8
du déeret du ter septembre 1939 su:;visé, promulgué au Togo 
lé 17 décembre 1939: ' ' 

ARRETE: 
ARTICLE P~EM;ER_ , Est promulgué dans !e Terri: 

toire duTogo, le Décret No 48-766 du 24 avril 12;18, 
fixint les cond,tions d'appli<;ation danS les dépar~ 
tements de la Guade;lnupe, de la Martinique, de Ja' 
Réunion, de la Guyane et dans les Territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer, des dispositions 
de la 'Loi No 47-520 du 21 mars '11141 relatives li la 
liquidation des avoirs allemands . 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et corntn!uniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mai 1948.. 
, J. H., CtDILE. ' 

--",... _---~ 

DECR.ET no 48-766 /lu 24aw# 1948. 

Le président du e<:lnseil des ministres, 
Sur l(: rapPOrt du ministre de la france d'outre~mer: du ~ar.. 

de_des S~UX, ,ministrë de la justice, du ministre des affau·es 
étrangères, du minÎstre des finances et des affaires économi .. 
ques et du ministre de l'intérieur; ~ 

Vù la loi du 15 juin 1872 relative aux titres au porteur; 
Vu les décrets, du 1er septembre 1939 relatifs aüx ini<'rdic­

tions et restrictions de rapports avec les ennemis et les persan. ... 
nes se trouvant sur territoire ennemi ou OèCupé par l'enne':'lij 

Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif à 1. déclarll­
tion et à la mise sous séquestre des biens appar{lenant à des 
e~nemis i -	 . ­

, Vu le décret du 18 septembre 1939 étendant aù. territoires 
d'outPe-mer- relevant du minÎstère des colonies les disflosition,s 
du décret -du 1er' septembre 1939 portant Interdictlon des 
rapports avec l'ennem'i; 

Vu i'ordonnance du 6 octobre 1943 concernant les inter&c. 
fions et restrictions de rapports avec les enne~is ainsi que 
la déclaration et ta mise sous -sequestre de biens ennemis; 

, Vu le décret du '5 mars 1946 portant promulgation de l'ac­
cord ooncernant les réparations à recevoir-ode l'Allemagne, l'lns,, 
titution d'une agence interalliée des réparations et la restitu.. 
tion de l'or monétaire, signé à Paris le 14 janvier.' 1946~ 

Vu la loi nO 47.520 du 21 mars 1947 relative- li diverses 
dispositions d'ordre financier, notamment· son article 41 ainsi. 
libellé; 
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« 'Des décrets en' fixeront les conditions d'application dans sant les conditions exigées ,à l'alinéa 1er de l'article _1 


,les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la 30 de ra loi d" 21 mars 1947. 1 

·Réunion, de la Guyane et dans les territoires relevant du minis· " .'
tère de la, Fr.nce d'outre-mer l>; Dafis le cas où l'autorisation de résidence dans le ,', 

DECRETE: 
ARTICLE PlUôMIER. - Pour l',exécution, dans les dé­

partements de la Martinrque, de la Guàdeloupe, de 
la Rétmion, de la Guyane et dans lès territoires rele­

. vant du ministère de la, France d'outre-mer, de Pac­
corddu 14 janvier 1946 concernant les répar,ations à 

,,recevo,ir de l'Allenia~eJ}1 est procédé à la liql1:\dati?n 
. des bIens, drOIts et Interêts allernands par, le serVIce 

local des domaines .. 

ART. 2; - A cet effet, l'administrateur séquestre, . 
,antéri~L>rement nommé pour tous biens, droits et in­
térêts allemands mis sous séquestre, sera dessaftsi, à 
la requête du. ministère public, par le président du 
tribunàl qui l'a nommé. Le service local des' domai­
nes représenté par le chef de ce service sera substitué 
à l'administrateur séquestre par la rnême ordonnance" 
qui 'sera pub1iée en extrait au !diJ;rn.al ~/{iCle.' du dé­
partement ou du territoire à la requête du, ministère 
public. ' 

'Oe service est autorisé à percevoir, sur le ,produit 
brut, des liquidations, des frais de régie au taux de 
8 p. 100. Dans te caS où le servke local \lfes domaines 
continlWera, a,u cours de la période 'de lictuidatiou., l'ex­
ploitation de certaines entreprises commerciales, in­
<1ustrJ'ellesou agricoles, les frais de régie seront cal· 

. culés sur le prodùit brut de l'exploitation et d'apr~ 
le tarif dégressif ci-après: 

1 p. '100 pour la tranche tompri~e entre 0 :et '1 mil­
lion' de francs; . ' 

0,75 p. 100 p,our la tranclre comprise entre l.QOO.OO1 
F et 3 niillions de francs; " 

0,50 p. 100 poux la tranche comprise entre 3.00D..(lOl 
F ,et 5 .millions de francs; 

Q,25 p. 100 pour la tranche supéri,eure 11 5 millions 
'de francs. , 

La totalité des' prélèvements eJ'fectu;és au titre de 
frais de, régie sont encaissés au profit du budget 10­
tal ou, dans les territoires groupés, au profit du bu:d­
g'et général. 

Un arrêté du gouv'erneurgénéral dans les territoires 
groupés, un arrêté dù pré~et dll département ou du . 
ch~ de territoire dans les territoires non groupés dé­
terminèra les modalltés de prise en charge des séques­
tres, en ClYU<'S pat le service local des domaines, ' 

L'adrninistrateur séqpestre soumettra, dans les deux 
mois de la promulgation du présent décret 'dans le dé-­
pàrtement ou le terr,itoire, son 'compte de gestion à 
l'autorité.. qui l'a nommé. [1 en adressera une- copie 
au chef du service des domaines,après SOn homologa­
tion par le pr,ésrdent du tribunal. 

ART. 3 . .....;. Sont ~xclus 'de I!application de la·dispo­
sition de. l'article 1er les biens, droits. et intérêts des 
ressortissants allemands qui, au 1er janvier 1946, 
avaient obtenu des autorités compét,entes une autori­
sation régJUJière et permanente de résider dans le dé­
partement OU dans le territoire ainsi que lès biens, 

département ou le territoire' ou sur le territofr,e de .la .~ 
France métropolitaine ou' de l'Algérie prévue 1i l'ali- ] 
néa précéd'Cnt aura été accordée après le 1er janvier ,1 
1946 et avant .le 30 juin 1947, ,les bénéficiaires de :l 
cette autorisation ou leurs étahlissem'Cnts pourront ,ob; ;' 
tenir la restitution; soit du prod1)it net de la liquida- • 
tion de leurs avoirs, soit de ces avoirs eUj(-mêmes, s'ils· ~ 
sont e!!core détenus en nature par le service des do­
maines, à la condition qu'Hs en 'l'ilssent.la demande à 
l'administration locale avant le 30 juin"1948, . 

'Ne pourront, en aûèun cas, bénéficier de la déroga­
tion préwe aux deux premiers alinéas du pn,sent arti. 'j-'
de les S'Ujets ennemis ayant séjourné, pendant l'occu­
pation, sur 'le territoire métropolitain, qui auront ,suivi, 
librement, dans leur 'fuite, Ies.'troupes d:occupation ni ,~ 
l'es personnes nées' allemandes qu,; auront, acquis unl:: 1 
autre nationalité et qui auront participé à l'effort de ,'t-" 

guerre ennemi. ' 
lées fraiS d'e procédure, les frais et 'llOnoraires 'des 

administrateUrs séquestres, les frais de régie ou au!!:es 
'débours 'exposés a;u cours. de la gestion ou de la Iiqui­
'dation des biens allemands ne pourront, en aucun càs, 
être restitués. 

ART. 4. - L'al.iénation des avoirs aHemands soumis 
aux mesures de liquidation sera .effectuée par le serZ 
vice local de l'enregistrement, des d9maines et du 
limbr,e dans les conditions préytues pour les ventes 
(les biens domaniaux. ' l 

ART. 5. LOI:sque les droits liquidés en application ,l,'; 

du. présent décret sont représentés par des titresnégo- ~ 
CÜIbles qui n'ont pu être appréhendés par les adminis­
tratours séquestres, le cn'Cf du service des dSih'aineS J 
'Dera opp.osllion tant auprès de l'étabtisserne!lt émet- ,j 
teur que tl'u 'synd:iCàt des, agents d,e change de Paris ,~ 
dans Ies'.onditions qui avaient, été fixées par le décret 
'du 26 mai 194Q tenclant à protéger les propriétaires 
Ife valeurs mobiJ,ières dépossédés par suite de faits de 
'gu'erre. ' , 

j 

Nonobstant toutes d:ispositionscoritràires audit dé- :~ 
cret et de la loi du 15 juin 1872, l'établissement émet- '; 
teur est tenu d'émettre imrnédiaternent;en remplace­
m'ent du t.itre frappé d'opposition, U!1 titre nouveau pOf- ,j 
tant un numéro différent et conférant au porteur tous " 
les drQits llttachés alleX titres de la même catégorie.. >1,

L'Cs portrurs éventuels destip-esfrappés d'opposi- , 
tion en .application dl> présent décret qui les' aurruent . ,~ 
acquis antéri,euremerilà l'insertion àu Bulkitin des .1 
opposition.s et quI entend'raient faire vaLoir -des droits" 
attachés 1i cette possession, auront à justifier des con- ~J' 
ditions de reller acqUl~îtlon auprès de l'administration ..~ 
locale opposante d)ms' le délai de deux ans- à cornpter 
de la date d'opposition. Pàssé ce délai, les tiers por- '1 
teurs serO!'t <déchus de tous leurs dr.oits_ , ," ,.~ 

L'adminJstratiôn locale aura le choix" pour Îlidem- i,,' 
niser les ayants' droit; entre la .temite d'un nombre , 
égal de titres de, remplacement et le payement d'une ,] 
indemnité dont. le montant sera égal à la valeu~' des. 1 
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titr.es'disparo\l;; à ia .date \1:e la publication de l'oppo­
. sitiqn au BllltltiJ,·des o{iposittolJS_ 

, .: AR;\é,,'-::: .L'Etai, ,le' gouvernement généraC . le' dé, 
. partet11)int9h.·I~ te'rr.itoire . pourra, à tout moment, se 
, .l'endre" acquéreur des biens. mobiliersèt immobiliers 

mis' en liquidation..Les. conditions d'exercice de ce droit 
. serootfixéespardécr-èt pris sur Te rapt>ort du ministre 
dé la . France d'outre-mer 'et du mÎnistre· des finances 
.et 'des affaires économiques. . . .~ 

ART.I, - Sous ;éserve des dispositions de'l'article 
3 du présent décret; les biens, droits .et intérêts aile, 
mands ..liq:uidés par application des dispositions qui .. ' 
précêdent ·ne pourront redevenir yropriété allemande 
ou retomber sous contrôle allemand. . 
. TOÙt.es opérations ayant pout out ou ,pour effet de 
contzevenirdirèctement ou indirectement à cette dis­
positiori seront nuites de. plein droit. 

I.:fJursauleurs seront passibles des peines prévues 
à·l'alinéa 3 de l'article 34 de la loi du 21 mars 1947 
susVÎ'sée. " 

·ART.. 8. Les ressortissants français et, sous ré­
serve d'un régime" de réciprocité, ceuX des nations al­
liées" titulail'es de créallces chirographaires sur des. 

. personnes pr~véesel1l1emies 'qui étaient domiciliées ou . 
'résfdaient dans le département -ou le territoire ou dont . 
le principal établissement était sitl!é dans le départe­
ment ,ou leterr~toire, seront admis· il faire valoir leurs 
droit.~ auprès au· chef du service local des domaines. 
. SCiUles' seront prises en consJ,!lérationles créances 

chirOgraphair.es qui, nées· dans le' département ou 
le territoire,. résul\énz ~oit d'obligations non éontrac­
tl.lielle~, soit d'obligatiollsconttactuelles antérieures nu 
h r septembre 1939, sptls réserve dc l'application des 
dispositions ·d" .. l'article 5 de 1',Qrdonnance susvisée du 
6 octobre 1943 validant les effets produ.its au profit 
des tiers,. de . b"nne roi par les. décisions de justice 
ayant ordonné la restltuticn de biens séquestr€s en 
vert,il de l'acté dit décret du 28 juillet 1940. En ce qui 
concerne les obHg~tions contraetuelles, la preuve sera 
rapportée conformément 11 la' législation applicable 
dans le départenienl .OU le territoire, nonobstant toutes 

'""lauses contraires ou par la production de oomptabi­
lité . régulièrel)1ent. tenue daM le département ou le' 
territoire. ' . , ' " 

La' déclaration du créancier devra intervenir dans 

un <iélaï de six. mois à compter de la 'publication au 


:'j(jurnal()ftiCMI d~' l'extrait .de l'ordonnance du prési­

dent d'u,' tribunal qui aura désigné lé service des. do­

rnainespour procéder.à la iiquidalion des biens grçvés 


,p,àr sa créimçe:, Ce déia,i. sera de rigueur. . 

ART. 9. . Le$ è!i~posilions de l'irticle 8' concer­
nant Iel?' créarices chirographait:e5' p~uvent être éten­
dues;'eil 'vertu d'accords 'Ïnternalionauxde réciprocité, 
aux r;essorti~sants de pays àittres que ceux visés au" 

'dit article; ·lorsqiU'i1 sera : établi que Je débiteur aile.: ' 
i1J;;nd ne posSède .pas de biens' hors' du département
<IIi du territoire.' . • 
.' , 

; ART. 10; - L.es 'créances assorties. de . sûretés' rée'les 
grl:vant cl!rfains av.oirs allemands seront remboursées 
sur le produit de la· liguirlatron 'de ces .avoirs, SOUS 

, 

, 
la condition que' la déclaration du créancier intervienne 
avant l'~xpiratÎon d"dn délai 'd<: trois mois 11 ,ompler 
de la publication.au lotVJUlt officiel de 'l'extrait de 

, l'ordonnance dit président du tribun~! qiUi aura' désÎ' 
gné . le servIce -des. dO]llaines pour procéder à' la 
liq'Uidation desdits. avoirs. 

ART. n. - l<'lS créanciers chirographaires, hypo • 
théc~i:e.s .0!l privilégiéS .'pourront être remboursés a.vant 
P.eXlgrbIlJte de leurs creances, nonobstant _toutes clau­
ses contraires. 

ART. 12. - Est nu.\ tout acte à titre onlreux ou 
gratuit; entre vifs ou testalt/entaÎre, accompli seit di­
rectement, soit par personne interposée pu tout autre 
moyen indi.red, ayant pour but de S.oustraire des biens 
aux mesures de- liquÎ<!lation presè!iJes par le présent 
décret. 

Est présumé avoir été accompli en vue de soustraire 
les biens aux mesures de séquestre ou de liquidation, 
tout acte de 'disposition et d'administration qui n'a 
,pas acquiS date certaine avant le 1" 'septembre 1939. 

L'annulation est prononcée par or'donnance du' pré­
sident du tribunal civil statuaht dans la forme des ré· 

'férés, à la: requête du minist,ère public, 'sur le rap­
por.t du chef du servic" des domaines._ 

Dans le cas de contrat à titre onéreux, le prix n'est 
restitué .que dans la mesure où il a été effectivement 
versé, Sans préjudice des sanctions prévues par. d'aU­
tres dispositions lêgislatives <Yl> reglementaires. 

L~s in'f'ractions et tentatives -d'infraction auxdis,posi. 
tions qui. llrécèdent seront punies d'un emprisonne, 
.hl'ent o':un an à cinq ans et iJ:"une amepde de, :1.000 
à 1 million de francs ou de l'une seulement de c~ 
lieux peines, celles-cf pouvant .être doublées en cas 
de récidive. Il y a récidive lorsqu'une seconde iIl­
fraction ·au;,: dispositions du présent décret est corn' 
mise dans l'année. qui suit là première condamnàtion. 
Seront punis des mêmes peines ceux qui, ayant COn­
naissance de biens visés par le présent décret, aUTont, 
par un moyen. quelconque, facilité ou tenté de faciliter 
la soustraction de ces 'biens aux 'mesures de liquidation 
o~, 'participé à cettc soustraction. 

ART. 13.:-Lè produit des liquidations, nét d'impôts 
arriérés, privilèges, frais de géstion oU de toutes au­
tres charges,. sera encaissé par Je trésor aU profit de. 
l'Etat.' . 

A'RT. -14.. '- L~ ministre de la France d'outre-met, l~ 
garde des sceaux,' ministre de la justice,' le ministre . 
de:; affàiresétrapgères, Je ministre des, finances et des' 
affaires économiques el fe rriïnistrède l'intérieur sont­
chargés, chaCiUnen ce qui -ré concerne, de l'exéclitiop 
-du présent décret, qui sera .publié au JOÎtfnal officiel'ôè 
la République française ainsi qu'aux JOllflUl!.tX otficiels 
des. départements ef' tèrritoires intéressés et, inséré, au, 
Bulletil! offiCiel du ministère'de la Fra~ce d'outre-mer; 

Fait à:J?~ris, le 2'4 avril 1~8, 
SCHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 
!-e ministre de. ta Fl'atlce d'outfe-mer, 

. Paul. COSTE-FLORET. " . 
.... ...!.. ­
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Le minù;(re des attairest1traÎtgères, 
. . ' •. .,Oeorges BIDAULT. 

Le garde rbs sceaux, miltisfre de la. iastice, 
. . . ANDRÉ MARIE. 

Le ministre de .l'intériear, 
. '. Jules MacH. . . 

. Le ntinistre 'des finances;' . 

et des affaires écàlUJmiqlles, 


René MAYER. 

11..... at pl.... p..bllq..".--. ­
ARRETE 	No 444 Cab. 'du 24 mai 1948. 


LE' OOUVERNEUR DES .cOLONIES, 

CHEVAL1ER' DE LA 1..I!GJOtl>D~H.ONNEURJ 

, COMPAGNON, DE LA' LIBéRATfON, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU. TOGO;· 

.' 'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; • 

Vu le. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'àssemblées 

l' : représentati_ ; . . 
, Vu'le décret du Hi avril '1924 sur le mode de promulgation 
el de publication <jes textes réglemëntaires au TOg»; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué daus Je Terti· 

taire du, T.ogo, le Décret No 48·751 du 27 avriIH148 
relatif à la dén.omination des rueS et places publiques 
d à l'app.osltion de plaqlues commémorati\(es dans les 
territ.oires relevant dll ministère de la France d'.outre. 
mer autres que l'Ind.ochin,e, lorsque cette dénominati.on 
.o.u cette apposition constitue un h.ommage public. 

" ART. 2. - Le pr.ésent arrêté sera enregistré, publié 
et c.ommlUniqué .partout où besoin sera.· 0 

Lomé, le' 24 mai 1948. 
J. H. CrolLE. 

-------=--­
DECRET 	no 48·751 t/;u 27 avril 1948: • 

L<l président du .conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France dJoutre..mer, 
Vu eordonnance du 10 juillet 1816 sur les hommages pu.

blics; . . ~ 

Vu les décrets des 3 janvier 1924, 11 avril.1946 et 12 avril 
1?48 portant dérogation aux dispositions de l'or~onnance' pré·
CItée, -. . 

DECREtE; . 

A1<TlCLE PREMIER. Dans les terrît.oires r~evant 
du,. mînisti'rede la France !l'outre-mer autres que l'In, 
'dochi.n:e et par dérogation aux dispositions de l'<>rdon. 
n<mce·du 10 juillet 1816, Usera·statué par arrêté du 
ch'Cf du. territoire Sul' la dén.omi~iQndes rues et pla. 
ces. pUb~iques et sur l'app.ositi.on {fe plaques .commémo. 

: rativès lorsque cette dénominahon ou cette ·apposition 
constii!l<e un hommage public. '. 
. To.ute'fois, dans les territoires groupés, la. décision 

. sera prise par arrêté du, gouverneur général lorsque 
(jette dénominati.on oU cette apposition constitùe un 
hommage public' décerné à une personnaUté étrang~re 
ou à utte personnaljté 'française vivant.e., " 

AIlT. 2. - Le-ministre :<je la France d'outre:lller èS! 
chargé de l'exécution du présent décr~t; qui sera p!Jbllé ' 
au JOllTrtat olJlCi;eC de la République .jrançaisé, 'aux ",~i 
Jou.r/UUl.x Qlfic'tels des ·terriooir,es d'Âlutrè'iner:ëtinsé~é 
aijj BaNeiin offili/et du ministère 'de la' France·q"i>utie.. mer. . ........~ 


.. Fàit à .Paris,· fe. 27'avril 1948. :.:. '" 
. ScHUMAN.···· 

Par 'Ie président du conseil des ministres: 

~e nt/ms!re de fa FrllltCe d'drdre.mer, 
Paul COSTE.FLOIlET:· 

Journi.· au 1" mai 

ARRETE N0 445/Cab. 'du 24 mai 1948. 

LE OOUVE.Rl'l.EUIl· mis 'COLONIES, 
CHEVAUER br: LA LtoION D'HONNEUR, 

. COMPAONON OE LA LI9~~TJON, 
.COMMISSAIRE DE lA RÉPJJaUQUE KU ToGO, 1Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les· attributions e! , 

les pouvoirs du Commissaire ilé·la République au Togo; '! 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant· réorganisalion ;:j

administrative du territoire du Togo et .tré'lion d'assemblées l 
représentati~ j '1 ' , 

Vu le décret du 16 avril '1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires ,au' Togo; . . ','l 
-'Vu la loi no 47.778 du 30 avril 1947, r.eiafive à la jour. .~ 
~~;du 1er mai, publiée au J.O. Togo du l."juin 1947, page ..~ 

ARRETE.,,; ;. . 	 .~ 

ARTICLE PRE~UER:"':" Est promulguée dallsk Terri· ~ 
t.oire. dl.! T.ogo, la Lei No 48·7'46 'du 2<} av;·.iI 1948,;~ 
modifiant et complétant .la LoÎn9 47'778 du 30 avril· j 

'1947· rel'ative à la journée 'du' jer mai. :'i 
ART. 2 . .:.. Le présent arrêté ser~ en;~gistré, publié ~ 

et communiqué part.out .où' besoin.sera.j 
. Lomé, 	 lé 24.mai 1948. . .~ 

j; H. CrolLE. .~ 
....._--- ...._--~ 	 " 

LOI no 48-146 {kt 29 a,Til 1948. , J 
.~ 

L'Asse'11blée n.lion.1e et le Conseil de Ja R.épublique onl J
délibéré; . , 


L'Assemblée nationale a adopté;' 
 1
'Le Président de la R.épublique promulgue. la loi dont la 

ie~eur suit : ~ 
ARTICLE UNIQUE. • Lés articÏé~.~1" et' 2 de in l.oi ., 

:'1• 
. nb 47·778 dt! 30' avril 1~47, ,relative il. la' jouméedu . i 
1" !I1ai, sont abrogés et r.emplacés par les dispositions· '1 
sit1ivantes : . .~ 

« Art. W. -.. Le 1" mai ~st idu,. férié, etèhômé. '3 
Tau~e:fojs, la loi 'du 13 jûillet 1905 conœrJ:tant les '~ fêtes légales, modifiée par la loi dll 20 décembre '1906, 

.~ 
ne l.\l,i est pas applicaJjle: .' . J t

.'" 	 .~ 

({ Art. 2. - Le chômage du 1er mai né peut être .'~ 
un'e cause de réduction des traitements et salaires men­
su:els, bi.mensuels .ou hebdomadaireS. 

(~ LeS salaI:iés. rém'tmérés àl'heur:e, à la jOurnée .ou :'1 
au rendement .ont dr.oit à une indemnité égale au sa­ :~ 

laire qu'ils .ont perdu cI!!. :fait de ce chômag,e. Cette .<~ 

• ·i 

.'~ 
., 
,~
.'
j 

î 
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(lidemnité, qui est li Ùl charge de l'employeur, est 
cJa:ldllée sur la base de l'horaire de travair et' de la 
répartition 'qe la 'durée . hebdomadaire du travail habi­

·luel1ement pratiqués' dans l'étal:1lissement' ». 
La présente loi .serà exécutée comme loi de l'Etat.. ' 

Fait à Paris, le 29 avril 1948. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président" de la. République: 
• Le piésldent du. consdl des, milliStres, 

. 	 ScHUMAN. ' '. 
Le ga/de des sceaux, millistre 'de la ;astice, 

AndEé MA~IE. 
Le ministre des affaires étrfJltgères, 

Georges BII}AUj..T. 
Le ,ministre de "l'in.térieur, 

Jules MOCH. 

.... Le ministre des forces .(Jj'/1lÜS, 


Pierre-Henri TEITOEN; 

- . Le rriJltistre des finances 

, et des affaires édonomiques, 
. René MAYER. 

Le ministre de l'induStrie et du. commerC1!, 
RObert LACOSTÉ.. 

Le ministre de l'agrlClllin.re, 
. . '. Pierre PfL1MLlN. 

Le mùûstre 'de l'éducati<Jtt nationale, 
Edouard DEPREUX. . 

. Le ministr<:de la Frat/Ce d'butre-mer, 
, Paul. <::OSTE~FLoRET, 

li ministre des travau.r publics, 

et des trll/l$ports, 

Christian PINEAU. 


Le ministre du travail et de la !fflcMifé soâBle, 
Daniel MAYER. 

Le ministre de la so.nié flUutique 

__ et de la POPttlation, 


Germaine POlNSo-CHAPU1S. 

,le ministre de la. reconstru.ctionet de l' IJl'battlsme, 

René COTY. 
Le ntin.istre des ancieliS comuaitanis 


et victimes.'lIe la· guerre, 

FraniPis MITTEIlRAND. 

C.rle du .....banaDl 

ARRETE int.erllti!!liii~rÙJl 'rJa 4 mai 1948. 

Le minJstre des .anciens éombattants et victimes de la 
guerre, le ministre des finances et des affaires écono­

.. miques, le ministre des forces armées et l~ miuistre 

. de la France.d'outre,mer, . 
Vu l'article 101 de la loi dé finances du 19 décembre 1916; 
Vu le décret du 1er juillet 1930, modifié et complété par 

le décret du 29: janvier 1948; . 
Vu ies propositions des commissions instituées en application

diI décret S11svisé;· . , 
Vu ·l'avis de l'office national:- des anciens c~mbattants -et 'vic­

times, de la guerre, 

ARRETENT: 
.. ARTICLE PREMIER. La carte 'du combattant est attrj. 
'buée pour les opérations commencées le 3. septembre 
1939.: 

· Aux militaires mobilisés ou .engagés dans le,;; armées 
de terre, de mer ou \le l'air, ayant combattu en France 
ou hors de France, ayant subi la captivité. ou aJ'ant 
été blessés; . 
· Aux membres de la Résistance' et aux personnes 

qui, en France ou hors de France, out continué la 
lutte contre l'ennemi après le 16 juin 1940; 

Aux marins du- commerce et de la ,pêche, qui, ayant 
participé e'ff'ectivementet personnellement au com· 
bat, justi'fient de léur qualité de cbmbattantdans les 

" conditions détermill;ées' par le présent arrêté. 

TITRE 1" 
M~Ntalres des armées de terre, 'de mer et dfJ l'air. 

'CliAPlTRE 1" 

DlspoSrrioNS OÉN~RALES 
A~T. 2: Sont considérés ,comme combattants, les 

mibil:i!ires ayant appartenu pendant trois mois cons#u· 
tifs où. non: 

A.·:..... Année de terre. 
}\UX unités figuran-t. sur les listes pratiques des uni. ­

tés combattantes qui ont été ou seront pubHées au B. O. 
'dll ministère des forces armées, secrétariat d'Etat à la 
giu;erre, en-application de la circulaire no .5704 t;:MÂ 3Q 
du 23 mai 1946 (B. O. no 23, année 1946, p. p.,p. 837) 
définissant l'unité combattante et les zones de ,combat 
pour l'es périodesallalit du 3 septembre 1939 au 8 
tnai 1945 et postérieurernent à cette date. 

· Les formations des forces fral:u;aises libres et· de 
la France combattante, entrées dans l'action postérieu~ 
rement au 18 juIn' 1940, sont. comprises parmi ces 
unités. . 

Il en\ est de même pour les groupes tempora,ires 
de combat et les éléments de r~rve ~énéraJ.e entrés 
;:fans l'action postériellrel!'ent au 10 mm 1940. 

B. - Armée 'de mer. 
Aux unités énumérées dans l'arrêté du,secrétaire 

d'aat à la marine, en date du 29 décembre 1947 (B•. 
O. marine, nO 45 du 31 décembre 1947) fixalt! ta liste 
des bâtiments et unités sur pied de guerre du 3 sep-
1!embre 1939 au 8 mai 1945; en son annexe 1 et <fans' 
les conditions suivantes: 

· Bâtiments, unités et formations donnant droit à la 
bonification d'a double en sus·: 

lb Bâtiments de fa flotte principale, "de la flotte 
altxiliaire, bâtiments du commerce et de la pêche; 

~, Formations et unités à terre: 
al Organ~s de commandemént, uniquement pendant 

la période au cours de laquelle: 
· Hs ont stationné dans une zone effectivement soumi­

se'à l'action de l'ennemi; : 
Certains de leurs membres et ceux·là seuls, ont ap-­

pareillé en mÎss:ion sur un bâtiment réputé unité, corn· 
battante; . 

b) Formations à terre, ayant effectivement combat· 
tuen 	France et à l'étranger; . 


3" Aéronautique na\'ale : 

a) Formations aériennes (personnel navigant); 
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bi Bases de l'aéronautique navale, uniquement pen­
dant hi période au cours de laquelJ;e elles ont effective­
ment été soumises à l'action (te l'ennemi. . 

Pour' te persOnnel de l'aéronautique navale les rè-. 
gles, notam\11ent en matièré d'équivalence, sont celles 

: qui sont appliquées au personnel de l'armée de l'air: . 

C, Armee 'tœ'l'ajr, 

'AJux 1,Inités engagées'dont ·les i'istes pratiques o~t été 
ou seront publiées au ldarnal ofJ'iciel en. ce. qui concer­
ne le personnel 'd'e' l'armée de l'air et des unités de pa­
rachutistes, actuellement unités aéroportées, à la condi­
tion d'avoir été admis au béné~ice d'une majoration 
de cal)1pagn,e double d~.au moins cent quatre-vingts 
jours corr,espondant à q~tre-vingt-'dix jours oonsé· 
cutifs ou non d'appartenance" et ce, conformément li 
la réglementation en VlÎguenr. 

PourY.appllcation dès dispositions relatives à la qua· 
lité de combattant n,miquement, l';exécution d'une mis· 
'sion -~de guerre, telle qu'die est définie à l'alinéa 
:45 cj.!dessous et, pour le p'èrsonnel des unités de para­
cb'Utistes, d'un saut e'ffectué en zone.de combat ou à 

_l'arrière tles lignes adverses donne droit, par éqlj.lva­
lence à quarante jours de majoration pour campagne 
doubl'e. . 

Dans ce cas, ne pourront entrer dansledéoompte dès 
cent quatre.vingts jours, les journ'ées au cOUfll desquel< 
les auront été exécutées les missions aériennes de guer­

·Te OU I:es sauts visés li l'alinéa précédent, missions et 
sauts· qui eux-mêmes donnent droit à des majorations. 
par équivalence, 
.. 1.:e personnel 'de l'armée de l'air et des unités de pa­
rach~~s!~ (actueI,ler:'ent t;~upes" ~éroportées) ayant.
participe a CInq mlsSlOns aertennes 'de guerre ou sauts . 
au cours 'des opéral;ions et dans les zones déterminées 
par -les. inst1'lUctions réglementant le bénéfice de la 
campagne double, ' 

Par mission aérienne de guerre, il ..faut entendre 
taut vol, ·$au.t ou ascension' de ga;erre. a;!éal!t fait l'obj~t 
d'un ordre. emanant d'une autorité françaIse, ou aillee 
qualifiée, èt d'un ~.chelon de comman'dem'ent égaf ou 
Si:lf>érj~1' 'lî cè'fui du commandant de groupe ou d'u­
·nité assimilée. 

Des' missions telles que le vol d'instructîon, d'essai 
'oou,· d'entraînement ne sont pas qualifiées missions de 
19uerre. 

D'autreyart, lorsque le personnel 'd'e ·l'arméè de l'air 
a .participe li des' opérations terrej'tr,es 00 navales, les. 

. 'règles éd:ictées pour l'attribution de la qualité de corn­
. battant au- pers&nnel d~s arm'ées de terre oU de· ~ 
mi sont applicables. 

AIn. 3. -.Sont cons.idérés comme combattants, sous 
réserve d'avoir appartent! aux unités 'figurant sur les 
'listes pratiC/iles des unités' combattantes visées li l'arti­

. !!le 2. ci-k!ess).lS, mais sans condition de séjour dans ces 
IlnJtés, Jes riiilitàires des arniées de terre,. triér-et air_ 
'qui ont été évacués pour blessure reçue ou maladie. 
~ontractée en serviCe alors qu'ils appartenaient à ces. 
unités. . 

ART.. 4. . Sont consjdérés comme aomoattants, 
les militaires 'de toutes armes 'faits prisonniers de guer­
l'e; alors tp'ils appartenaient à une unité combattantei 

Sont également i:onsidérés comme. ootnb~ttants,.' et! 
quelle que Soit l'unité à. laqUelle il!, ont, apparten1!;' 
'mais sous les conditfons de séjour suÎvantes: . . ',1 

10 Les mi!::aires des armées de terre, m'el' ef ai!''". 
détenus et gardés militàiremènCpar l'ennemi pendànt­
au moins six mois en territoire occup,Lpar lui; -'.. .1 

20 Les militaires 'immatriculés comme prisonniers "1 
'de g1Uerre dans un camp en territoire' enn emi et qui 'j 
y 'ont 'séjourné a1,l moins quatre-vingt.'dix j'ours;' . .~ 

30 Les mmtaires évadés de guerre' et· reconnus offi, .., 
ciellemen! t~ls, sans conditions de -séjOjlr. :g 

ART, 5, -- Sont' considérés comme combattants; l 
qttelle que soit l'un'ité à laqudl;e·i!s ont appartenu, sans Ji 
condition de séjour dans cette unité, les militaires des .'.~ 
armées de .terre~ mer èt. air qti!i ont reçu une blessure ..~Il'1
de guerre. ' CHAPITRE 

D1SPpSlTlONS IYAR,JrCUL1ÉRES, ,;1 
ART, Q, - Sont considérés comme combattants: . J 
10 Les, militaires qui ont participé - effectivement - 'i 

pen'rlànt qU<ltre-vingt-dix jours au moiÎÏS aux comllats .~ 
. livrés en Indochine contre ·les japonaoÎlS ou' contre les -~ 
rebelles, entne le <) mars et le 18 septembre 1945; " 

20 L'Cs militaires qui ont séturné pendant quatre-'j 
vingt-dix jours au moins dans a ,brousse in4<;>ehinoise .- .:j' 
entre le 9 mars et le 18 s~ptembre 1945; . . 

30 i-es parachutistes remplissant les coriditiôns srii-. 
vantes : . . . " "t 

J!voirété parachuté en' Indochine entre le '" ;mars·..j·.· 
1945 et le 18 septembre 1945: 

a) PClUr mission spéciale;' . 
fJ) Avec une ul\ité combattante, .. ., 

Chaque patrachutaç-e' donnant droit l ,a _._t' .,une~qésuiValenC'e ....~~,~.' 
. e quaran d e-cinq Jours pour res, ml I.alres Y'lS . au pa- . 
ragrapire a et à une bonification de vingt jours pour 
les militaires visés au paragrapire 17. . 

,ART. 7-.' PClUr les opératj<:>ns d'lndochihe seUle­
ment, les dispositions de l'article 3 sont également va­
lables pour les maladies aggravées en service. . 

CHAPITRE III 

CAS RENVOYÉS A LA PRQcÉPURl: DE L'AI<'TJCLE. 4 

DU DÉCRET DU 1er JUILLET 1930. 


SECTION 1. - Cas reJtJ/Oyes à la procédfrre de l'artiete 
4 po.u1' appiiâliiolt éJ/Qmuetle 'Û;e 17omjlcu#o.l1§• 

. ART. 8~ - Les· militaifes ne pouvant totaliser le 
temps dé présence éffectH' exfgé li l'article :2 ci-deSsus 
et qui apportent fa preuve 'de leur participation à des 
opérations die combats Ifmitativementdésignées, sont 
a'dm:is à 'faire valoir leur droit en s<appuylmt sur les 
termes du présent article .et en se corifotniant à I.à 
procédillrepréV'Ue par l'article' 4 du décret du 1" juil-. 
let 1930. ' . . ., 

La liste de ces combats et dcs bonifications y affé-. 
~entes sera établie par ,un· arrêté ëonjoinf du ministre 
des 'forces années et du ministre des anciens combat­
tants et victimes de la guerre, après avis del'offke 
national des anciens combattants et victimes -de guer-: 
re et d'une commission cr~e àœte'l'fet, laquelle est 

http:17omjlcu#o.l1
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composée de membreJl d€s commiSSions engagés et 

rn,obitisés à pàrtir du· 3 : septembre 1939, instituées par 


. 'l~ décret du ,29 janvier 1948, choisis selon les disposi­
, tions des artides 2 et 3 dudit décret. ' , 

SECtiON il. - Cas renlloyiffs p(JW l'examen 'tI,e cprtalnes
sJt#dtÙJn.s mâù#aeUes.. 
Awr. 9. 

, 

- Ne poovent prétendre à la carte du com­
'baftant, sauf 'recours à' la pt<Jcédure prévue à Partiele 
4 du décret du 1.' juillet 1930, les militaireJl visés à 
l'a:rtide 4 ci-dessus. : ' 

A. 	-/Rapdtriés 'dans des cotiditions lIllfres que celles 
prémes pW 'la convellfion de OellÎ!!!.e. 

, Sont considérés, pour Papplication de cette disposi­
tlon, comme rapatriés' dans res conditions prévues par 
la convention de, Oenè\.-e : 

, 10 Les anciens combattants de 1914-1918 rapatriés 
comme tels; , 

20 Les cas sociaux, à savoir: les pères defamiUes 
nombreuses, les "<;tifs aVec un enfant au moins et les 
soutiens' de ramille, ' 
sous réserve qu'ils aiel1t effectivement appartenu à la 
catégori'c en cause, au moment de leur l'agatri'ement. 
'B. -' En situdfion irrlgulière prowmaJit de l'initiatNe 

non collfraWe de t'intéressé, à sav.oir: 
10 Officiers, prJsonniers de guerre, volontaires pour 

le travail au service de l'économie ennemie; 
20 Sous-officiers ayant fait acte de volontariat sans 

rétractation ultérieure pour travailler au service de l'éco: 
nomie ennemie dans des conditions non pré'1Ues par 
la èbnv'Cntlon de Oenève; , ' 
,30 Sous-officiers ayant accepté d'être tninsformés 

,en travailfeurs ch~ls à .quelque date que èe soit; 
40 Prisorul~ers de' guerre trans'l'ormés' en travailleurs 

civils avant lé 8 novembre 1942; 
50 Prisonniers dè guerre de tous grades, ayant tni­

vaillé sous contrat individuel les liant 'à la puissance dé­
tentrice et, pa" e):tension, les prisonniers de guerre 
-'àyant accepté d~ travai!ler au set\1Ïce de laW:O. L. ou 
'~rganismes sim:Laires; 

f:/OPrisonniers de guerre ayant appartenu à l'admi­
nistration dite " Ser.ice qeJl prisonniers de guerre» 
ou à des organiSmes ~imilaires. 
C. - Ayant mis leor activité au service de l'ennemi 
'en talit que~' 

10 Rédacteurs des qùotîd!ens ou pé,iodiqucs préoo­
- nisant la collaboration politique ou militaire avec l'en­

nemi;, 
20 Militants de groupe~ ou cercles ayant personnelle­

ment préconj§é ,la collaboration. 

A:ià. 10. - Ne peuvent obtenir la éarte du combàt­
tant, sacl'recOU!ll à la procédure Citée au premier alinéa 
dé l'article 9, les miJ.itaires : ' 

1" Convaincus par l'autorité m.ilitaire compétente: 
soit de n'avoir pas participé jlUsqu'à leur achèvement, 
coHectivement ou individuellement, aux opérations de 
combat mené.es li/ur leterritoh'e métropolitain à l'effet 
de contenir l'avance de 1'.envahisscu·r; soit, d'avoir 
personnellement abandonné le. combat, à moins que 
la rupture du com8at, individueHe ou collective, n'ait 

été pr~voqIJée par suite il'ordres explicitement donnés 
,'par l'autorité mHitair€ dont Hs dépendaient directe", 
m'~nt; 

20 Régis à la date du· 18 juin 1940 par un statut 

Ile militaires d~_ carrière ayant' pris, part su,r ordre à 

des opérations de guerre confreles F.. F. L. ou oontre 

~es armées anglo-saxonnes et qui, sauf évacuation 

rég1u.llè~ement constatée et résultant de blessures ou de 
 •ma!ad:es, !l'ont pa~ rejoint les F. f. ~, dans !e mois, 

quI a SUlVl la nommation du commIssaIre represenunt 

le Oou'icmement 'franç.ais à Londrcs dans les tcrritoires 

libres. 


A~T. 1 L - Les militaires qui ont fait l'objet d'une 

opposition expresse et moti',éè de la part des représen­

tants autol'isés des associalions nationales de combat­

tants de la' catégorie dont ils sont susceptibles ae dé­

pendre, siégeant au conseil d'administration de l'office 

national des anciens combattants et' 'vicfimesde [a' 

guerre. Cette opposition devra a,coir été formulée dans 

un délai de moins d'un an· "il compter de la promulga­

tion du présent arrêté. 


TITRE Il . 
Membres $ 111. résistance. 

CHAPITRE le, 
D,SpoSITIONS, GÉNÉRALES 

ART. 12. - 10 Sont considérés comme combattants: 
a) Les agents des forces françaises combattantes-: 
Les agents de fa résistance inténeure 'française; , 
Les agents de la résistance extra-métropolitaine fran­

çaise. 

ayant appartenu pendant trois mois consécutifs ou 

'non, aux formations figurant sur les listes pratiques 

cles unités combattantes ou assimilées; 


b) Les membres des forces françâises, de l'intérieur 

ayant combattu pendant trois. mois consécutifs ou non, 

pendant les périodes de combats qù1 seront déterminées 

,par ,régions militaires. ' , 


'Les reconnaissances de ces formations ou de ces 

périodes de combals seront publiées au Bulletinolti­

ciel des forces armées sur proposition d'une oommis­


,sion spéçiale siégeant à l'office national des anéiens 
combattants et victimes de la guerre, èi>présidée par 
un officier supérieur désigné par le ministre des 
forces armées, choisi en dehors de la commission. 

La commission est composée comme suit: ' 

Un représentallt du ministre des anciens comhattanis 


et victimes ·de la gqerre; 

• Le directeur de, l'office national des lhlciens combat­
tants et vict:mes de fa gu!!rre ou son repiésetitant; , ­

Trois représentants du ministre des forces armées 
,un. air, un ..guerre, JIn marin"; ; 

Trojs représentants des F. F. C.; 
. Trois représentants des F. F. 1.; 

Trois 'représentants de la R. L F. 

Les r,eprésentants des F. F. C., F. F. 1., R. J.F. sonf 


désignés par déçision interministériçlle sur proposition 

des commissions nationales intéressées. 


POOl' déterminer la qualité d'unité combattante,' aux 

formations de la résistance extra-métropolitaine, cette 

commission comportera en outre: . 


. \ 
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Un représentant du ,ministre de la France d'o.utre­
mer; 

Troi~ représentants de la résistance extra-métro poli­
tain5,(do.nt un pour l'Indochine, un pouI la Tunisie, un 
pour 'les autres territoires).­
, ges représentants SQnt désignés par le minlstre des 
,anciens combattants et victimes de la guerre eri accord 

',' ~vec les ministres intéressés. 
,he secrétariat de la commission est assuré par un 

fonctio.nnaire de l'office natio.nal des anciens combat­
tants et victimes de la guerre; 

20 Les' demandes des personnes visées au présent 
article so.nt adressées par ,les intéressés, aux offices dé­
partementaux ou aux offices de la France- d'outre-mer 
tle leur résidence. 

Les dossiers doivent comporter une copie certifiée 
conforme de l'attestation délivrée, aux demandeurs, 
par les soins de l'autorité militaire compétente. Tou­
tefois, les agents qui ne seraient pas, lors du dépôt 
de leur demande, en possession de ladite attestation 

_ se,ront SOUmis à la procédure instituée à l'article 16. 
TOllS Tes dossiers sont envoyés à l'o.ffice nationa1 

des anciens combattants et victimes de la guerre pour' 
être soumis à la décision du ministre des anciens 
co.mbattants et victimes de la guerre, après avis de 
la commission ,prév'lie au présent~'article, mais dont 
le président est alors déqgné .par le ministre des an­
ciens combattants et victimes de la .guerre. Cette 
cOlllmission ne se réservera que les dossiers de ceux 
ne remplissant pas les conditions requises au 10 du 

, présent 'article. 
En outre, il est adjoint à la commission trois mem­

bres T;lris dans le sein de la commission institUée ;>our 
l'a.llI'lic~tion de l'artide4 dJu décret du 1er juillet 1930: 
, POllr juger des cas individuels de la résistance extra­
métropolitaine, la commlssio.n est co'mplétée comme 
,préVU au 10 du présent ,article. 

CHAPITRE II 

DJSPoslTlONS PARTlCUL!tRES 

ART. 13. - Sont considérées comme ayant droit 
à la qualité de combattants, les personnes arrêtées 
par les autorités du Reich ou de ses alliés, par l'au­
torité de fait de l'Etat français ou par les polices, ci­
viles ou militaires d'un pays en con'flJt avec la France, 
même apr,ès le 8 mai 1945, si elles détiennent une 
attestation de déporté OU d'interné politique (modèle 
A) ,délivrée plir le mÎuistère des, anciens, conibattants 

,el victimes 'de la guerre, à'condition: 
10 Soit, de détenir une attest,aüon déUvrée par l'au­

todté militaire compétente la, reoonnaissant comme 
ayant été homologuée au t,itre: F.F:C., F.F.I., R. 
I.F.; " . 

, 20 Soit de 'faire .fa preuve que l'arrestation a été mo­
tJvée par un acte d'aide v910ntaire apportée' ,auX ré­
'seaux, formations ou mouvements reconnus à titre: 
F;F.C;, F.F.l., RI.F., OU aux rnembres individuels 
de ces formations; / 
, '30 Soit de faire la preu\"e que l'arrestation a été 

,motivée par, un acte caractérisé,' de ,lutte civile ou 
militaire co.ntreP.ennemi. 

, 

ART. 14. -Sont co.nsidérées comme ayanCdro.it li 
la' qualité de co.mbattants, les personnes dépo.rtées oU 
internées ,pel)dan.t quatre-vingt~dix jo.u~ co.nsécutifS' 
qui détiennenNime attestatio.n de dépo.rté·o.u d'interné 
po.litique (modèle A) 'déliVi:ée par [emiui~tère des 
anciens combattants -et victimes de la guerre" et il: 

. co.nditio.n : • " . 
:10 Soit de faire la preUve de leur' appartenance 'aux;', :~ 

o.rganisations de résistance, créées à l'intérieur des .~ 
lieux de détent:o.n par des représentants qualifiés de ';1 
la résistance internés o.udéportés; , , 1 

20 S.oit de faire la preuved'avo.ir accorripli, un acte :. 
caractérisé de lutte civile o.u militair,e au bénéfice des ' 
organisatio.ns de résistance ylsée.s au. paragraphe pré- )., 
cédent o.U au bénéfice des membres individuels de ces 
o.rganisatio.ns. ' ~ 

ART. 15. ~ Sont cons.idérées comine ,ayant dro.it li 1 

la qualité de combattants, les personnes qui: li 


10 Ont reçu dans l'exécutio.n d'un aae' qualifié dej 

-,résistance, o.u de co.mbat, une blessur,e homologuée ',1 

co.mme' blessure de guerre o.u .eçne en serviée c6m~ 1 
mandé;·- - ~a 

20 Ont été bIessées ou' to.rturées .au co.Urs de leurs '~ 
'interro.gatoires o.u pendant leuT détentio.n, 11 ,conditio.n '~ 
que les co.nséquences des blessures, maladies contrac- .;j 
tées Ou aggravées, O!l des to.rtures so.ient SlIsceptibles cl 
d'Ollvrir droit à une pension d'invalidité égale o.u su- j 
pérleure à 10 p. 100; '~ 

30 Qui, répo.ndant aux disposititlns des articles 13 A 
et 14, se sont évadées avant le 1er mars 1945 d'un ','~.' 
liet!, de détentio.n. " ~ 

Oette date est reportée au 10 août 1945 pour les in- :1 
ternés d'Indochine. ' -j 

ART. 16. -' Beuvent être'co.nsidérees 'co.mme ayant ',1.'.

droit à la qualité de, combattants ,les ]JerSo.nnes qui ne" 
répondent pas aux djspositions de l'article 12, mais qui 
justifient: ' ' , 

10 Soit par le rapport mo.tivé émanant du liquida'teur 
œsponsable de l'o.rgani~me au compte duquel elles 
o.nt o.péré; _' 

20 Soit pàr deux témo.ignages circonstanciésétablill 
par des perso.nnalités no.toirement co.nnues pour lO!Jr 
action dans la résistance, étant précisé que ces témoi- ' 
gnages sont ,certifiés sil~ i'honneuret qu'ils, eng"agent 
la respo.nsabilité de leurs signataires, <lans les co.nai. _ 
tio.nsprévuespar l'ar:tic1e 3613 du, co.ile pénal,' 
avoir ,acco.mpfi pendant' trois mo.is;oonsécutrfs o.u no.n, '~,",,'
l'un o.u plusieurs des actes individuels de résistance 
énumérés limitativement ci-dessous: .' • 

Créatio.n et direction aux échelons natio.nauX, régio.-' -~ 
l\aux -et départementaux, d'o.rganisatiàns 'derésistance '~­
reconnues;' , 

,Détentio.n vo.lo.ntaire de matériel .clandestin d'jm-' 

Rédactio.n, impression, transport ou rustdbutio.n habi. 
tuels <le tracts o.u journaux clandestins, établis, par ,une 
o.rganisation reconnue; 

Fabricatio.n habitueHe et non rétribuée Ue pl~ces d'i. '~ 
Identité pour des 'membr,es de la résistance;_ , _ :1 

'rranspo.rt o.U détetitionvo.[o.ntàire d'armes o.u -d'ex- :j
plo.sifs dans IUn but de rési~tance; _ " 

pressio.n ; , '1',"',' 

j 
"~ 
'1 
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FabricatiolL de matériel radio destiné aux émissions 
et réception de postes Clandestins utLisés pour la résis­
'tance" ' , . 

'. ,.... :. : ,.... 
. Fourniture volontaire gratuite et habituelle 'de locaux 

aux réùnions de groupes c:andesiins; . 
Hébergementgratu,it et habi~uel d·~ résistant traqués 

(ID blessés au cours d'une action militaire, de militaires 
français ou alliés évadés ou' de parachutistes des ar­
méesalliéeS; , 

Passage habituel;'à ·titre' gratuit, de' ré,o.Wtants ou de 

'militaires évadés hors ail terr'itoire occupe vers la 

France libre ou 'Ies pays alliés; 


Destruction habitueIJe de voies de oommunicat!on 
OU d'installation ferroviaire, portuaire ou fluviale;. 

30 Les demandes des personnes visées' au présent 
articlé sont instruites selon 'les disposîtiOns fixées à 
l'article 12(§ 2). 

ART. 17. - Pour le' calcul des trois mois requis aux 
articles 12 et 16, le temps de présence exigé est réduit, 
de moitié pour les enrôlés volontaires dans les forces 
françaises' de l'intérieur qui-'n'avaient pas, lors de la 

,dissolution de leur formation militaire d'aCtion, l'âge 
'de dix-sept ans révolus. 

. CHAPITRE III 


C~S RENVOYÉS A LA PROCÉDURE DE L'ARTICLE 4 

DU'DÉCRET DU 1"" JUILLET 1930 


SECTION L - Cas renvoyés à la, procédare de l'artiCle 
4 pour a'pplicaiion éventue!le dé bonificaiions. 

, ART.' 18: - Les membres 'de la résistance ne .pou­
vant totaliser le temps de présence effectif exigé à 
l'article 12 ou 16 ci-dessus et qui apportent la preuve 
(le leur participation à des opé.aLÎons de combats limi­
tativement désignés sont, admis à faire valoir leur 
'droit' en' s'appuyant sur les. termes du présent article 
let en se confonnant à, la procédure prévue par l'article 
.4 du:'décret- du 1er juillet 1930. 

'La liste 'de ces combats et des bonifications y affé­
rentes sel'à é~ablie par un arrêlé concerté du m;nistre. 
\:les forces armées et du ministre d~ anciens combat­
.tants et victimes de la gu,erre, après avis de )!office 
national des anciens combattants et victimes de la 
guerre et de lacommissioiicréée à l'article 12 (1 0). 

SEeTlON Il. - Cas ren'voyés pour l'examen de certaines 
sô/ilat:ons' im,l!viduelles. 

AR~." 19. - Ne peuvent prétend'e 11 la carte du 
combattant, sauf recou~s à i'articie 4 du décret du 

, ièr juillet"1930, les pe:Sonnes 'visées aux. articles du 
présent titre et qui ont fait l'objet d'une opposition 
expresse oe lit 'pa,t des représe-ntants alltorisés d'asso­
Ciations de ,.Iacatégorie dont Hs sont susceptibles 
de dépendre, siégeant all' 'conseil d'adminisLation de 
l'office national des anciens combattants et victimes 
de la:guerre. 'Cette oppositi.on doit être formulée 
dans ,un délai de, moins d'un an après la promulgation 

'du présent arrêté. 

~ TITRE III 
M'fJn.s du commercé; 

CHAPITRE l'or 
DISPOSITIONS' GÉNÉRALES 

, ART: '20. -,- Sont considé~és comme combattantS, les 
membres de la marine marchande de la ,France combat; 
'tante visés par le décret du Comité français de la .libé­
ration,nationale en date du 1er avril 1943. 

ART. 21.' - . Sont 'considérés comme combattants 
les marins du commerce et de la pêche qui justifient 
remplir PUlle des conditions suivantes: 

10 Après avoir navigllé pendant une période totale, 
interrompue ou non, de trois niois, soit au commerce, 
soit à la pêche en deuxième et troisième zone,. dans d!!S 
régions !Ct à des époques où la navigation donne droit 
à la qualité de « combattant » au personnel de l'a 
marine militaire; . ', . 

·20 Sous réserve d'avoir appartenu aux équipages 
des navires visés au .précédent alinéa et sous les condi­
tions préwes aux articles 2, 3, 4, 5 du titre 1er du pré­
sent arrêté., ' • 

CHAPITRE Il 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ART. 22. - Sont considérés comme combattants 
les marins du commerce et de la' pêche qui justifient, 
ayant appartenll à une station de pilotage oil ayant éte 
inscrit au rôle de remorqueurs' et de bâtiments de 
servitllde ,avoir totalisé quatre-vingt-dix jours de ser-' 
vices accomplis entre les dates et dans des conditions 
qui seront f.ixées pour chaque station ou pour chaque 

'port par le ministre chargé de fa' marine ,maréhande 
et le ministre des anéiens combattants et Victimes de la 
guerre. '_ 

Les dispositions prév'lles aux' articles 2, 3; 4, 5 du 
titre-l" du présent arrêté feur seront app:icables. ... 

CHAPITRE III 

CAS RENVOYÉS A LA PR08ÉDURE DE 1/-ItRTICt.E 4 


DU DÉCRET DU 1er JUILLET 1930 

SECTION·1. - Cas renvoyés à la procétL"re-de l'arficl{J 


4 pour applicaiionéventuelle de bonificatiolls.. 

ART. 23. - Pour Te calcul 'des trois mois, une 

bonifi.cation de vingt-cinq jours sera accordée'au person­
'nel présent à bord d'un navire ayant été appelé à par­
ticiper aux opérations d'évacuation de DunkérqlJ,e, ou 11 
des op.érations d'évacuations analogues déterminées 
par arrêtés concertés du ministre des anciens combat­
tants et victimes de la guerre et du ministre chargé de 
la marine marchande. 1 • 

Ce personnel bénéficiera en outre d·:s' bonificat:ons 
accordées aux militaires pendant la durée de leur séjour 
dans lesdites zones d'opérations, confonnément aux 
dispositions de l'article 8 dll présent arrêté. 

ART. 24. - Des bonifications pourront également 
être accordées ali personnel d'un navine ayant été appe-' 
léà participer à des opération!l destinées' à venir en 
aide àla résistance. Elles seront déterminées par arrêté . C 

concerté du minist:;e des anciens coMbattants et victi­
mes ·de la guerre et du ministre chargé de la' marine 
marchande . 

.. 
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, ,- SECTION il. '- Cas relivoyés pdwCtlXamell "'t/certaÎlles 
s iÜf{itioflS tttdlv/duelles. ' ! ' , 

, ART. 25: L:es marins du commerce visés aux arti­
cles 20;. 21 et 22, et qui faits- prisonniers de guerre, 
entreraient dans les cas visés à l'article 9 d" présent, 
arrêté. 

ART. 26. .L:es marins de commerce et de la pêche 
'ayant fait l'objet d'rune opposition expresse et moti­
vée de la part de représentants' autorisés des associa­
tions nationales de la catégorie dont ils sont suscepti­
bles de dépendre siégeant au' conseil d'administra· 
tion 'de l'office national des anciens combattants et vic­
tim.es de la guerre. Cette opposition devra aVQir été 
formulée dans un délai de moins d'un an à compter de 
la promulgation du présent arrêté" 

TITRE IV 

DispositioltS cam/filmes. 

ART. 27. ~ Peuvent bénéficier 'des dispositions du 
présent arrêté: 

10 Les Françai~ et Françaises, les ressortissant,; d'un 
territoire de l'Union française ou d'un pays sous pro­
tectorat ou mandat français; 

20 Les étrangers, ayant combattu Sous le drapeau, 
le pavillon ou sous l'autorité d'un haut commandement 
français, ou allié qualifié,' au cours d'opérations aux­

. 	quelles ont participé les forces 'françaises; 
. 30 Pour l'application 'des articles 13 (alinéas 2 et 
3) et .14, les étrangers qui justifient avoir été domici­
liés en France ou danS un territoire de l'Union fran­
çaise, ou diun pays sous protectorat ou mandat fran­
çais, aU 3 septembr,e 1939. 

'ART. 28. ::... Pour l'attribution de la carte du com~ 
,pattant, la durée d'appartenance ou de présence acqui­
se 'p&r les opérations antérieures au 3 septembre 
1939 se cumule avec la durée qui aura été adm~lsie au 
titre des opérations postérieu,res à cette date. 

, ART. 29. - Le temps d'appartenance ou de présence 
acquis au cours de cnaque phase du conflit sera to­
talts'é dans le décompte final, en vue de l'altribuiion 
de la carte du combattant ,selon les termes dès diffé­
rents titres du présent arrêté. 

ART. 30, - Les demandes des personnes visées au 
présent arrêté sont adressées par les int#essés 'âux 
offices départementaux ou aux offices de la France 
d'outre-mer de leur résidence. \. ' 
. Elles sont obligatOIrement établies sur aes fonnules 

délivrées par les offices. 

, ART. 31, - La carte du combattant, créée par 
.l'artide 101 de la loi de 'finances du 19 décembre 1926, 
sera refusée ou retirée à toute personne non amnistiée 

. ëon'damnée par l'application, de l'ordonnance du 18 no­
vembre 1944 instituant une Haute Cqur de jqstice, de 
l'ordonnance du 28 novembre 1944; relative à la 
répression des faits de collaboration et des textes sub­
séquents, pel'or'aonnanéé du 26 décembre 1944 por. 
tant modification et codification de textes relatifs a 
l'indignité nationale, ou du aode de justice militaire. 

ART. 32; Des arrêtés· ultérieurs fixeront les 
conditions d'application du décret du 29 janvièr 1948:, 

. 10 Aux Alsaciens et Mosellans (prisonniers, déser, 

trurs de 'l'arméeaUemaIît;le, ,insoumis, ~et incorporés 

dans des ,conditions exdusivesde 'toute intention de 

coopérer à l'effort de guerre de l'ennemi) ;. " 


20 Aux militaires ou personnes ayanl,participé posté­

rieurement à la date légale de cessation des hostilités 

à des opérations sur des théâtres extérieurs; à Vel{. 

c1usion di! celles des opérations d'Indochine qui sont 

déjà visées par le présent arrêté;­

30 Aux, personnes remplissant les conditions' qui 

seraient exigées par d'autres commissions susceptibles 

d'être créées en application de l'artidè 2 dudit 'décret. 


ART. 33. Le ministre des' ànciens combattants et 
victimes de.Ia guerre, 'le ministre 'des finances et des 
affaires économiques, fe 'mTnistre 'des forces- armées, el' 
le ministre de la France d'outre-mer sont ,chargés, 
chaClln en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-, ,j 

,sem arrêté, qt<~ sera publié au Jo'umal otfide! de la 
, République ~rançàise, ' 

Fait il Paris, le 4,mai 1948,. 
Le ministre des a/lCiens combaitànts 

et victimes de la ,guerre, 
François MITTERRAND. 

Le ministre des forces arntéBs, 
Pour le ministre et par autorisation: 

Le directeur ciVit da cabinet" 
Adoiph'c TOU/'IFAlT. ' ", ' 

Le mtllistre des f/lta/lCes' et des affaires eccllOmiqaes, 
. Pour te mirustre' et par autorisation.: 

l,e secrétaire d"Etat au budget, 
Maurice BOUROÈS,~MAUNOURV: 

Le miliistre de la l'rallced'ouJre;mer, 
Paul COSTE.FLORET. 

--,---'---" 
C. f, T. 

ARRETE N° 44ô(Cab. I:ki 24 mai 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 

CHEVAL1ER, DE LA 'LemON n'HONNE.UR, 


, COMP,'\ONO..... DE ~A LIB~Rr\TIO~, 


COMMISSAIRE DE LA ~É.PUBLlQOE AU ToGO, 

Vu le décret d\l 23 mars 1921 déterminant les attributions et 


les. pouvoirs du Commissaire .de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation


administrative \ du territoire du Togo et création d'assemhlées 

représentatives i ' ... 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur l,e mode de PrQ,mulgation 
et de publication des texres réglement.ires au Togo;', 

, Vu le décret nO 46,2378 d'u 25 odobre 1946; portant cré._ 

tion d'une Assemblêe Représentati,ve au Togo, promulgue 

au Togo le 1" novembre 1946; , 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Terri­


toire du Togo i'Arrêté interministériel du 8 mai 1948 

portant revalorisation du fonds de roulement du ré­

seau des cheminB de F<:r du Togo. 


ART. 2. -:c- L<: présent arrêté sera enregistré, publié 

et comlU'imiqué partout' oil besoin'sera.'·, ' " 'r 


Lomé, l~ 24 mai 1948.. 
J. H. CÉDILE. 

---,..--".....:~_. 
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ARRET-E interniinistériel du 8 mai 1948.. 
L'e ministre de la France d'outre·mer et le ini!listre 
de~ ·l'inalices et des affaires économiques, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 
Vu .le décrèt' du 19 septembre 1936 'portant 'réduction des 

dépenses administratives au Togo.
l 

modifîé par le décret du 
20 juillet 1937;1,' '. 

Vu le déc<et du 30 décembre'1912 sur le régime finan: 
der des colonIes, specialement Partide 267; ...,. 

Vu l'arrêté interministériel du 2 l'u'ilIet 1923 portant créa­
tion d'un fonds de roulement pour e service des voies de pé. 
nétration et du wharf' du Togo, modifié par ceux des 22 fé· 
vrier 1926, 7 mars. 1928, 29 juillet 1938, 28 mai 1942, 14 
février 1946 et les, arrêtés généraux nOS 4534' du 22 décem­
bre 1942 et 1171 'du 22 mars 1943; , 

.Vu le décret nO -46.2378 du 25 oelobre 1946 portant créa. 
. tion d'une assemblée représentative du Togo et l'avis fa\'ora~ 
'hIe émis par. cette assemblée dans sa' séance du 18 février 
1948; . 

Sur la proposition du commissaÎre de .la RépuQHque
au'Togo, 


ARRETENT: 

. AR.TICLE PREMIER; - A partir du le, mars 1948, 'Ia 
'dotation maxima du fonds de roulement du réseau 
'des chemins de fer du Togo èst élevé à 20 millions 
'de francs.' , 

AR.T. 2, - La somme de 8 millions de francs néces" 
saire :à l'augmentation de la dotation du fonds de 
roulement Sera prélevée sur le fonds de réserve spécial 

. pour travaux, supplémentaires et acliat de matériel 
de renOOvellement. 

ART. 3. - Le commissaire de la République au 
Togo estchargé de l'exéoution du présent arrêté qui 
sera publié au JaWlUll at/leief, de la République fran­
çaise, al> Journal oille/el dl.!: Togo et tin Bulletin cf/Mdt 
du· ministère' de la France d'outre-mer. 

Fait .li 'Paris, l'e 8 mai 1948. 
, Le ministre de in France d'oafre-mer, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le 'directeur du cabinet, 

CARCASSONNE. ' 
Le m'f;iislre' 'des finances 


dt (}es af/ai,eséconom'iq'ues, 

Pour lé secrétaire d'Etat al,! budget 


. et'par délégation: . 

Le 'diJ'edènr du cabintit, 

Claude TlXIER. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F. 


Jusllce 

2312 s. J. ~ ARRET-E ikt 30 sflptem(jre 1932 modiNaJit 
celiuiâa" 30 ianvier 1931, régtementntfJ tes frais de 
'justice en mfitière, cr{minétle, correètionneUe et 'dl! 
simpk pdfice. " , 

LE GOlJVER.NEUR 1 GÉNÉRAL' DE L.'AFIUQUE OCCIDEN­
TAU! FR.ANÇAISE,' OI'FICIE~ DE LA LÉOJON D'HONNEUR, 

Vu le décret' du 18 octobre 1904, réorganisant le' Oou~r­
nem~nt génçral de l'Afrique occidentale française et les décrets 
subséquents qui l'onf modifié; 

" ­
Vu le décret du 16 novembre 1924, réorganisant la ]ustic-e 

française en Afrique occ~dentale trançaise; 
Vu le décret du 30 décembre 1928, autorisant dans les Gr 

lonies autres- que les AntiHes et la Rêuni()fl, tous Pays de pro-- ·i 
rectorat -et Territoires à mandat dépendant du Ministère des 
Colonies, lés Gouverneurs f{énéraux, les Gouverneurs et Corn. 
missaires de la République a fixer par voie d'arrêté, les hono-­
raires, les indemnités et les frais de justice; . 

Vu l'arrêté nO 233 p') du 30 janvier 1931, portant rè~le~ 
ment des frais de justice en matière criminell~, correction~ 
neIle et de simple police; , , 

Vu le décret du 30 novembre 1931, fixant le. statut des huis­
siers 'en Afrique occidentale fra'1çaise 1 ainSI que l'arrêté du 30 
ja,nvier 1932, réglementant l'organisation et le fonctionnement 
du se~vice des huissiers cg Afrique occidentale française; 

. Sur la proposition du Chefi. du Service judiciaire; 
La Commission permanente du Cor:seH 'de GouVl!rnement 

entendue, 

.; ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Les 'ari:icIes 8 à 10 de l'arrêté 
du 30 janvier 1931, portant règ[emcfi'tdes frais~ de 
justice en matière criminelle, correctionnelle et de sim­
ple police sont abrogés et remplacés par les disposi­
tions suivantes: . 

" Art. '8. - Le prix des opérations non tarifées par 
le présent arrêté est fixé, dans chaque affaire, par 
les magistrats qui ont commis les experts, compt~ 
tenu de l'importance et des diffiq,Iltés des opérations 
'et du, travail fourni, sauf le re~ours prévu à l'article' 
87 ci-après. . 

Art. 9,- Les magistrats commettants peuvent, sur 
l'avis conforme du· Procureur général, autoriser les 
!experts à tQUcher, au cours de la procédure, dés acomp­
tes provisionnels snr leurs débours, soit lorsqu'ils ont 
d'fectué des travaux d'une importance exceptionnelle, 
soit lorsqu'ils ont été dans la nécessité de faire des 
transports coûteux ou des avances personnelles. '. 

Art. JO• ..:. Lorsque les experts se déplacent au delà 

de 2 kilom'ètres de leLlr résidence, il leur est alloué 


. une indemnité de transport qUI est déterminée ainsi 

qu'il suit: :' ­
, 10 Si le voyage est effect>ué ou pouvait s'effectuer 
p~r chemin de fer, il est remboursé le prix d'un 
voyage, d'après le tarif de ce service, tant à l'aner 
qu'au retour; . 

20 Si le voyage ne pouvait s'effectuer par.ce moyen, 
l'indemnité est l'ixée à 2 1r. 25 par kilomètre parcouru, 
tant à l'aller qu'au retour; . ' 

30 Si le voyage est effeetué par mer, il est accordé, 
sur I€ vu du duplicata du billet de voyage délivré par 
la Compagnie de navigation, le remboursement du 
prix de passage, et, s'il y a lieu, de la nourriture à 
bord, tant à l'aHer qu'au retour. 
, Dans le cas où les moyens de transpoli seront four­

, nis par "Administration, il ne sera accordé aucune 
~ndemnité de transport à raison du déplacement., 

AR.T. 2. - Le chapitre III (articles 24 à 28) de 
l'arrêté du 30 janvier 1931, Pf'rtant règlement des 
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frais de justice en matière criminelIe, cOrredionnelle 
<et de simple police, est abrogé et remplacé par les 
Id,ispo~ition~ suivantes': .' 

III. ~ Des iltdewtités qui peuvetfi être accordtfes 
aux témoilts et aux assesselJfs. 

Art. 24. - Les témoins entendus dans l'information, 
l'instruction et lors du jugement des affaires crimi.­
nelles, correctionnelles et de simple police, reçoivent, 

· s'ils le req'Uièrent, une Indemnité qui est ainsi réglée 
pour chaque journée: . 

Au lieu de leur résidence: 
Europ~ens . . . ' . . . . . . 10 francs. 
Indigènes • . . . . . . . . . . 2 
Enfants des deux sexes indigèn·es au"des­

sous de quinze ans . , . ' .. 1 
Hors du, lieu de leur résidence: 

Buropéens. , . ' . . . . , . . . .30 '!'rancs. 
Indig~nes. . . . . . . . . . , . . 6 
Enfants. . , . . , . . ' . . . . 2 ­

Lorsq'Ue le témoin qui s'est rendu hors du lieu de 
sa résidence ne peut prétendre à aucune indemnité 
{fe transport ou ne perçoit comme frais de transport 
que le remboursement du prix du billet de chemin de 
fer, il peut lui être alloué, par le juge taxateur, un 

· sùpplément d'indemnité journalière qui ne pourra être 
supérieur à 30 francs. 

Art. 25. Lorsque les témoi!ls sont obligés de 
se transporter hors au fieu de leur rési.dence à Jll!us d~ 
deux kilomètres, il leur est alloué Une indemnité de 
transport qui est déterminée ains.i qu'il suit: 

10 Si le voyage est .effectué ou .pouvait s'effectuer 
par chemin de fer, il est alloué une 'indemnité é~ale au 
~rix d'un billct de lr~ classe pour les EurClpeel1s et 
(le 3e classe pour les Indigènes, calculé, s'il se peut, 
d'après le tarif réduit n'pplicable auX tr~jets aller et 
retour~' . 

20 SI le v~age ne pou,vait s'effectuer par ce .mo­
yen, l'indemmté est fixée à 1 fr. 50 .PdUr les l"'uro· 
péens, et 0 fr. 50 pour les Indigènes, par kilomètre 
parcouru tant à. l'aller qu'au retour; '. '. 

30 Si ie voyage est eï1fectué par mer,. il est ··accor­
dé Stèr le vu- du dl.!P1icata du prix de voyag,e :,dé#vré 
parla Con,pagnie de naVigation, le remboursement du 
'prix de passage en 2.'classe, pour les Européens, en 
3é classe pour les Indigènes, et, s'il y a lieu, de h 
nourriture à borg, tant à l'al\er ,<iu'au retour, • 

. Dans l'e cas où les mO'yens de transport seront 
fournis par l'Administration, H ne sera accordé au­
rune indemnité de .transport, à raison' du déplace­
m:ent. 

'Art. 26. - L'ind'emnité accordée aux témoins n'est 
· avancée par le service de l'Enregistrement qu'autant 
qu'ils ont été cités ou appelés soit à la requête du 
Ministère plUblJc, soit en vertu d'ordonnances rendues 
d'office dans le cas des articles 269 et 303 .du Code 
d'instruction çrimineUe. . 

Art; 27. -:- Les témoins cités à la req'Uêl>e soit des 
. prévenus ou des accqsés, soit des parties civiles, ou 
appelés par eux, reçoivent les indemnités ci-dessus dé­
terminées, mais' .eUes I~r sont payées, soit directement 

1
\ . 

.. par êeux qui les ont appelés en ,témoignage, soit par' 'j
les greffiers, sur le montant de la consignation prévue ~ 
à l'arlide 103 du: présent ~mêté. ~ 

. Art. 28. - Il sera allou~ aux assesseurs appelés li J 
composer les Cours d'assises de l'Afrique occidentale :~ 
française, siégeant à , plus de .deux kilomètres de leur .~ 
résidence, pou·r chaque journée de. présence, 60 francs. " 

Lorsque les moyens de transport ne leur· sont pas ·1 
fdurnis par l'Administration, les assesseurs appelés if :j 

se transporter à ....,~plus de dèux kilomètres de leur ré· :,.. 
sidence auront droit : ~ 

10 Si le voyage est ej1fectué ou pouvait s'effeétu.er-~ 
par chemin de fer, à une indemnité égale, au prix ~ 
d'un billet de 1re c1iiSSe calculé, s'il se peut, d'après le ,'Î 
tarif applicable aux trajets' al1er et retour;·' , ~ 

20 Si le voyagé ne pouv.ait s'effectuer par ce m.o" d 
yen, à l'indemnité d~ 1 '!'r. 50, par kilomètre parcouru.. . i 
tant pour l'all;er que pour le retour, ou au rembourse"! 
ment, Sur mémOire, de leurs '!'rais de transport. . .J 

îART. 3. - Le chapitre VI 'de l'arrêté du 30 janVier .~ 
1931,portant règlement des frais .de justice en matière ~ 
criminelle, correctionnelle et de simple police, et CQm" .; 
prenant les articles 51 à 59, est abrogé et remplacé '~ 
.par les d.ispositions sùivantes : 	 . 

VI. 	 - Des énio4unelits Jt mdentrtités' allortés IUt); 

h!;i/ssîers et I1JlX agerits 'd8 ta force. pufJ/jq;<c. . 

Citations et significations: 

Art. 51. - Il est alloué aux huissiers: 
10 Pour toutes citations en. matière cflminelle, cor- ',\ 

redionnelleet 'de simple polke,. pour la sigllification, ·1 
des mandats de comparution, pour toutes significations 'l 
ou notifications d'ordonnances,. jugements et. arrêts'i 
et de tous' autres actes 011 pièces en màtière crlmi_ .~. 
nelle, corredionnelle et de simple police : ~ 

pour l'original . .' . . .', . . . . 4,50 " 
. Pour chaque copie ,'. .' . ".' . .' 2,25 .~ 

2<> Pour chaque mention sur le répertoire. 0,50 'i 
Dans les cas préVlUs à l'article 30 de l'arrêté du ~ 

30 janvier 1932, le droit de répertoire est porté li '1 
1 fr. 50; '. f 

30 pou.r frais de corre~pondance .et dé recommanda" \ 
tion ..(envoi et retour), dans fe cas prévu li J'article 30' 
de l'arrêté du 30 janvier 1932, où les kuissiers du .;: 
siège de la juridiiction auront rormaliÏSé l'ade à délais. .'.~ 
ser par un huissier dd hoc: 6 francs. 

Ait, 52. - Lorsqu'il n'a pas été délivré au Minis" 

tère public d'expédition des actes ou jugements à si· 

gnifier, les siO'nifications sont faites par les huissiers 

sur les minutes dont ils peuvent prendre copie sans 

déplacement aux greffes de la Cour et des Tribunajux. 


Lorsqu'un acte ou jugement a été remis en el\..0édi. 
·tion ou extrait au Ministère pùblic, la signification est 

. faite sur cet extrait ou eXpédition sans qu'il en soit 
j:\éIivré un' second pour cet objet. , . 

tes copies de tOIl5 les actes,.iugements et pièCes li 

signifier .pat huissiers sont tomours faites .'par eux ou 

par leurs. clercs. ' 


Lorsqu'il doit être donné copie de certaines piiices 

il est alloué pour cette copie un droit fixé, par clraque 
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rôle d'écrif.'!ire, de 30 Ijgnes à la page et di: 18 à 20 
syllabes à la ligne, ~. 2 fr, 25, Toute fraction d'un 
Tôle commencé est comptée pour un rôle entier, si elle 

· est supérieure à un demÎ·rôle; si non, elle n'est cômp. 
tée que pour un demi.rÔle, 

Ait. 53. - Il n'est· alloué que deux rôl.,,; au ma· 
ximum à moins qUe le procureur Ile la Republique ou 
le juge de Paix, suivant le caS, n'ait fait connaître 
par un al(Îs motivé qu'il y a eu néce'Sliité de dép;l;Sser 

· cette limite; 
· 10 Pour les jugements, correctionnels rendus en ma· 
tière de vaglloondage et de mendicité; • 
. 20 Pour les jugements en matière de sill!ple police. 

Ait. .54. - Il n'est alloué, aucune taxe aux agents 
(le 1a force, publique, à raison des citations, notifica· 
tians et, significations dont ils sortt "chargéspar 
les officiers de Police judiciaire et pâr le Ministère 
public. 

Exéàitlo1/. 'des ordres d'extraCtio1/., 'des mtPtdats d'ame-' 
, ner, de d~p{jt et d'i!'rét. CajWe en exécutio1/. d'an.!) 
, ordolllUlltCe de prlS!J de corps" d'un ;Ilgemeat ou 
Wrêt, ' ail 'd!an.e réquisit/ô1/. d'incarcération. pOllr' 
l'exercCke de la coatrainte par corps. 

Aff. 55. - L'exécution des ordres d'extraction, 
des lI!iin'dats d'amene" de dépôt et d'arrêt, des ordon· 
nances de prise d~ corps, des arrêts et jugements de 
condamnation, et des réquisitions d'in'carcératlon pour 
l'exercice de la contrainte .l?ar corps €St confiée aux 
g1enliarm'es , ~ gardes fo'restiers, aux inspecteurs de 

,fa Sûreté 2:énérale et de la Sûrefé, ainsi qu'aux ae;ents 
de poliçe. 

, Art. 56. - Il est alloué aux gendarmes, gardes fo. 
restiers, inspectelUrs de la Sûreté générale et de la 
Sûreté, ainsi qu'aux agents de police: p 

,§ 1er. Pour l'exécution des .mandals d'amener, ou 
des ordonnances, jugements ou arrêts ordonnant qu'un 
téinoin s,era amené par la force publique, dans les cas 
pré",,/; par les articles 80, 157 et 355 du Code d'ins· 
truction criminelle local, 10 fr. 50. 

§ 2., Pour capture ou saisie de la personne, que 
cette càpture ait lieu à la requête du Ministère pu· 
blic pour l'exécution des peines corporelles ou à la 
requête' dll service ou de l'agent chargé du recouvre· 
ment des condamnations pécuniaires et des frais de 
justice; en exécution: 
, 10 D'un jugement de simple police ou d'un juge­

ment ou arrêt correctionnel prononçant une peine 
d'emprisonnement n'excédant pas cinq jours ou d'une 
réquisition d'i!lcarcération aux 'fins de contrainte par 
corps, pour une 'durée 'n"excédant pas cinq jours" 
7 fr. 50; 

20 D'Un mandat'd'arrêt ou d'un jugement ou arrêt 
en matière correctionnelle" emportant peine d'emprÎ· 

"$onnement de plusde cinq jours ou d'une réquisition 
d'incarcération ,aux fins de contrainte par corps pour 
une durée, de plus de cinq jours, 27 francs; 

,,30 D'un'e ordonnance de prise de co,rps ou d'un ar' 
r~t portant ,la peine de la détention ou de la réelu· 
S1on,31 fr. 50; 

40 D'lUn' arrêt de condamnation aux travaux forcés 
ou à une peine, plus forte, 45 francs. 

Les indemnités prévues ci-dessus ne sont dues qu'au­
tant qu'il y :a eu exécution 'l'orcée et que l'arrestation 
a nécessité des recherches s'péciales dûment conStatéeS. 

/1 n'y a pas 'lieu de distInguer, au point de wc du 
droit à l'allocation, suivant que l'agent quI a ~riéré 
l'arrestation était porteur du mandat ou de l'extrait 
du. jugement ou d'arrêt, ou avsit été simplement avisé 
de l'existence de cette pièce pat une circulaire ou par 
une insertion à un bulletiu de police. 

La gratification la pIus élevée est seule accordée, si 
le prévenu, accusé OU condamné, était sous le coup de 
plusieurs mandats, ordonnances 'de pl Ise de corps, ar­
rêts OU jugements de conèiamnation. 

;'Exécution. 'de certtitns arrêts criminels. " 

Art. 57. - Il est alloué aux huissiers .' 

Pour la' lecture de l'arrêt de condamnation 'à mort 


d'un paricide, prescrite par l'article 13 du Code pénal, 

60 francs. 


Frais 'de transport. 
',Art. 58. Les dispositions relatives auxindeinni. 


tés de transport en matière civile sont applicables aux 

huissiers en mati.ère criminelle. 


Dispositions gén.éiates. 
Ait. 59. - Les dispositions de l'article 28 de l'~r. 


rêté du, 30 janvier 1932, relalives à la rémunération 

'des hu,issiers ad hoc S'ont applicables en matière pénale. 


J 
Les diSpositions des articles 26 et 27 relatives au 

mode de rémunération des fonctionnaires nommés' ,1 
huissiers à titre permanent, ne sont applicables, en 
matière pénale, que dans les cas où ces huisskrs agis· 
sent à la requête d'une partie. 

, Lorsque les fonctionnajres nommés huissiers à titre 
J;)ermanent agissent à la requête du Ministère public" 
ils perçoivent les mêmes émoluments que les buis· 
siers mais leurs états ou mémoires sel'ont, au moment 
du ,paiement par les réeevcu;'s de l'Enregistrement ou 
les pereepteu,rs, Pobjet d'une rclenue de moitié, au pro· 
fit du, budget qui supporte leur solde. 

ART. 4. - L'article 87 de l'arrêté du 30 janvier 
1931; portant règlement des frais de justlee en ma· 
tière criminelie~ correctionnelle et de silI!.P1e police 
,est ainsi completé : . 

La taxe et l'exéet,toire ainsi }lue la disposition du ,: 
jugement relative à la liqtidation des dépens sont sus­
ceptibles de recours, Si ce recours est e;:ercG par la 
partie' prenante, il doit être formé dans le délai de 
,quinze jours à compter de celui où l'ordonnance de 

, taxe a été noU'iée administrativemçnt et sans frais; il .\ 
!Cst, dans tous les cas, porté devant la Chambre des mi· 
ses en acCusation. Si le recours est exercé par la par· '. 
tie condamnée, il est porté devant la juridiction d'ai>"' j 

pel, au cas où .la décision qui contient liquidation peut; 
être entreprise par cette VOIC, ct, dans le cas contraire, ; 
à la Chambre d'accusation, comme il est dit ci-dessus. 

L'appel, lorsqu'il est ouvert, est formé dans les dé- . , 
lais ord:naires; il est recevable même lorsqu'il n'a )~ 
été appelé d'aucune disposition sur le fond. 

" 

, 
) 
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.Le pourvoi en aCC1,lsation' est ouvert dans tous les cas. 

ART. 5. - L'article 106 de l'arrêté du. 30 janvier 
1931, . porta'l1t règlement sur les frais de justice, est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivalltes: 

Art. 106. -'- En conformité des articles 162, 176, 
194, 211, 268 du Code d'instruction 'criminelle et 55 
du Code pénal, tout arrêt ou jugement de condamna­
tion doit assujettir au remboursement des :frais les con­
damnés et les personnes civilement responsables. 

La condamnation aux dépens n'est prononcée soli­
dairement que contre les individus condamnés pour un 
même crime ou pour un même délit, ou pour des 
crimes ou délits connexes, au sens de l'article 227 du 
Code d'instruction criminelle .. 

-Au cas où l'annufation d'une proèéd'llre est fondée 
sur une nùITité qiii, n'est pas 'te fait du condamné ou 
des personnes civilement responsables, ceux-ci ne peu­
vent être tenus des frais nécessités par cette procédure, 
lorsqu'il h'a pas été fait application, aux auteurs de 
la nullité, des dispositions de l'article 415 du Code 
d'instruction criminelle. . 

Le juge peut he pas mettre à la charge de la par­
tie qui succombe, quelle qu'elle soit, les frais qu'il 
·fléclare . fll.lstratoires. 

ART. 6." - Sont abrogées toutes dispositions anté­
ri&lres contrairès au présent arrêté. 

ART. 7. =- Le Chef du Service judiciaire de l'Afri­
que occidentale 'française est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui Sera pùbfié, enregistré et commu­
niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 30 septembre 1932. 
BREVIË 

---i--- -"-"-­

2373 S. J. ARRETE 'du. 30 s.eptembre 1932 IlLO­

'dittal/t les afticles 40 à 49 et 61 à 65, relatifs aux 
tarifs des huissÎers et des comllÛssaireS·prisears, diI 
l'llI'rêté 232 A. P., 'du. 30 jaJivier 1931, portant règle­
ment'des froisdiljus·tice en mdtMre Civile et commer­
claie. 

LE . GOUVERNEUR aÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDEN­

TALE FRANÇAiSE, OFfICIER DE LA LÉGION D'HO:-1NEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gau­

Vlfinement général de P Afrique occidentale. française et les dé-. 
creis subséquents qui Pont modifié; 
. Vu le décret du" "30 ~décembre 1928, autorisant dans les Co~ 

lonit'S ·autres que les Antilles ct la Réunion; tous Pays g.e pro­
'Ù!ctorat et Territoires à mandat dépendant du Ministère des 
Colonies, les Gouverneurs généraux, les Gouverl1eurs et Com­
missaires de la Répuhlique à fixer par voie d'arrêté, lcs hono~ 
raires, les indemnités et les frai$ de justice; 

Vu l'arrêté nO 232 A.P., du 30 janvier 1931, portant règle­
ment des frais de justice en matière civHe et commerciale; 

Vu le> arrêtés nOS 266 et 218, du 30 janvier 1932, régle­
mentant Forgal1isatiol1 et le fonctionnement du service 'des 
·huissiers et des commissaires.priseurs en .Afrîque occidentale 
française; 

Sur la proposition du Chef' du Service judiciaÎrej , 
la Commission permanente du conseil de GouvernemcI11 

.entendue, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les articles 40 à 49 du chapitre 

VI de la section H, actes des huissiers, de l'arrêté 
du 30 janvier 1931, portant 'règlement des,.frais de­
justice en matière civile et commerci,!le, sont abro­
gés et remplacés par les dispositions suivantes: 

. VI. - Dispositions et ades rJi.lfers. 

Art. 40. - JI est alloué à l'huissier pour chaque 
premier appel de cause sur le rôle: ci . 

Au Tribunal de 1re inst~ce, 1 fr. 50. . 
Dans Ies causes purement i personnelles et mobiliè­

res, lorsque la demande n'excèdera pas 100 francs, 

l'allocation sera de .40 centimes: 


Allo dessus de 100 francs et jusqu'à 500 francs, 

l'allocation sera de 75 centimes. 


A la Cour d'appel 2. francs. 


Art. 41. - 11 est alloué à l'huissier.pour chaque 
mention portée SUl' le répertoire en toute matière, .~ 
o fr. 50. ( 	 . , 

Dans les cas prévins à l'article ~O de l'arrêté du 30 ~ 
janvier 1932, k droit de répertoire est porté à lfl'.:;O. '1 

Art. 42. - il ne serâ rien alloué ~. l'huissier pour:l.· 
transport JUSqu'à deux kilomètres:' .! 

Au delà de deux kilomètres il lui sera alloué: j 
10 Une indeinnité journalière de 50 francs poui:. c~•. 

chaque journée passée hors de sa résidence,' Cette 
indemnité scra réduite à 30 francs, si l'aller et le 
retour ont 'lieu dans la même journée et à. 20 francs, ~­
s'ils ont lieu dans la même demi-jo1jrnée;-­
~ Une iI:1demnité,.k,ilométrique de 2 fr. 25 par ' f 
kilomètre de distance parcouru e' p'ar les voies non des..) 
serv-lies .et le remboursement d.e ses frais de transport J 

. en première classe SUl' voie ..ferrée. 

L'ind'emnité kilométrique' sur les voi~s uon desser­


, 	 VIes 'sera calculée suivant le nombre de kilomètres sé­
parant la résidence de l'huissier ou la station de chemin 
de fer dllo lieu oÙ il doit se transporter. .,

-.jArt. 43. - Lorsqu.e l'huissier rera, dans le cours d'un 
voyage, pl"sieurs actes dans la même localité ou dans " 
des localités différentes; les indemnités journalières et l, 
kilométriques seront réparties par égales portions sur 
chaque original. ! • 

JI sera toutefois-alloué, dansee cas, iili-supplément 
"rde 5 fr. par original. 	 , 

Art. 44. Tout transport e";, rade donnera .droit à 

une indemnité de 20 francs. 


Art. 45. ~ Les indemnités sont les mêmes, que le 

transport ait .lieu à la requête du Ministère public ou 

des parties. 


Art. 46. - il sera taxé pour visa de chacurl des .acte$ 
,qui y sont assuj'ettis, 5 ~rancs. 	
., 

En cas de refus de la part· du fonctionnaire public 

. qui doit donner le visa et dans le cas .où l'huissier sera 

obiigé, à raison de ce refus, de requérir le visa du Pro­


.,cureur de la République, le droit sera dO).lble. ,'i. 

~rt. 47. - Il est 'alloué à l'huissier, poùr l'inscrip­
tion aux registres d'opposition et d'appclpréV11 il l'arti. .; 

cle 20 de l'arrêté du 30 janvier 1?32, quand·iI est· '1 
domicilié: . 

.. 
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A,:. siège de la juridiction; , franc. 
,Hors du siège de la juridiction, 2 fr. 50. 

At/: '18. '-. Il est .alloué. à l'huissier dans le cas 
• pré,'u 	à l'article '30 de l'arrêté du 30 janvier 1932, où 

il aura'formalisé l'acte à délaisser par un huissier ad 
hoc, pour frais de correspondance et de recommanda­
tion (envoi et retour) 6 francs. , . 

Art. 49 . ....: Les huissiers ne pourront, )en aucun cas, 
conserver en dépôt, pendant plus de huit joui's les 
wmmes qu'ils m,ront reçu,es, soit à la suite d'actes ju· 
diciaires, soit .comme mandataires ou fondé de pou­
voirs.' 11s devront en faire remise, dans le délai pres­
crit, à 1~1' client ou mandant, ou en effectuer le dépôt 
à la Caisse des Dépôts, et Consignations et retirer le 
récépissé. Ils auront d'l'oit à une vacation de 6 'francs 
pour déposer et retirer. 

ART. 2,'-:' Les articles 61. à 65 de la section V « Ta­

,rifs des commissaires-prîseurs j) de l'arrêté no 232 

A. P., du 30 jauvier 1931, portant règlement des frais 
de justice en miltière civile et commerciale, sont abro· 
gés "t remplacés par les dispositions suivantes:. 

SECTI0N V 

TAIÙFS DES COMMISSAlRES-PRlSEVR,S 


Art. 61. - !1 sera alloué aux commissaires-priseurs: 
10. Pour les prisées "Cl par chaque vacation de trois 

heures, 20· francs ; 
20 IJour assistance aux référés et par chaque vaca­

tion, 12 francs;' .. , ­
30. Pour tous droits de vente, vacation à la dile vente 

et fédadion de la minute, 'non compris les débours 
pour y parvenir et en acquitter les droits, mais y com­
pris la rédactioli des placards; 8· 0/0 sur le produit des . 
ventes, sans distinction de résidence, payés par l'ache­
teur seul cment ; 

40. Pour droit de gardiennage, au cas de dépôt dans 
la san~, des ventes plus de vingt-quatre heures àvant 
la vente, 0.50 0/0;· _ 

50. Pour 'la déclaratlon de la venie (droit fixe invà. 
riabIe), 0 fI'. 80; .,. . 

60 Pouf expédition ou extrait des procès-verbaux 
de 'vente qui seraient demandés, par rôle de 25 lignes 
à la page et de 15 syllabes à la ligne ou évalué sur ce 
pied, 2 'fr. 50;· . 

· 	 70 .Pour consignation à la <'.:aisse W Dépôts et tou­
t;:s autres caisses s'il y a Hèju, T'l'ranes;: . 

80. Pour la tenue de lcùr répertoire, 0 fr. 30. 

Art. 62. - Les frais de vente restent à la charge 
d'Il vendeur. Ils d;:vront toujours être indiqués par l'af· 
fiche dans les conditions de vente. 

Tcru.tefois·, Je droit de SOlo alloué par. l'article 61, no. 
· 3, ci-dessus, sera payé parYachei~r seulement, en sus 
du prix d'adjudication., ,. 

Art. 63. ~ Il est alloué aUi< commissaires-priseurs, 
pour frais de déplacement, les indemnités prévues pour 
I;:s ljuissiers. 

Art. 64. - 'L'état'des vacations, ',droitset remises 
allooéesaux commissaires-priseurs. sera. délivré sans 
fr~is au.x parties. Si· la taxe est requise elle sera faite 

......._--~~..._-_..,-~~.... 

par le président de ,la ju-l'idiction de preJ,ière instance 
on par le illge délégué par ce magist,.~t. 

Art. 65. - La rémunération des greffiers chargés 

des fondions de commissaires-priseurs et des commis­

saires-priseurs ad IUlc, demeure régie par les disposi­

tions de l'article 16 de l'arrêté du 30 janvier 1·932, 

réglementant le fonctionnement du, service des commis­
salres..priseurs.' . 


ART. 3. - SOl1t abrogées toutes dispositions anté­

rieures contraires au présent arrêté, qui sera enregistré, 

publié et communiqué partout où besoin sera. . 


Dakar, le 30 septembre 1932. 

BRIÔVlI:. 

686 A.·P. - ARRETE tm ·30 mars 1933 complétàni.. 

l'articie '19 de l'amUé dia 30 ;altlfier1931, ptJr~ant 


. 	 règlement. des frais de lus'tice en matière crimitle1lt:, 
correctionnelle et de ,stmpte police. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AfRIQUE occtOrn­
TALE fRANÇAISE, OFFICIER DELA LÉGlON D'HONNEUR, 

Vu le d~cret du 18 qctobre 1904, réorganisant le Oouverneft 
ment général de _l'Afrique occidentale française et les décrets 
subsequents 'Qui l'ont modifié; 

Vu Je décret du 16 novembre 1924, réorganisant la' Justice 
française en Afrique occidental-e française; , 

Vu le décret du 30 décembre 1928, autorîsant dans lei:; 
Colonies autres que les Antilles et la Réunion} tous' Pays 
de protectorat et Territoires à mandat dépendant du Ministère· 
des Colonies; les Gouverneurs générattx, les Gouverneurs et 
Commissaires, de la Répt,tblique il fjxer par vole d'arrêté les 
honoraires, les indemnités et les frais de justice j ­

Vu l'arrêté du 30 janvier 1931, pal·taot règlement des 
frais de justice Cn matîère Criminelle, (,'Orrectionnelle et de 
simple police;

" 	 .Sur la propos~tion du Chef du Service judiciaire i 
La Commission permanente du Conseil de Gouvernement 

€l1f.eJldu e, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE!/,. - L'article 19 de l'arrêté du· 30 
janvier 1931, S'lIr les frais de Justice en·mattère orÎ­
minelle, correctionnelle et de simple police, est ainsi 
complét~ : " 

Les fonctionnaires et agents du Sefl~ce de l'identité _ 
judiciaire, désignés comme experts, seront taxés con­
fonnément au 'présent tarif, ma's n'auront droit qu'à 
la moitié des émoluments; l'autre moitié, profitera au 
budget général. 

Leurs mémoires seront, au Ihoment du paiement par 
les receveurs de l'Enregistrement ou les peicept.eurs, 
l'objet d'une retenue de moitié au ~(Ofit du budget 
g&é~ .' 

Lorsque le paiement est fait par le greffier sur les 
sommes consignées par la partie civile pour frais dl:. 
procédu-1'e, le mémoire est remboursé intégralement;·, 
toutefois, une copie en est transmise; par les soins du 
Procureur de .la République, à l'ordonnafeur qui émet 
un ordre de recctte, au prdfit du budget général, pour 
la moitié des. émoluments perçus. . . 
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ART. 2. Le ch~f du Service judiciaire deI'Afrique 
occidentale française, est chargé de l'exécution du 
préS€nt-a~rêté qui sera ,publié, enregistré 'et commu­
roqué p~rtout où besoin sera. 

Dakal', le 30 mars 1933. 
BRÉVIÉ. 

2003 S. J.' - ARRETE 'du 31 Aofit. 1933 complétant 
(Jarticte 2 de l'arr/dé génhalliu. 30 ia/1.J!ier 1931,por­
tant fègMmeJitation des frais de Justice en matière 
cdmilteUe, correctionn.elte et de simple police. 

LE 'GOUVERNEUR OÉNÉRAL P. 1. DE L'AFRIQUE OCCIDEN­
TALE FRANÇAISE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 Qctobre 1904,réo,rganisant le Gou,-erne. 

ment général. de l'Afrique occidentale française et les décrets 
subséquents qui Pont modifié; 
.. Vu le décret du 16 novembre 1924, réorganisant la justice 
'française en Afrique occidentale française; , 

Vu le décret du 30 novembre 1928 autorisant dans' lei 
CoIQnies autres que les Antilles et la Réunion, tous Pays de 
protectorat et Territoires à 'mandat dépendant du Ministère 
des Colonies. les' Gouverneurs ~énéraux, les Gouverneurs et 
Commissaires de la République a fixer par voie d'arrêté les 
honoraires) les indemnités et fraIs de justice; , 

Vu l'arrêté du 30 janvier 193l, porta.t règlement des 
frais de Justice en matière criminelle, correctionnelle et de 
simple police; , 

Vu le décret du 15 septembre 1928, portant réglementatiQn 
du registre du oommeree; . 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1928, déterminant les fQrmes 
du registre de commerce et [es émoluments dus aux greffiers 
pour tes inscriptions; 

Sur la proposllion du Chef du Service judiciaire; 
U\ Commission permanente du (..onseil de Gouvernement 

entendue; , 
Vu l'urgence et sous réserve de ratification 'ultérieure en 

Conseil du GouV'Ornement, 

ARRETE: 

L'arlide 2 de l'arrêté du 30 janvier 1931 est ainsi 
coinplété: 

Ad. 2. -. Sont compris sous la dénomination de 
frais de Justice criminelle, Sans distinction des frais 
tl'instruction et de pou,suite en matière crim:nelle, de 

, police correct:onnelle et de simple- p<>lice les frais 
, énumérés ci-après : 

17Q Les émoluments dus aux greffiers des Tribu­
nwx de 1re instance, des Justices de paix à compé. 
tence étendue et au greffier en chef de la Cour d'ap. 
pel, pour rédaclion ,et inscription sur le registre du 
commerce et sur le registre central des commerçants 
;et des sociétés de commerce lorsque les dites rédac­
tions et inscriptions seront imposées par la modifiea. 

. tion des ressorts des Tribunau.x de 1re instance et 
<:les J:ustices de paix à compétence étendue. 

Dakar, le 31 août 1933. 

fOURNIER 

937 s. J. '-- ARRETE dtt.22 mars 1939 modifiant farte.. 

cie 51 de l'arrêté du 30 ;llItvler 1931, portant règle­

ment des frais de llJ.Stice en mat,ière criminelle, 

corredion.nelle et de simple police. 


LE GOUVERNEUR OÉNÉRAL P. 1. DE L'AFRIQUE' OCCIDEN· ' 

TALE FRANÇAISE, COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HON. 

NEUR, , 


Vu le déoret .du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne­

ment général, de l'Afrique Qccidental4f française et les décrets 

subséquents qui l'Qnt modifié; , 


Vu le décret du 5 février 1924, relatif aux frais de justice 

en .matière criminelle, de police torrectionnelle et de simple 

police, ,et fixant Je tarif des frais des officiers publics en 

Afrique ocddentale française; , 


. Vu le décret du 18 janvier 1925,' autorisant le Gouverneur 
général à fixer par arrêt~ pris en Conseil de Gouvernement, :1 
et sur la propositi<m du Procureur général, chef du, Service 
judiciaire ; 

10 Les tarifs des frais de fustice en matière crîmineIJe, de 

police correctionnelle et "de SImple. poUce; , 


20 Le taux des émoluments de tQute nature dus aux offi­

ciers publics ou ministériels ainsI qu'aux avocats défenseurS 

à POCCaSlolJ de l'exercice de leur fone.ion; \ 


30.Le taux des indemnités de transport et de séjour acc6t.. 

déc. auX magistrats et aux greffiers sur les tonds de justice 

criminelIe; , 


Vu .le décret du 30 déuembre 1928, relatif aux frais de 

justice; , . .' 


Vu. l'arrêté du 30 janvier 1931, du Gouverneur général 
de l'Afrique occidentale française; portant règlement des 
frais de l"ustice en matière criminelle, correctfonnelle et de' 
simple po ic<, modifié par l'arrêté du 30 septembre 1932 et '-~ 
complété par ceux des 30 mars et 31 aoilt lm; . . 

Sur 1. proposition du Procureur généra!, chef du Service 

judiciaire; , , '. 


La Commission permanente du Conseil de Gouvernement J 

entendue; . " 
Vu l'urgence et sous· réserve de' ra"tification ultérieure en 


Conseil de Gouvernement, ' 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arlide 51 de l'arr~té du. 30 

janvier 1931, portant règlement des frais de justice 

en matière crimineUe, correctionndle et de simple 

police est mod:t:é ainsi qu'il su:t: 


Il est alloué aux huissiers: ' 
. 10 Pour touteS citations, en matière crimÎnelle, cor. 

reclionnelle et de simple police, p<>ur la. signif:cation --.: 
)

des marIdats de't:"omparution p<>ur toutes significations 

ou not;ficaticns d'ordonnances, jugements et arrêts 

de tpus autres actes ou pièces en ma.Hère criminelle, 


et 

correctionnelle et de simple police, .y compris la ma­

tière des recotl\'rements prévus à l'article 77 du pré-­

sent arrêté. 


Pour l'original. . . .4fr. 50 

Pour chaque copie : . . . . . . . . 2 fr. '25 

POlIr chaque mention sur le répertoire -.' 0 fI. 50 

Dans les cas pré"us à l'article 30 de l'qrtêté du 30 


janvier 1932, le d,oit de répertoire est p<>rté à 1 fr.50 

20 Pour frais de correspondance et de recommanda. 


tion (enVOl et retour), dans le cas prévu à l:articIe 30 

de l'arrêté du 30 janvier 1932, où les huissiers du siège 

de la juridiction ;luront formalisé, l'acte à délaisser 

par un huissier ail. hoc . . . " 6 fran,cs. 




---- -----
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Lorsque les poursuites pour le, recouvrement des 
'frais de justice et autres seront effectuées par des 
agents .auxiliaires du Trésor, il leur sera alloué le 
même taiif qu,'aux huissiers. ' 

Lorsque les. dites poursuites seront exercées par des 
agents de paursuites appartenant à un cadre perma. 
nent, il Iwr sera alloué.: . 

Pour le commandement . . . 1 fr. 50 
Pour tous. autres actes '. . . 2 fr. 50 

A~T. 2. -:- Le Clref du Service judiciaire de l'AM· 
, que occidentàle 'française est chargé de 'l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié, enregistré et communi. 
qué partout où besoin sera. .' 

Dakar, le 22 mars 1939: 
P. BOISSON. 

3607 f. - Par arrêté. du. Gouverneur général, Haut 
Commissairè de l'Aifrique française, en date du 12 'Oc· 
tobre 1942, pris en Commission pennanente du Con· 
seil de Gouvernement, les paragraphes 4 et 6 de l'arti· 
de 63, du titre VII de l'arrêté du 30 janvier 1931 
sont modifiés comme suJt: 

.§ 5. - Il teur est alloué, en outre si le lieu de trans· 
port est situé à une distance de plus'de 5 km. l'indem· 
nité normale de déplacement afférente à leur catégorie. 

§ 6. -Le Président de la Cour d'assises, le pro·. 
cuneur général et les autres membres de la Cour d'assi· 
ses appelés, à se transporter toucheront, indépendam­
ment de l'indemnité nonnale de déplace!l1ellt du, loge. 
ment et de l'ameublement gratuits, et outre les frais 
\te transport, une in'demnité spéciale dite « d'assi­
ses ».Cette indemnité est fixée à 60 francs par jou,r 
paur le 'Président et le Procureur général, et à 30 
!1rancs par jour, pour les autres membres de la Cour 
d'assises, perrdant t<JUte la durée de leur absence hors 
de leur résidence. 

l:e reste sans cfumgentelit. 
Le présent arrété prendra effet à partir du 1er jan. 

vier 1942. . 

ARRETE I/J> 3588 S.I: (Ju; 8. octobre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDE.'iTALE 
FRANçAisE, CHEVALIER DE LA LÉGKlN D'HONNEUR, 

Vu' le décret .du 18 octobre 1904, réorganisant le, Gou""rn.. 
men! général .de l'Afrique occidenlale française et 'les décrets 
subséquenis qui }'ont mOdifié; ..' 

Vu 'le décret du 18 janvier 1925, autorisant" le Gouverneur 
général à fixer par arrêté, pris en Conseil de Gouvernement 
et Sur' la proposition du Procureur général, Chef du Service 
judiciaire, les tarifs d,es frais de iusti~; 

Vu l'arréié général nO 233 A.P . .du 30 janvier 1931, mo­
difié ou complété par les arrêtés généraux du 30 septembre 
1932 (articles 8 à 10, 24 à 28, 51 à 59, 87 à 1(6), du 
30 mars 1933 (article 19) du 31 août 1933 (article 17) du 22 
mars 1939 (article 51) du· 12 oclobre 1942 (article 63, alinéas 
S et 6), ' 

Sur 1:1 propositio"n du Chef du Service judiciaire; 
Après avis de l'Inspec;teur 'général des services sanitaires; 
La Commission permane!rte du Conseil de Gouvernement 

enrendue, . 
ARRETE: 

A~T1CLE ·PREMIER., -,-, Les articles 10 et j 1 de l'arrêté 
général n'" 233 A. P. du 30 janvier 1931 sont modifiés 
ainsi qu'jl .suit: .' . 

Art. 10. - Lorsqlle les experts se déplacent au 
delà de 2 kilomètres de lctlr résidence, il leur est 
alloué une indemnité de transport qui est, déterminée 
ainsi qu,'i1 suit: 

10 Si le voyage est effectué. oU pouvait s'effectuer 
par chemin de fer, il est remboursé le prÎlI d'un vo· 
yage, d'après le tarif de ce Service, tant à l'allet 
qu'au retour; 

20 Si le voyage ne pouvait s'effectuer par ce ma· 
yen, l'indemnité est fixée à 3 fr. 25 par kilomètre 
parcouru, tant à l'aller qu'au retour; 

30 Si le voyage est effectué par mer, il est accordé, 
sur le vu du duplicata du billet de voyage déUvré 
par, la Compagnie de Navigation, le remboursement 
du prix du passage, et, s'il y a lieu, de la nourriture 
à bord, tant à l'aller qwau retour; . ' 

Dans le cas où les moyens de transport seront four. 
nis. par l'Administration, li ne sera accordé aucune 
·indemnité de transport en raison du déplacement. 

Les experts titulaires de pennis de circulation ou 
Ijouissant à titre personnel ou en raison de leur emploi 
de réduction de tarifs, n'ont pas droit au rembourse.. 
ment des frais de transport pour la partie correspOn­
dant à l'exonération dont ils bénéficient. Les deman. 
des de remboursement de frais de transport doivent 
être obligatoirement accompagnées d'une déclaration 
des intéressés certifiant «lI'i1s ne bénéficient pas, à 
qu.elque titre que ce soit, d'avantages de tarifs ou, 
dans le cas contraire, qu'ils ne bénéficient pas d'autr.es 
avanta~s que ceux dont il est fait état dans la deman­
de. 

Art. 11. Si les experts se· transportent à plus 
de 10 kilom'ètres de leur résidence, ils teçoivent, en 
ou,tre, une indemnité de 125 llrancs. S'ils' sont retenus 
en dehors de leur résidence soit par, l'accomplissement 
de leur mission, soit en raison de la durée du déplace. 
m·ent. soit par un cas de force majeure dûment cons­
taté, il leur est alloué, à compter du second jour, 
une indemnité de 125 francs par jour. 

Art. 12. - 25 francs au lieu de 20 francs. 

a) MédeCine légale 
'Art. 15. '- . ., . . . 


§ 1 : . 50 francs au lieu de 30 franes; 

§ 2: 260 francs au li~u 'de 140 francs; 

§ 3 : 500 franes au Heu de 260 francs; 

§ 4: 130 francS au lieu de 70 francs; 

§ 5 : 200 francs au lieu de ~ 120 francs; 

§ 6: 170 francs au, lieu de 100 francs. 


b) Toxicologie 
Art. 16. - . '. .. '.' . • 
§ 1: 150 francs au lieu de 60 francs; 
§§ 2 'et 3 : 300 ~rancs au lieu de 120 francs; 
§ 4: p,yur recherche et dosage de l'alcool dans le 

sang 100 franes (addition); l 

§ 5: Pour recherches et dosage d'un élément toliiÎ· 
que minéral fixe ou volatil oud'e l'acide cyanhydrique 
250 fra,ncs. : . 

(§ 4 de l'arrêté de 1931 modifié). 
(§ 5 de l'al'\'êté de 1931 supprimé). . 
§ 6 : 150 francs au lieu de 60 francs; 
§ 7: 250 francs aU lieu de 120 francs. 

http:d'autr.es


554 

- .' . 


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU, TOGO 1er juin 1948 

c) Biologie' 

Art. .17. 150 franc's aU Iieu,de 60 francs 

d) Rad;iodiagnosüc 
Art. 18. Il est alloué à chaque eXpert régu1i.ère­

)11ent requis ou commis: 
10 Pour radiographie: 
a) Une somme égale à celle qu'il aura versée à 

\'Administration pour obtenir cession de la radiogra­
phie demandée et selon les tarifs fixés par les arrê­
tés locaux; 

b) Une somme de 80 francs pour, interprétation 
'écrite 'd'une radiographie de la main, du poignet, du 
piee, du cou-de-pied, de l'avant-bras, de la jambe, du 
coude, du genou; , 

Une somme de 100 francs pour 'l'interprétation 
écrite d'une radiographie de l'épaule, de la hanche, de 
la ouisse ou du bras; '. 

Une somme de 160 francs pour interprétati'bn 
écrite d'une radiographie' du rachis cervical, d6rsal 

. oU lombaire; , 
Une somme de 200 francs pour, l'interprétation 

écrite d'une radiographie du crâne, thorax ou bas­
sin.· . 

20 Pour localisation. pe corps étrangers: 
a) Une somme égale à celle qu'il aura versée à 

l'Administration pour obtenir. c'ession des opérations 
nécessaires, selon les tarifs fixés par les arrêtés. lo­
caux; 	 ,." , 
- b) Une somme de 150 francs pour localisation dans 
~n m:embre; > 

Une somme de 250 francs pour localisation dans 
l'e 	crâne, lé thorax, le bassin. 

30' Pour radioScopie: 
a) Une somme égale à celle qu'il ;ura versée à 

l'Administration pour obtenir cession de l'opération 
nécessaire selon les tarifs fixés par les arrêtés lo­
caux; 

b) Une somme de 100 francs pour 1e thorax au 
Heu de 60 francs ; 

c) Une somme de 80 francs pour les membres (re­
cherches de corps étrangers) au lieu de 50' francs; 

d) « à àjouter»: Une somme de 100 'francs pour 
l'jnterprétation d'tme radioscopie du tube digestif. 

Uexpert joindra à son mémoire d'honoraires le 
reçu de la somme versée pour obtenir cession de l'opé­

,ration radiologique nécessaire. Dans le cas de radio­
.. graphie, le cliché sera joint au procès-verbal d'inter­

prétation. 
Ce tarif est 'uniforme, quelle 'que soit la résidence 

de l'expert ou de l'opérateur. 

e) 1denHté ;lididaite 
Art. 19. - . . . . . . 
§ 1 : 70 francs au lieu de '50 francs; 
§ 2: 200 francs au lieu de 150 francs; 
§ 3 : 300 francs au lieu de 150 francs. 
Art. 20. - 25 ·francs au lieu de 12 francs. 

FRAUDES COMMI::RCIALES 

Art.,20 bis. -. Il est alloué à chaque ,expert désigné, 
'conformément aux lois et règlements sur la répres­

sion des fraudes en matière commerciale,,, pour l'ana· 
1 

lyse de ,chaque échantillon; y compris les frais de 
laboratoire: 

Pour' le premier échantillon, 225 francs; 
Pour les échantillons suivants, dans la même affaire, 

150 francs. 	 ' 
DES INTERPRÈTES TRADUCTEURS 

Art. 21. - Les traductions' ,par écrit sont payées 
pou,c chaque page de 40 lignes et de 16 à ·18 syllab'es 
à la ligne: 

Alinéa 1 : '15 francs au lieu de ,6 francs; 
Alinéa 4, §.1 : 15 francs lm Heu de 10 francs; 
Alinéa 4, § 2: Par demi heure supplémentaire due 

en entier dès, qU'elle est ·commencée: 7 fr. 50 au lieu 
de 5francs. . 

Alinéa 7: Les interprètes traducteurs ont droit aux 
indemnitéq de voyage ,et· deséjou,r prévues aux ,articles 
10, Il, relatifs aux experts ou, pour les indig.ènes, 'par 
l'artjcle 25 "lI présent arrêté relatif aux:témoins. 

(Le reste du texte sans changement). 

·Art. 24. - Les témoins, entendus dans l'inÙlrma . 
tion, \'.instructionet lorsl du jugement des affaires 
.crimineIJes, correctionnelles et de simple police, reçoi­
vent,. s'ils le demandènt, une indemnité qui est ainsi 
réglée pour chaque journée au lieu de leur résidence:. 

Eluropéens . .. ..... 15,-, 
Enfantseurop~ens de moins de 1~ ans 7,50 
Indigènes. . .. ',' . : . ; " 3, ­
Enfants indigènes au-dessous de 15 anS 2, ­
, Personne acco.ntpagnant ~e mineur: ' 

Buropéen. . . 15,_' 
Indigène . .. .... . 5,50 

H ors du lieu de leur réstdencé : 
Eu,ropéens . . . . 125,­
Enfants européens de moins de 15 ans .' 60,­
Indigènes '.. '..'.... ~'25,.-

Enfants ind,;gènes de moins de 15 ans 11\0,­
Personne accompagnant l(!' ntin.eat : 

Eluropéen . . . . 	 125,....è 
Indigène . . . . '. " 25,­
« Lorsqu'i 1 est constaté_qu'un témoin, en raison de ses 

infirmités a dû être accompagné par un tiers, celui·ci 
a droit aux indemnités ci·dessus fixées. 

« ,Les témoins retenuS en dehors de leur résidence, 
soit en raison de la durée du déplacement, soit par un 
cas de force majeure, ont droit pour cllaque journée d~ 
séjour aux mêmes indemnités; dans ce cas, les témoins 
sont tenus de faire constater par le commissaire de 
police du lieu oû ils sont retenus la cause ou la du­
rée de Jeu!" 'Séjour». 	 ' 

Art. 24 bis. - « Les militaires en, activité de ser­
vice, lorsqu'ils sont appelés en témoignage, n'ont droit 
à aucune taxe ni à aucune indemnité payables sur--les 
fonds de justice crimineHe, pour frais de ,,"oyage, et 
'de séjour, à moins.qu'ils ne soient cités au lieu de 
Leur domicile, pendant qu'ils sont en cOngé OLi ,en per­
mission et qu'à la date de leur comparution ce congé 
oU cette permission soit encore ~ri cours ». 

Art. 25. - (Arrêté <Ill 30-septembre 1932. ainsi ma­
difié):'" " • 

A\jnéa 3, § 10: 3 francs au lieu de l, fr .. 50; 
1 fr.' 50 au Heu' de 1 franc. .' ./ 
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Alinéa 6 	(nouyeau) :', ' ' , 
«Les témoins, titulaires 'd~ permis de circulation ou 

jouiss.a~t, à. titre, personnel ou en raison -de leur em­
ploi de' réductions de tarifs, n'ont pas droit au rem~ 
bo:ursement des frais de transport pour la partie cor­
respondant à l'exonération dont ils bénéficient.' Les 
demandes d~ rembotfrsement de frais de transport doi­
v:ent êtré obligatoirement accompagnées d'une dé­
claration des intéressés certifiant qU'ils ne bénéficient 
pas, à qu~lque titre que ce soit, d'avantages de tarifs 
ou, dans I~, cas contraire, qu'ils ne ~énéficient pas 
d'autres avantages que ceux dont il est fait état danS 
la demano:!e. _ 

" L'Cs indemnités de séjou,r et de voyage prévues 
par ~es articles 24 'et 25 sont accordées 'aux personnes 
qui accompagnent des mineur" de. 15 ans ou des té­
moins malades ou infirmes et qui sont, comme L'eux-ci, 
retell!UéS en dehors de leur résidence ». • 

Art. 28. '- n' sera all01lé aux' assesseurs appelés 
à Çomposer les' Cours d'assises de l'Afrique occiden­
tale française :_ ' 

10 Une indemnité de session; 
20 Une indemnité de séjour; 
~o Des frais de voyage. 
L'indemnité de session est accordée aux assesseurs 

qlUel que soit le Liet; de leur résidence. Elle est fixée, 
pour chaque jour, pendant la durée de la session, 'à 
25 francs. ' . 

Lorsque les, assesseurs se dépiacent à plus de' 2 
k,uomètres de,leu,r résidence, il leur est alloué pour 
chaque journée de présence: 125 francs. . 

Lorsque les moyens de transport ne leur sont pas 
faurnis par l'Administration, les assesseurs appelés à 
se tr,ansporter à p'1itIs 'de 2 kilomètres de leur résidence 
auront droit '; . 

to Si 'le voyage. est effectué ou pouvait s'effcctuer 
par chemin de fer à une, indemnité égale au prix d'un 
billet de première classe, calculé, s'il se peut, d'après 
le tarif applicable aux trajets aller etretour; 

20 Si le voyage, est effectué ou pouvait s'effectuer 
par un autre service de transport en commun; à une 
ind'Cmnité égaI~ au prix d'un voyage d'après le tarif 
de ce sèrvice, tant à l'aller qu'au retour; 

'30 Si.le voyage ne pouvait s'effectuer par l'un de 
ces dClU·x moyens"à une indemnité de 3, francs par 
kilomètre parcouru; " ' 
, 40 Si ,le voyage est effectué par mer, il est a:cordé, 
sur le vu, du &tpUcata du billet de voyage délivré par 
la Compagnie de Navigation, le rembobrsemcnt dù 
prix de leUr passage, tant à l'alter qu'au retour. 

Les assesseurs titulaires de permis de circulation ou 
jouIssant à titre personrlier ou ,en raison de lCùr emploi 
de'réductionde tarifs, n'ont pas droit au rembourse­
ment des frais, de transport pour la partie correspon­
'dant à l'exonération dont ,ils bénéficient. Les deman, 
des de remboursement d€ frais, de transport doivent 
être obligatoirement accompagnées d'une déclaration 
d'es intéressés certifiant· qu.'ils ne. bénéficient pas, a 
quelque titre que c'e soit, d'avantages de tarifs ou, 
dans l'C cas contraire, qU'ils ne bénéficient pas d'autres 
avantages qlUe ceux dont il est fait état dans la ,deman­
de. 

,Art. 28 ,bis. :..... Les assesselfl'll qui- reçoivent un " 
traitement que1ctJnque d'une admini~tration publique 
n'ont 'pas droit à l'indemnité de session; 

"Le Président de la Cour d'asSises délivre jour par 
jour aux assesseurs qui en font, la demande les taxes 
correspondant aux indemnités journalières auxqu~lIes 
ils .ont droit. Mention de ces taxes p'artielles est fiiite 
sur la copiee de la notification delivrée aux ~sseg., 
scurs en exécui'ion de l'arrêté 392 du Code d'instruc­
tion criminelle pour être ensuite déduite: de la taxe 
définitive ».' - , ' 

IV. 	 - Des frais d:e garde des sceUés et d:emise , .. ' 
elt fourrière. 

Àrt. 29. JI n'est accordé de taxe pOli,r la garde 

des sceliés, que lorsque 1e juge instructeur où tout 

autre officier de police judiciaire n'a Ras jugé à propos 

de confier cette garde à des habitants de la maison ott ' 

les sceUés ont été apposés. Dans ce cas, il est aUo;ué, 

pOlir chaque journée, au gardien d'office pendant la 

du;ée de la garde des s~eJlés, 12 frallcs. . 


V. 	 - Des dJ-o/ts d'e>:péd#io1!.S et autres 
atloués flUX gleffitirs. 

Art. 36. - . . . .' .'. . . .' . , " ."'. 
Alinéa 2; Les droits d'expédition dus aux greffiers 


des Cours et Tribunaux sont fixés à 5 francs au lieu 

de 1 fr. 80 par ,rôle de 42,lignes à la page au lieu de 

28 et de 20 syllabes au lieu de 14 à 16. 


Alinéas' 3 et 4 :' Sans changement. 

Alinéa 7: 1 fr, 75 au lieu de 1 franc. ' 


. Art, 36 b'is. 11 est alloué aux greffiers pour 
l'établissement du, relevé du registre tenu en exécu­
tion de l'artIcle 600 du Code d'instruction criminelle 
IUn droit de 0 fr. 50 par article du registre. 

Art. 39. ,'............. 

,Alinéa 1 : 2 fI'. 50 au lieu de 1 fr. 25; 1 fr. 50 au 


lieu de 0 fr. 50, 

Alinéa 3: Ofr., 20 au lieu de 0 fr. 10, 


Art. 40. - . . • . . . . . . . " 

10 BulIetins no 1 : 

Alinéa 3: 1 fI'. 50 au lieu de 0 fr .75; 

Alinéa 4: 0 fr. 80 au lieu de 0 ft. 40; 

Alinéa 5 ; 20 Bulletins No 2. 

Réclamés par les magistrats du parquet ou de l'ins­


truction, par les juges de paix, par les autorités mili. 

taires ou maritimes, pour tés jeunes g'ens qui demanc 


dent à contracter un engagement volontaire, par les 

administrations publiques de l'Etat, par le préfet ,de 

police, par tes présidents des Tribunaux de commerce, 

par les sQciétés de patronage reconnues d'utilité pubU.' 

que, ou les organismes spécialement autorisés à cet 

effet, 1 fI'. 50 au lieu de 0 ft. 60. 


Alinéa 8; O,fr. 30 au lieu de.O fr. 25; 

AÎinéa 10; 0 fr. 40 au li~u dé 0 fr. 25; " 

Alinéa 11 : _0 fr. 3o.l\u lieu de 0 fr. Hl 

3a Bulletins n" 3 : 

Alinéa 1 : 5 francs au lieu 'de 2 fr. 50; 

Alinéa 2'; 0 fr. 50 au lieu de 0 fr. 25. 


Art. 41. - '1 fr. 50 au lieu de 0 fr . .15. 


Art. 42. - 75 francs aU lieu de 50 francs. 
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Ait. 44. En matière correc!ionnel1eou ge simple 
police,il peut être délivré aux parties et " leurs frais: 

10 S1.\r leur demande, expédition de la plainte ou. 
(Je la dénonciatiori êt des àrdonnancesdéfinitives; 

20 Avec l'autorisation .du procureur de la Républi­
que,. expédition de toutes les autres pièces' de la pro­
cédure.' _ 

EJ~ matière criminelle, correctionnelle ou Ife simple 
police, aucune expédition autre que cé'I1es des arrêts 
let ju~ments définitifs ne peut être délivrée à un 
tiers sans une autorisation du Procureur de la Répu­
blique. , 

Toutefois, l'autorisation devra être donnée par le , 
Procureur général 10rsqu'H s'agira de pièces déposées 
au greffe de la Cour ou faisant partie d'un dossier 
dassé sans suite, d'une procédure close par une dé­
cision de non,lieil ou d'une affaire··dal1s laquelle le 
huis-dos aura été ordor..né. 
, Si l'autorisation n'est. pas acdOrdée, le magistrat 
compétent pour la donner coit notifier sa décision en 
la forme administrative ét faire connaître les motifs 
d.u refus. 

VI - Des Jnioluments' et ilidemnités 'alloUés 
','(Jax huissiers et aux agents 'de !Il force publique.' 

Art. 51. - (Arrêté général du 30 septembre 1942). 
, Alinéa 3: 9 francs au lieu de 4 fr. 50; 


Alinéa 4: 5 francs au lieu de 2 fr. 25; 

Alinéa 5: 1 franc au lieu de 0 fr. 50; 


, Alinéa 6: 3 francs au lieu de 1 fr. 50; 
§ 2: 10 franes .au lieu de 6 franes. 
Arrêté général du. 22 mars 1939: 
Lorsque les poursuites pour le recouvrement d~ 

frais de justice et aUÎl'cs seront effectuées par des 
. agents auxiliaires du Trésor, il leur sera alloué le mê­

,me tarit qu'aux huissiers. 
Lorsque les dites poursuites seront exercées par 

des agênts de poursuites appartenant à un cadre 
permanent, il leur sera alloué: 

Pour le commandcment: 3 fTancs au lieu de 1 
fr. 50; 

Pour tous âutres actes: 5 francs au lieu de 2 fr. 50 

Art. ,52. - (Arrêté général du 30 septembre 1942); 
Alinéa 4: Lorsqu':!' doJ être donné copie de cer­

taines pièces il est alloué pour cette copie un d:oit 
fixe de 4 fr. 50 au lieu de 2 fr. 25 par chaque rôle 
d'écriture de 40 lignes à la page et de 16 à 18 syllà­
bes à la hgne. (Le reste sans changement). 

Art. 56. - (Arrêté général du 30 septembre 1942). 
§ 1: 15 francs au· lieu de 10 fr. 50; ) 
§ 2: 10 10 francs au lieu de 7 fr. 50 

20 35 francs au· lieu de 27 franes; 

'30 40 francs au lieu de 31 fr. 50; 

40 60 franes au lieu de 45 francs. 
. ­

Exécution de certains arrêts criminels. 

Art. 57. - Alinéa 2: 80 frarics au lieu de 60 francs. 

Art. 63, alinéa 5. - Remplacé par les dispositions 
de l'arrêté général nO 2024 du 12 octobre 1942, ainsi, 
qu'il suit: 

Il l<lUr est a1I01,lé, eh outre, si le lieu de transport 
est situé il une distance de plus de 5 kilomètres l'in­
demniténormalè de déplacement afférente à leur ca­
tégorie. , ,.' ­

. Le Président de la Cour d'asSises, le Procureur gé­
nérai et les autres membres. de la _Cour d'assiSes ap­
pelés à se transporter toucheront,indépendamment 
de l'indemnité de déplacement du' logemcnt et· de 
l'ameublement gratuits, et outre ICIS jrais de trans­
port, une indemnité spéci,ale dite cc d'assises ». Cette' 
indemnité est fixée à 60 francs par, jour pour le, 
Président et le procureur Kénéral, et ,,30 francs par 
jour pour les autre~ membres de III Cour d'assises,. 

,pendant toute la durée de leur absence hors de leur 
résidence. ' . , 

Art. 82. - Lorsqu'un témoin ou an, assesseur se 
trouve 'hors d'état de saiisfaire aux frais <le ~on dé­
placement... (Le reste san~ changement). 

ART. 2. - Sont abrogées toutesdispOsitiorts con­
traires au. présent anêté.. \' 

ART. 3. - Le Chef <ru Service judiciaire de 'l'Afri­
qUe' occidentale française est chargé de l'exécUtion 

.du présent arrêté qui sera publié, enregistré et com­
muniqué partout où besoin sera. ' 

Dakar, 	le S octobre 1943., 
P.COURNARIE. 

ARRETE no 3588 bis S. J. lkt 8 odoore 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNtRAL' DE L'AFRIQUE OCCIDEN- ' 

TALE FRANÇAISE, CHEVALIER DE LA LÉG!ON D'HONNEUR, 

Vu le déuet du 18 oelobre 1904, réorganisant le Gouver' 
Dement général de l'Afrique-occidentale française" et les décr.ets 
qui l'ont modifié; _ . . .. 

Vu le décret du 18 janvier 1925; auterisant le Gouverneur 
général à fixer par arrêté pris en Conseil de Gouvernement 
et sur la-proposition du Chef du Service judiciare les ta:rifs des 
frais de justice; _ - ~ 

Vu l'ar~êté du 30 janvier 1931,' portant règlement, des 
frais de justice en matière civile et commerciale en Afrique 
occidentale française, modifié par arrêtés des 30 septembre 
1932 (article 40 à 49, 61 à 65) et 18 aofit 1941; '." . 

Sur la proposition du -Chef du Service judiciaire; 
La COmmission permanerrte du Conseil de Gouvernement 

entendue, 
ARRETE: 

L'arrêté no 232 A. P. du 30 janvier 1931; portimt 
règiement <les frais _de justice en matière' civile et 
commerciale,est modifié aJnsi qu'il suét: 

SECTION 1« 

SALAIRES DES GRI'F;FIERS 

. ARnCLE PREMIER. - • .'. 

_ Jugements 
Paragraphes 10 et 2~: 3 fr. 50 au-lieu de 2 fr .25; 
Paragraphe 3':, 7 francs au Ii~u de-A fr; 50; 9 

francs au lieu de 6 francs. ' 

Procès-verbaux· 
Paragraphe 4'> : 12 francs ~u lieu de 7 !r; 50,; , 
Paragraphes 50 et 60 : 7 francs au lieu de 4. fr. 50i 
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Paragraphe 70 : 9 francs au lieu 'de 6 'r.:ancs; 
Paragraphe 80, alirtéas 2 et 3: 1 fr. 50 au lieu de 

1 franc; alinéa 3: 1 franc au. lieu 'de, Ofr. 50; 
, , Paràgraphe 90 : 7 fr. :50 ,au lieu de 5 frailcs; 

Paragraphes 100;'11<>, 120. etl3P :12 franCS au lieu 
de 7, fr. 50; 


Paragraphe 140: 7fr. 50 au lieu de 5 francs; 

Paragri\phe 150 : 9 francs au lieu de 6 francs; 

Paragraphe 160: 5, fr. ,'50 ~au lieu de 3 fr. 50; 


,Paragraphe17o : 9 francs au lieu de 6.1'rancs; 
Paragraphe 180, 5 fr. 50 !IIU lien de 3 fr. 50; 
Parà.graphe19o , 18 francs au lieu de 12 franCS (an­

den 180 , a1.'néa 2); , , , 
'. Paragraphe 200 , Prur rédaction des actes d'adop­
tien, de notoriété, 'pour assistance à tout conseil de 
famille, 18 francs (anden 180; alinéa 3) ; " 

Paragraphe 210 : l·fr. 50 au lieu de 1 frané (ancien 
180, alinéa 4); • _ 

Paragraphe 220: alinéa 1"': 7 fr. 50 aU lieu de 5 
francs (ancien 18>, alinéa 6); alinéa 2: ~t2 francs au 
Hw de 8 francs (ancien 180, alinéa }); .. 
" Paragraphe 230 : 12, francs aU lieu de 8 francs ,(an. 
den 180, alinéa 9); . 
, Paragraphe 240: 18 francs au lieu de 12 francs (an­

cien 180, alinéa 10); , ',' 
Paragraphe 250 : 18 francs aU lieu de 12 francs (an· 

Cien 18<>, a1inéa 11). ' 
, . 

" F Ql'Itfillités et attes 'tJivprs 

Paragraphe 260: 4 fr. 50 au lieu de 3 francs (ancien 
190 ); , , 

Paragraphe 270 : 4 francs aU lieu de 2 francs (ancien 
~; . .' , ' 

Paragraphies 28'> et 290 ; 1 fr. 50 au ljeu de 1 franc 
(anciens 21. et 220); 
, Paragraphes 3(» et 3~ 1 franc au lieu de 0 fr. 50 

(a!}ciens 23b et 25~); , 
Par.ag:raph~ ,31<1: ,t franc au. Lieu de 0 fr. 50, sam 

compter tes Irais 'i:ltallranc!iisse1l'te"~ (ancien 2~); , 
Pat:agraphe 330 : 1 fr.'.50 au lieu de 1 frànc (ancien 

2(j1:i); 
Paragraph'c 3~:' 30 franes au lieu de 20 franes 

(ancien,2'7a) ; i 
Paragraphe 350 : 6' franes 'au lieu de 4 francs (an. 

cien 28~); '" ' 
, Paragraphie 36'>; 22 fr. 50 au lieu de 15 francs (an. 

ci~n 290);, ' 
. P~ragraphe ,37P : ,7 fr. 50 au lieu de 5 francs (an. 

Clen 30"); , 
, Paragr{lphe 38'>: 3 francs au lieu de 2 franCS (an­

cien '310 ); , : ", ' 

, Paragraph~ 3C}>; 4 fr.50 au, lieu de 3 francs (ancien 
32'»; , ' 

Paragraph'è 400: 3 francs au lieu 'de 2 francs (ancien 
330); " 

Paragraphe 41,: ,2'fr. 50 au lieu de 1 fr.50 (ancien 
34·); , " ':, ' 

Paragraplies 420, 43bet 440 : 1 fr. 50 au lieu de 1 
franc (anciens35o,3fp et 370); 
, Paragraphe 450,' alinéa '2: 15 francs au lieu de 10 
francs;' alinéa 3,; 30 francs au lieu de 20 francs) aH. 
né,a 4 :7'franccs au lie;u de 4 fr. 50; alinéa 5 : 3 üancs 
au lieu :(fe2 franes (ancien 380); . ' , 

Paragraph~ .460 : Il est ,alloué aux greffiers (ancien 
390),:' ",' 

A. 	 -c:- En' m'atière d'expropriation paur cause 
d'utilité publique: . 

1" 2 francs au lieu de l'Ir. 20; 
2<- 22 :fr. 50 au lieu de 15 francs; alinéa 6 : Ofr. 50 

llia lieu de 0 fr. 20. 

B. 	- Pour le dépôt des marques de fabriqme 
, et de eommerce: 

Alinéas 1er et 2: 4 fr. 50 au lieu de 3 francs; 

Alinéa 3: 2 :francs au lieu de 1 fr. 25. 


e. 	- Saisi'e.arrêt sur les salaires et petits 
, traitements,: 

Alinéa 2: 2 francs au lieu de 1 franc' 

Alinéa 3; 2 fr. 50 au lieu de 1 fr. 50;' 

~Alinéa 4: t fr, 50 au lieu de 0 fr. 75; 

Alinéas 5 et 6 : ,6 francs aru lieu de 4 francs; 

Alinéa 7; 4 francs au lieu de 2 fr. 50; 

Alinéa 8; 1 fr. 50 au lieu de t franc. 


, D. - ConseIl judIciaire, interdiction: 

Alinéa 1er :'3 francs au lieu de 2 francs; 

Alinéa 2: 1 franc au lieu de 0 fr. 60; , 

Alinéa 3: 1 franc a!u lieu \:te 0, fr. 75; 


• Alinéa 4: 1 fr. 50 au lieu de 0 'fr. 75; 

, Paragraphe 470, alinéa 2: 1 fr. 50 au lieu de 'l' 

franc; alinéa 3: Il franc au lieu de,O fr. 50 (ancien 
4(»); , ' 
. Paragraphes 480 et 490 : 1 fr. 50 au lieu de 0 ifr. 75 
(anciens 	410 et 420); , 

Paragraphe ,50:>: 1 franc au Heu de 0 fr. 50 (ancien 
43~). 

EUt civil 

44
Par,agraphe 510 : 0 'fr. 50 'aJU lieu de 0 fr. 15'(a)1cien 
0 , allnéà 1""); , 
Paragraphe 520, alinéas 2 et 3; 1 fr. 50 au 1ieu "de 

o fr. 75 (ancien 440, alinéas 3 et 4); alinéa 4: 13 
, francs au lieu de 2 francs (ancien 44", alinéa 5);' 

alinéa 6: 1 franc au Ueu,de 0 fr. 30 (ancien '440, 
alinéa 6); 

Paragraphe 530: 7 fr. 50 aU lieu de 5francs (ancien 
450); , " ' 

Par~graphe 54<>; 4 francs au lieu de 2 fr. 50 (ancien 
,450, ahnéa 2); , , 

Paragraphe 550; 7 fr., 50 au Heu de 5' francs (ancien 
450, atinéa .4). " ", J 

V.mtes ;!J!dicîaires de btem intmell/J~s 

Paragraphe 5tJ?, alinéa let.: 37 fr.50 au lieu de 
25 francs (ancien 4(jli); aliné,a 3: 22 fr. 50 au li,eù (le 
15 francs (ancien 47");- ' ' , 

Paragraphe 571>, ,alinéas lei" et 2: 37 fr, 50 au lieu 

de 25 francs (ancien 480, alinéas l'li et 2); , 


Paragraphe 5&>, aliné~ 6: 37 fr. 50 au lieu de 25 

francs (ancien 490, alinéa 6)'; alinéa 7: 3.000 francs 

au Heu de 1.000 f'ranes (ancien 490, alinéa 7);, , 


Paragraphe 590 ,: 9 francs aU lieu de 6 francs (ancie;n 

490, alinéa 8); , ' 


Paragraphe 6():>: 1 fr. 50 au li~u de 1 franc (ancien 

49>,a!;inéa 10). " ,) :' ~ 
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Droits d'expédition 
Paragraphe 610 et 63.0 : '8 francs au lieu de 2 fI'. 50 

(anciens 500 . et 51°, alinéa 2); . 
. Paragraphe 620': 4 francs au lieu de 1 fr. 25' (ancien 
51")_ . 

Emoltll/teliis auxquels le greffier 'de la Cour 
d'appel a droU . 

Paragraphe 640: a) 9 francs au lieu de 6 francs 
. (ancien 520 a); . 

b)2. fr. 50 au lieu de 1 franc (ancien 52<> b); 
c) JI lui est alloué une somme double de ce!.le iiu'e 

lIUx greffiers des tribunaux de première instance et 
des justices de paix pour les f.ormalltés prévues aux 
tlIUméros l, 2, 3, 26, 37, 39, 43, 44, 47, 48, 49 et 6L 

. Dispositions générales 
, Paragraph\! .650: 1.000 francs au lieu de 100 francs; 
3.000 francs au lieu de 500 francs (ancien 53). 

Rembdursement '!la papier timbré 
Paragraph'e 660, alinéa 2: 2·francs au lieu de 0 fr. 

10' . 
Paragraphe 670 : Les expéditions que' délivreront 

les greffiers contiendront 40 lignes à la page et 16 il 
18 syllabes à la Hgne(le reste sans changement); 

Paragraphe 71Q: ancien 5&>, allné'a 2. 
Toute infraction aux numéros 67 et 68 du présent 

article sera punie de 50 francs d'amende, dont le re­
. cOuvrement sera poursuivi contre le greffier par voie 

âe contrainte comme en matière d'enregistrement et 
par le Service de l'Enregistrement. Cette sanction 
sera prononcée par le·Service de l'Enregistrement 
pour les infractions au no fi 7 et par 1e Chef du Ser­

.vice jü'diciaire, à la requête du Ministère pub!ic, pour 
l'es infractions au no 68. 

ARTICLE PREMIER. bis.. Les paragraphes 57, 58, 
'59, 60, 61 de l'article premier de l'arrêté du 30 jan. 
vier 1931, porteront les numéros 69, 70, 71, 72,. 73 
âu présent arrêté.. . 

SECTION \1 
ACTES DES HUISSIERS 

Tax~s dPs liuissiers 8ft mutiifre de iaitù!.e de paix 
ART. 2. -' Alinéà le,,: 15 francs au lieu de 7 

'francs; alinéa 2: 3 fr. 75 au lieu de 1 fI'. 50 ; ali­
néa .3: 4 francs au lieu d'e 1 fr. 50." 1 

TRIBUNAUX ET COURS D'APPEL 

I. - ides 'd.e p~el1ii.ère classe. 

ART. 3. - Alinéa 1er : 15 francs au lieu de 10 
francs et pou.r chaque copie 3 trflllCS au liep; 'de 1 fr. 
50; alinéa 2: Pour les copies des pièces qui peuvent 
être données avec exploit, d'assignation .et autres ac­
tes, par rôle contenant 40 lignes à la page' et 16 il 
18 syHahes'à la ligne, compensation des unes avec les 
a:utres, 4 francs aù lieu de 1 fr. 50. .. , 

Ar!!. 4. 15 francs àu lieu de 10 fra)'iCS; 3 fr. ,75 
au lieu de 2 fr. 50. 1 

II. - Actes Ile deuxiiftrte crasse il prOCès-verbaux. 
. ART. 5. A:linéa f«r.: 65 francs au lieu de 45 

'~rancs; fi, francs au lieu de 4 francs par témoin; ali. 

néa 2: 4 francs au lieu de 2 fr. 50 pat témoin; 35 
!Tancs au. lieu de 25 francs. . . 

ART. 6.,- '30 francs au' Heu de 20 franCS. 
ART. 7. - 25 francs au lieu i:fe 15 francs; 10 

francs au lieu de 6 francs. 

ART. 8. - 15 francs au lieu de 10 ftancs. 

ART. 9, - Alinéa lel-: 22 fr, 50 au lieu de 15 


ifrancs; alinéa 5: fi francs au lieu de 4 francs . 
ART. 10.' - Àlinéa lei·, 45' francs. au Iieu~ de . 30 

francs; alil1éa 2: 6 francs au lieu de 4 l'mnes.· 
'.ART. 1 L - 40 francs liu lieu de 30 francs. 

ART. 12. -' Alinéa 2: 6 fr. 75 aU lieu de 4 fr. 50'; 
alinéa 3: 3 fr. 75 au lieu de 2 fr.· 50. 

ART. 13. - Alinéa 1er : 22 ·fr.50 au· lieu de' 15 
francs; alinéa 3: '3~ francs au lieu de 20 francs. 'j 

ART. 15. - Alinéa let, 45 francs au lieu de 30 . 
francs; itlÎlléa 3: 6 fr. 75 au liéu de 4 .fr. 50. . .,.jcl.,...· 

. ART. 16. - Alinéas W et 2: 15 francs au lieu de 
10 francs. 

ART. 17. - Alinéa 1... : 45 francs aU lien dê 30 
francs; alinéa 2: 30 francs au lieu de 20 francs.. ' 

ART. 18. - 6 francs au lie.u de 4 francs. 
. 

ART, 19. - .Alinéa 1er: 30 francs au lieu de 20 
francs; alinéa 2: 6 fr. 75 au lieu d'e 4 fr. 50. 

ART. 20, '- 6 francs au lieu de 4 franes.· . 

ART. 2L - Alinéa let: 35 francs au lieu· de 25, 
frallcs; alinéa 2: 9 francs ~Ii. lieu. de 6 francs: i 

ART. 22 (ancien article 21, dernier alinéa. cam· 
plété). - pour l'original d'un procès-verbal de const~t, 
35 francs au lieu de 25 francs. 

SI l'opération dure plus de trois heures, pour cha. 
eune des vacations subséquentes de trois heures ou 
fractions de trois heures, Il sera alloué: 20 francs, 

ART. 23 (anden article 22) - Les procès-verbaux 
de saisie-gagene S'Ur les Joeatakes et les fermiers, leI' 
procès-verbaux de carence, les procès-verbaux de sai­
ste des eff·els du débiteur forain, et les procès.verbaux 
'd'expulsion seront taxés comme ceux de saisie-exécu· . 
tian avant la "ente, ainsi que tout le reste de la pour·
suite.. . , . 

Alinéa 2: Texte de l'article. 23 ancien. 

Ill. - Vente. iuâiciaire des bÛilltS immeubles. 
Actes de première classe .,',

",.,," 

ART, 26. - Alinéa 2: 15' francs au lieu de 10 "j 
francs; alinéa 3: 3 francs au lieu de 2 fr. 25;, alinéa ,; 
4: pour droit de copie du titre, par rôle. contenant' .'j 
40 lignes à la page et 16 à 18 syllabes à la ligr~e,' ~ 
compensation des unes avec. les autres, 4 francs, au 'j 
lieu de 1 fr. 50; avant-dernier alinéa: 15 francs aU ;i 
lieu (je 10 francs; dernier aUnéa: 3 fr. 50 au lieu dél 
2 fr. 50. 'î 

?roCès-verbaux et aCtes 'de 'deuxNfme classe A 
ART. 27. - Alinéa 1er: 60 francs au lieu de 40 ~ 

frimcs; alinéa :2: 30 frâncs au lieu de 20 'francs ; '. 
alinéa 3: 60 francs au lieu de 40 !rancs; alinéa S: 

, 
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15 francs au lieu de 10 francs; alin~ 6: 3 fr. 75 àu 
li~ud'e 2fr. 50; aliné;!. 7: 35 francs au lieu de 25 
francs ;.)t1inéa 8 ;,9 francs au lieu de6 frarics. 

" ART; 28. - 60 francs au lieu de 40 ,francs. , 
ART; '29. '- Alinéa 2: 13 fr.' 50 au, lieu, de 9 

, francs; "alinéa, 3: j 5 francs au lieu de 10 francs; 
-alinéa 4: 35 francs au ,lieu de 25 francs. 

ART. 31.,.:..c lorsque le prix de l'adjudication ne 
dépassera pas 3.000 francs, les huissiers subiront une 
réduction du quart Sltr les émoluments à eux dus et 
alloués par application du présent tarif. 

IV. - rraisde prqtêt, ' 
ART'. 32. - 10 Protêt simple: 

Original et 'copie 15 francs>au lieu de 10 francs; 

AUnéa 4 : ,6 francs au lieu de 4 francs; 

20 Protêt à deux domiciles' ou avec besoin: 


. Les frais du. protêt simple ,moins les droits d'en­
registrem-ent; . 

Pdur ,le 'second domicile, ou le besoin, 7 fr. 50 au 
._ lIeu, de 5 francs-; . 

Jo Protêt à deuxe'ffets : 
Les f'i'is' dll" protêt simple, moins les droits d'enre­

gistrement, copie du deuxi,ème effet sur l'original et 
la copie, 7 fT. 50; 

40, Protêt de perquisition: 
Alinéa 1":22 fr. 50 au' lieu de 15 francs; alinéa 

2 :'8 francs;. alinéa 3: 5 francs; alinéa 4: 7 fr. 50;, 
a'Iiinéa 5:, 2 fr. 25 au lieu de 1 fr. 50; alinéa 6: 
Transcription ,du., procès-verbal de perquisition, du, 
protêf 'et de l'effet, 6 ,fr. 50 au lieu de 3 francs; 

50 Protêt au Parquet: 
l!esfrais du, 'protêt simple, moins les droits d'enre­

'gistrëment:, , , 
AUnéà 3'. 7fr. 50 au lieu de 5 francs; alinéa 4 : 

4 fr.,50 au lieu de 3 francs; alinéa 5 :, 7 fr. 50 au lieu 
de 5' francs; 

60 Intervention: 

Originà('et copie, 12 francs; 

Transcription au registre, 2 fr. 25 au lieu de 1 


fr. 	50; , 
7° Dénonaiation dll, protêt: 

, Alinéa 1" : 15 francs au lieu de 10 francs; alinéa 2 : 
3fr. 75 au, Heru de 2 fr. 50; alinéa 3: 7 fr. 50 au lieu 

, de 5 francs ; ,aUnéa 4: ;l fr. 25 au lieu de 1 fr. 50. 
V. - EXpropriation p'our c{[use (l'tiliNté P/lb#qu,e. 

. ART. 33. Dernier alinéa: 7 fr. 50 au lieu de 5. 
franes., 

ART. ,34. Dernier alinéa': 12 francs au lien de 
8 fr,ancK 

ART., 35. Alinéa 2:" 15 ,francs au lie,u de 10 
francs; alinéa 3: 30 francs au lieu de 20 francs. 

ART: '37. ~ 2 francs au lieu d,e 1- franc; 40 lignes 
à la page 'et 16 à 18 syllabes à la ligne. ' 

VI. ~ Dispositions et actes divers. ',' 
ART. 40."-- Alinéa 2: 2 fr. 25 au lieu de 1 fr. 50; 

aUnéa 3: Dans les caJusespurement personnelles et 
mobHièr'es, IOr.j'qlle la "demande n'·excèdera pas 1.000 
francs (au lieu ,de_100 francs)"l'allocation sera de 1 
franc' (au lieu de 40 centimes). 

.­

Au,dessus de LOOO francs et jlLSqu'à 3.000 francs,. 
l'allocation sera de 1 fr. 50. 

A ,la Cour d'appel, 3 francs. 

ART. 41. - Il est alloué à l'huissier pour chaque 
m'ention portée' sur ,le répertoire en toute matièr~, 1, 
franc. Dans les cas prévus à l'article 30 de l'arrêté du. 
30 janvier 1932, le droit de répertoire' est porté il 
2 fr. 25. 

ART. 42. - Alinéa 3: 10 100 francs au lieu' de 50 
francs, 50 francS au, Iieude 30 francs, 30 francs au'lieu' 
de 20 francs; alinéa 4 :, 20 3 fr. 50 au lieu de 2 fr. 25.­

ART. 43. - Lorsque l'huissier fera,- dans le cours' 
d'un voyage, plusieurs actes dans la même localité 
oU dans des localités différentes, les indemnité's. jour-, 
nalières et kilométr,iques seront réparti ès par, égales 
portions sur chaque original (ancien alinéa 3 de I!arti­
cle 43). '_, 	 ' 

Il 	sera toutefois alloué, dans ée cas, un supplément 
de 7 fr. 50 par original (ancien alinéa 4). ' 

ART. 44. - Tout transport en rade donnera droit 

il une indemnité de 30 francs. 


ART. 45. - Il est alloué à l'huissier dansl~';~i 
prévu à l'artide 30 de l'arrêté du 30 janvier 1932~ 
où.i1 aura formalisé l'acte à délaisser par un huissier: 
{(cL lzoc, pour frais ,de correspondance' et de recomman­
dation (envoi et 'retour), 10 francs. ' ,: 

Le même droit est alloué pour la transmission" en 
vu,e de leur ,enregistrement des actes dressés par l'huis-, 
sier résidant dans une localité où il n'existe, pas de 
bureau d'enregistrement. 

ART. 46. - Les indemnités sont les mêmes, que' le 
transport ait li~l' à la requête du Minist,ère pUb1ic 
'ou des parties. 

ART. 47 (ancien article 44). - Usera taxé pour 
visa de chacun des actes qui' y SOl)t assitje~is, 7 fr. 50 .• 

En cas de refus de la part du fonctionnaire public 
qui doit donner le visà 'et dans le cas où l'huissier, 
sera oblil<é, à raison de, ce n!fu,s, de requérir le visa 
du Procureur de la République, le droif sera double_ 

ART. 48 (nouveau). - 'II est alloué à. l'huissier, 
pour l'inscription aux registres â'opposition et d'appel 
prévue à l'article 20 cie l'arrêté du 30 jamner 1932,' 
quand il est domicilié: 

. Au siège de la juridiction, 1 fr. 50; 
Hors dU siège de la juridiction, 3 fr. 70. , 
ART. 49 (ancien article 45). - 9 francs au lieu de: 

6 francs. 
SECTION 111 

TARIF DES TÉMOINS, EXPERTS ET FRAIS' DE, GARDE 
ART. 50. - Les articles 50 à 55 de l'arrêté nO 232 

du 30 janvier 1931 sont' abrogés et remplacés par les 
dispositions' suivantes: ' ' 
, Il sera taxé aux témoins, sur leur demande, pour in­

demnité de comparutiori, par journée de ppésence: 
'Au .lieu de leur résidence: ' 

Européens, 30 francs; 

Indigènes, 10 francs. 

Hors de leur résidence ': 

Européens" 125 francs; 

Ind1gènes, 25 francs. 
 - , 
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'II sera" :en outre de la taxe ci-dessus, alloué aUX 
témoins domicHiés à-plus de deux kilomètres une in­
Ifemnité de !iéplacement fixée arnsi qu'i1 suit: " 

]0 Si, I,e voy.age est ,effectué ou pouvait ,S'effectuer 
par chemin de fer l'indemnité est . égale au, prix 
';l'ul1 hmet de chemin de fer en 1rt;, 2< on 3e classe 
'd;lIpriès la condition sociale du témoin appréciée par 
le jug,e, calculé, s'il se peut, d'aprè~ Je tarif réduit 
applicalrle aux trajets aller et retour;' , 
'20 Si le voyage ne pouvait s'effectuer. par chemin 

- 'de fer, l'indemnité est fixée à 5 francs pour les euro­
péens et 2 fr. 50 pour les indigènes, pal' Idlonrekes 
parcouru tant à l'aUer qu'au retour; , 

30 Si le voyage est effectué .par eau, il est accOrdé 
sur re vu du duplicata du prix' du voyage délivré par 
ta Compagnie de Navigation" le remboursement du 
prix de Ila55age en 1"" classe 'pour les européens, en 
3q dasse polir Jes indigènes et, 8'41 Y a li.eu, de la nour­
ritur.e à bord, tant à Palier qu'au retour. . . 

ART. 51. - Les ,;QnoraiFes et débours des experts 
sont taxés par le jllg.e ,qui tient, compte de l'impor­
tance,et des difficuHés des opérations et <lu travaif 
fourni. Le juge peut, atltoriser l.es experts à toucher, 
au' cours de la procédure, des acomptes provisionnel 
sur -Ie;urs débours, soit lorsqu'ils ont effectué des tra­
:vaux d'une importance exceptionnelle, soit lorsqu'ils 
ont' été dans la nécessité de faire des transports -coû­
tfiux' oU des avances personnelles. < 

Si les ,experts ont reçu mission soit de dresser un 
de'fÎs détamé, soit, à défaut de l'architecte, de diriger 
~es travaLlx ou de procéder à la vérification et au 
r{,gl,em'ent de mémoires d'entrepreneurs, il leur est 
",Iloué : 

la Pour production de devis, j fr. 5tl %; 

20 POOl' direction de travaux, 1 fr. 50 ,0/0,; 

30 Poor vérification et règlement, 2 francs 0/0. . 

C.ette allocal,ion est réparlje-éga!cment entre les ex­

. perts ou attribués à . l'un d'eux sUivant que. le travail 
a été fait cn çommun ou ,par tin seul expert. 

ART. 52. - SI les experts' sont domkilés à plius de 
, dwx kilomètres du lieu où si>èg:e la juridiction, il leur 

sera allo,ué : 
Pour la prestation de serment, à chaque expert, 25 

trancs; . 
pour le dépôt du rapport, un seul droit, 25 francs. 

, ART. 53. - Lorsqu'ils se transporteront à plus de 
'd"LlX kilomètres de leur résidence, les experts auront 
'droit aUx frais de voyage et de déplacement suivant 
les distinctions établies et aux taux fixés aux articles 
10 d·11 de l'arrêté sur les frais de justice criminelle. 

. ART. 54. - Au moyen des taxes .indiquées aux 
articlies ci-dessus, les experts ne pourront rien réclamer 
pOOl' s'être fait aider par des copistes, dessinateurs, 
tois'eurs et porte-chalnes, ni sous quelque autre pré­
tex1e qu,e ce soit, cès frais restant à leur charge, , . 

, ART. '55, - Les frais de garde seront taxés par 
't ]911:r, savoir: 

penaant les douze premiers jours: 
, européens, 12 francs; 

Indigènes, 5 francs. / 

Ensuite: 

Européens, 6 francs; 

Indigènes, 2 fr. 50. 


SECTION W' 

TÂRIFS DES, INTERPRÈTES 

,Les articles' 56, 58, 59 de l'arrêté nO 232 du ,30' 
janvier 1931 son! remplacés par les dispositions suivan­
tes'. ' 

" 
,',' 

ART., 56. 11 est alloué au interprètes judiciaires 
assermentés pres les trihunaux pOUT les, traductions 
dans l'intérêt des parties, par rôle· dt\40 lignes à III 
page et de 16 à 1Il syllabes à la ligJ.Ie: , 

De requêtes, bilJets <)u autres actes, 12 francs,; 

De compte, 15 francs. 

Pour vérification de traduction, la moitié des som­


mes aIlauéés pour les traductions.- Au-dessousd.e. 40 
lignes de 16 à 18 syllabes, il ne sera payé qu'un
demi rôle. 	 . ' . 

ART. 58. - Les frais de voyage et de déplacement 
des interprètes leur seront taxés selon les, diStinctions 
établies à l'article 50 ci~dessus. 

ART. 59. Alinéa 2: 50 francs aU lieu de 3~francs; 
alinéa 3: 10 francs 1ft.! Heu 'he 6 francs. ' , 

SECTION V 
TARIF DES COMMiSSAiRES-PRISEURS 

Les articles 61 et 62 de l'arrêté no 232 du 30, jan­
-vier 1931, modifiés par l'arrêté du 30 se'ptembre 1932, 
sont remplacés par les dispositions suivantes: 

ART. 61;. - Il sera alloué llUX .commissaires-pri­
seurs : 

la Paur Ies prisées et par chaque vacation de trois 
heures,35 francs; 

2<> POLIr assistance aux référés et pour chaque vaca­
tion, 20 francs; 

30 Pour tous droits de vente mobHière ou de mar­
chandises au détail, vacation à ladite vente, et 'rédac­
tion de la minute, non compris les débours pour y 
parvenir et en acquitt.er les droits, mais y compris' 
la rédaction des placards: 8 "/0 su,r, le produit des 
ventes, sans distinction de résidence; . 

4<> Pour tous droits de vente de marchandises en 
gI'OS et par lots désignés dpnt la mise à prix ne sera 
pas l{jfériellre à 5.000 francs: 2 Ofo SÙT le produit des 
ventes jusqu'à 100.000 francs; 

1 fr. 50 % au,d-essus de 1001000 francs et jusqu'à 
300.000 francs; 	 , 

1 franc "10, au~dessus de 300.000 francs; 
50 Pour tous,j:roits de ventes' faites en v.ertii de 

l'arUde 93 dll Code de commerce; 2 francs 0/0' sur le 
produ,it des velites de tous ohj"ts mobiliers ou mar-, 
chandises constitués en· gage, et 1 franc Ofo sur le 
produit des ventes de tous autres valeurs-visées aux 
paragraphes 2 et 3, de l'article 91 du Code de com­
merce, déduction faite des frais de vente dûment taxés. ' 

Lorsque le produit sera infér,ieur à 50.000 francs, 
il sera en outre a!loué pour la vente et par dlaque Vaca­
tion de trois heures : 50 francs; , 
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• 
, 60 Pour droit de gardiennage, au cas, de dépôt dans 

la saUe des 'yentes plus de,24 heures avant la vente: 
,O,f.r.50,0/0; ., ,', '" 

70 PoUf 1:f-'déc1aration de la yente,originaletèopie: ' 
1 fr; 50;, ' " 

, 80 Pour expédition, o\! extrait., des procès,yerbaux 
'de,vente q'Ui 'S,eraient demand6s, par rôle de 40 lignes 
à la page et \l~ 16 à 18 syllabes à ~aligne 011 évalué 
sur ce pied : 5 francs; ­

90 POllr consignation à la Caisse de dépôts et tou­
, tes autres caisses, s'il y a lieu: 10 francs; 

. 10<> Pour la..lenue de répertoire: 1 franc. 

AIlT. '62. - L~s frai~ devellte restent à la charge 
,du vendeur. Ils, devronf 'toujours être indiqués par 
\'aftich~ dans les ct7nditions de vente~ JI ,sera alloué 
!lUX commispaires-priseurs, pour rembo!lfsement, des 
avances faites, par eux à l'occasion d'es. ventes collecti­
ves d'objet de peu d'importance appartenant 'à des 
propriétai~és 'différents, y. compris les frais d'enre­
gisttement, une ,redevance de !; fr: 60 Ofo sur le mon~ 
tant .de ces ventes.' , 

Les. 'droits pr;poitionnels privilégiés nOO 3 et 5 de 
l'artide" 62 seront payés par l'acheteur' seulement, en ' 
sus' du prix d'adjudication. ,,', " 

" ' 

SECTiON VI ' 
TARlf DES AVOCATS-DÉFENSEURS.-. ' 

,La section ,"VI-de l'arrêté no 232 du 30 janvier 
" 193.1 est: rempl~cée I?ar les dispQsitions suivantes ,: 

AIlT. 66. ~ Dans., toute instl!nce contradictoire ou par, 
, défaut,' il est alloué aux" avocats-défenseurs, indépenc 
damment de leurs' <léboursés, des droits fixes et des 
droits, propprtionnels. 

"f1t${O/IÇQS $;V dIJ/1illItdes principales 
10 Instances contradictoires. 

Droit 1ixe 
,ART. 67. '~ Il es'! àllQ'ùé au'li: avoc,ats-défenseuf'S, 

pour 'l'<Jbtention d'un -jug,ement contradictoire ou dé­
finitif : ' 

Quand la demande n'.excède pas' 500 francs, 50 frs; 
'Quand' 'elle excède. 500 francs jusqu'à' 3.000 francs, 

75 fr~ès; . , 
Quan'rl elieexcède 3,000 fr~ncs jusqu'à 10,000fraucs, 

100 fràn~~; 


'. ,Quand '~le excède, 10.000 francs jusqu'à 50.000 

francJ;, 150 francs;' ' 


Et quan'd 'elté excède 50.000 francs, 300 francs. 
, Il' Il'est dûqu'w1 drQit ,fixe par aVQcàt·défenseur 
dans 'une même cause. . 

Sont considerées cOmme' formant une même cause' 
to:utes· les" d'emandes introd:uites sépArément, mais sur 
l'esqueil-es, par Stlite de' jQnction, îlest statué par un 
se.ul et même· jugCfllent. , 

S'il y' a p~s de deux parties dans une instance' sur' 
,tlelllande principale, le droit fixe perQll par 'l'aVQ&lt- , 
défenseUr quia ,SuiVi ou conclu contre~lusieurs 'parties' 

, est élevé de moitié pàr éhaoune, de cel\part:(e"s, en sus 
de la première et jusqu'à' concùrrence de trQis, pourvu 
qWielies. aient des intérêts distincts, 

...."........~. 

Droit propoltioltllel' 

ART. 68. Ce droit n'est dû que si l'intérêt du 

litige excède 10.000 francs.' Il est fixé 'comme suit:, 


Au.:clessus de 10.000 francs jus\il,'à 50.000 francs. 

lOin; , " 

Sur l'excédent .jusqu'à l'oo.ooa francs, 0,75 n/o; ,;' 
Sur l'excédent jusqu'à 300.000 francs, 0,500 0/0; 
Sur l'excédent jusqu'à 1.000.000 dé francs, 0,25 610; 
A,u-dessus de 1.000.000 de francs et indéfiniment, 


0;125 0/0. " 

Le droit proportiQnnel egt calculé ·sur le montant de~ 


condusiQns, tant prinCipales qu'incid'entes et recOn­

ventiQnnelles, déd'uction fait,e de la partie de ces CQn­

clusions qui n'a pas été sQutenue. 


" ' 

ART. 69, L'intérêt d'li litige est détenriiné, à d,é-. " 
, faut d'éléments ,d'appréciation résultant de la demande 

elle·m'ème : ., , 
, 10. Pour les demandes en exécution QU résiliation 

de baux: par une valeur égale au montant cumulé des 
loyers ou fermages SQit écj1:us soit à; ,échoir, saris 
toutefois, que le chiffre global sur lequel doit porter 
le droit proportionnel soit supérieur à cinq années; 

,20 pour les demandes en constitution de rentes via", ' 
gères ou en résiliation du cQntrat: par le capital ,exPri­
mé 'en titre, ou par une valeur égaie à' 'dix foi,s la rente 
anl1lllelle demandée QU déjà existante ,ou ai.! montant 
cumulé des annuités si, la 'durée de 'la rente est infé­
rieturè à dix années;' 

30 Pour ,les demandes relatives aux rentes ou" peno 
sions dérivant SQit d'accidents du traVllil, soit de l'obfi­
gation alimentaire en vertu des articles 205 et suh'ants " 
du Code c.ivil : 'par une vateur égale à quatre fois le 
chiffre résultant de la con'damnation; . 

40 Pour les demandes relatiVes aux contrats d'as­

SUral1ccd'e toute nature: par'une Vllieur égale au mon­

tant cumulé soit, d~ primes échues, SQit desarrera­

ges restant à courir, sans toutefois que cette valeUr 

glQbale exéëde dix années; . 


50 Pour les-demandes relatives à des prestations en 

nature: par l'évaluation faite ·pour la perception du 

droit d'enreg.istrement.. ' 


ART. 70. La val~r'. d'un immeuhle, lorsqu'eHe 

n',est pas exprimée dans l'acte, est obtenue en multi­

pliant le revenu' annuel par 25 pour les Îmmeubles ru-' 

rauxet par 20 pour les immeubles urbains.' ­

L'usufruit 'Cl la nue-propriété sont respect;iyemerlt 

évailUés à la moitié' de la valeur de l'immeuble. 


ART. 71. - Lorsque l'intérêt du litige ne peut êtr" 

déterminé d'après les bases indiquées à l'articIè précé­

dent, le drQi! proportionnel est évàlué proVisQirement 

par ·une déclaration que font les avocals-défeii.seurs' 

de La cause au moment de la mise au rôle, En caS 

de contestation, l'app~éciation est faite par le président 

de la juridictio!) saisie. ' 


ART. 72. - Dans les demandes principales ,en dQm­

mageScintérêl$ gui ne réSultent d'aurune. conv.en1!ion, 

.e droit proport'(onnel est calouléd'après le chi;ffl:e <le 

la condamnation. ' 


/ 

\, 
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Lorsque la demande' en .d0!'1mages.interêts est l'~c. 
eessoire d'lUne demande principale, ou d'une demande 
l:econV'entionnelle elle' entre en ligne de compte pour 
le calcùf de l'é:Uolumcnt, mais jûsqu'à concurrence 
S'allement du chiffre de la condarrination. 

ART. 73. - Sauf le' cas pré~u au deuxième..paragra· 

"phe de l'article précédent, n;est pas soumise. au ~roit 

_'	proportionnel ~a ,demand.e qUI est l'acce~s01re d·une 

.(femande pnncrpale lorsqu'elie est formee au cours 
d'~ne .instançe rémunérée par tin droit de même nature. 

Arn. 74. Lorsque p~usieurs demandes fondées 
S'Ur une même cause et dirigées soit contre une même 
partie, soit contre, des parties. diffé;cntes ont été in!ro­
'dujtes séparément, au heu d'etre re!lmes jlans le meme 

-'C:x:ploit, le droit proportion,:el' n'est 'dû que sur :cell." 
d~~ demandes procurant l'emolument le piuS ,e1eve. 

,AR~. 75. - pour lès demandes dontl'obj~t princi.' 
j pal n'a pas trait à des intérêts pécuniaires, l'évaluation 


Kest faîte comme il est dit à l'article 70 d·dessus, eu 

, égafd aux difficultés de l'affaire. 


,Il est allorlé aux avoéats-défenseurs en matière de 

'divorce, : \ 


- Un droit fixe de 300 francs; 

, .~.t Si. une pension _alîmelltai~e est a,ccordée, ~n droit 

'proportionnel calcule comme.rl est drt aux artIcles 68 
et 69, no 3, ci-dessus. l ' ' . , _ 

. En, matière d'lmmatrieulation.: 
Un droit fixe de 300 francs; 

.t:hlfl droit proportionnel suiv!lI1t la valeur de l'im-, 
meuble. 

ART. 76. Les émolumènts des avocats-défenseurs 
'seront rMu,its de moitié: 

10 En faveur des parties indigènes qui auront opté 
pour la juridiction française, conformément aux arti. 
des 6 du décret du 3 décembre 1931 et 14 du décret 
du 22 juillet 1939; - . " ", 

2<> SUa demande n'est pas contestée al! si le défen- • 
seur s:en esi rappor.tée à justice; . 
. '39 Dans les affaires relatives aux accidents du tra· 
vail. ' , 

Le droit proportionnel est réduit, d'un tiers, ponr 
chaque avocat·défenseur ét par cause, si, après l'ap­
pel d'un jugement 'avant taire droit ou sur incident 
la eour, évoguant l'affaire, statue au foni!. 

20 Instance par défaut. 

ART: 77 . ..,,: Il est alloué: pour l'obtentlûn d'un juge­
ment pa!' défaut: la moitié du droit fixe, et le quart

,\:hi droit. proportionnel; , 
POur l'ordonnance permettant de réassigne!' un dé. 

fendeur défaillant: le quart du droit fixe.' . 
En cas d'opposition au.jugementpardéfaut, les droits 

alloués ci-\:lessus sonr Împutés sur les droits de même 
nature 'alloués pour le jugement définitif, sanS que Pavo· 
eat~défense;urpuisse être tenu à restitution en cas 
d'excédent. Ces dispositions sont applicables àu cas 
où ,I~ jugement sur l'opposition est lui'même rendu 
par défaut; , 

• • 30 Tierce oppositiqn ,et requête .civile. ' , 

ART. 7e,. ::- La tierce opposition et la requête civile' 
donnent lleu aux mêmes droits que oies rnsfanc~ sui' 

, demandes pr!ncipa!es: , . 7 

- 'In.cidxmfs , 
~, . . , ­

" 1" _ -; - _' _ - - -. 

ART_ 79., - Exceptio!J:S, IUtllités el t'flts-t.&; ,ltOIt rc-: 
cevoir. Dans chaque instànce contradictoire ou par 
défaut,' s'il y a jugement distinct sur l'incident, il est 
all<>ué à chacun des avoca'ts-défenseurs en èause, ).ln 
droit fixe de ,50 francs. 

ART. 80. - Garantie. InJerven:f:iolt. ~' Les avocats-' 
défenseurs -des parti<!s Intervenantes - que lèlir, inter­
vention soit volontaire ou forcée - et' ceux d'es par­
ties appelées en garantie ont droitauxémolùmentS 
ailoués dans l~s instànces sur demandeS principales.. 

L'àvocat-défenseurqui appeJl.e en .gllran~~e.:ou· en 
inter\\ention reçoit, outre les émoluments qUI peuvent' 
être dius au titre de la cause principale, .la moitié des 
droits fixes et proportionnels, qu'el que soit le nombre 
des, parties appelées. . 

ART. 81. - DésistrJ//tBttt. Transaction.• -. Pour toute 
affaire terminée par désistement'ou. toule aut~e.,cause" 
avant cônclusion, ou avant qu'un 'jugement par ,défaut 
soit intervenu, il est alloué l<! quart du 'droit fixe, et, s'il 
y a transadiOn aViec le conoours de l'aVtlcat-défenseur: 
le quart des droits fixe.et proportionnel. Ces,droits spn!. 
également acquis,..à l'avocat:défenseur, ~n matièr~ jl'ac . 
cident du travail, lorsque l'affaire se termine, par un 
accord. _• 

Si l'affaire "est tenninée après .cOnçlùsions âéposées 
-ou après plaidoir;'e, avec'{)llsans jugement ,prépara, 

/ toire, il est alloué; les trois quarts,des droits fixe et , 
proportionnel. 

ART. '82. - Mes.ures d'in.s!rlJi}tiolt. Dans tOnte 
affaire contradictoire· ou par défaut y comptis; les ins­
tances relatives aux accidents, du travail lorsqu'elles 
nécessitent avant faire droit, une mesure d'instruction,' 
il est alloué à l'avocat-défenseur qUI lève le jugement" 
un droit· fixe de 45 francs. ' ,~ , ' 

SI les mesures ordonnées'comportèn! l'assistance des 
avocatscdéfenseurs, il est alloué à .chacun (j'eux, pour 
l'accomplissement des formalités relatives à la dite, 
mesure, un droit fixe de 90 francs ..., 

'Ce droit est réduit de ,moitié: . -. \ 
10 Si le jugement est rendu par défaut; 
20 Si l'iiltérêt du litige n:excède pas 3.000 francs; , 
30 Dans les affaires relatives aux ,accidents du 'tra,

vail. 	 '-, , 
PnoCÉDuRES DIVERSES 
Cl,ambre ~ COllSlJil 

ART. 83. ,c. Pour tous' les act~s de'procéd~re ~en 
Chambre du Conseil à l'exception des demandes .fqr·· 
mées en matière de partage et d'homologation et. de 
vente d'immeubles, leSquels sont .régléS par l'àrtiéle 

,85 eicdesSous, il est alloué :, '". , ' , 
"''il0 four toute requête tendarit :soit li la nomination, 

'd'un curateur, administrateur séquestre ,ou man9a; 
taire de justice, soit à la nomination du jl\ry d'exp~o~ 
priation: à l'avpcat.défenséirrp.oursu,iVant, ,lin drçi~ 
fixe dt 100: francs; 
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20 poortoute autre demande, si la décision relève 
de la juridictIon grade)lse, il 'est alloué à chacun des 
...vocats~défenseursen cause, un droit fixe de 100 francs 
à 300 francs sur taxe; si la décision, contradictoire oU 
par défaut, intervient en matière. contentieuse, il est 
alloué à chacun, .en sus du. droit fixe de 100 francs, 
le· quart du droit proportionnel calculé· comme il est 
dit à l'article 08. Le droit proportionnel n'est pas dû 

. si l'instance a pour objet d'habiliter un incapable ou 
son· représentant à ester en justice sur une demande à 
former ou déjà formée; 

Ordo/tltances sur ré!tirés 
" ART. 84. ~ Pour les référés sur place, contradictoi­

res ou par défaut, il est alloué à chacun des avocats­
'défenseurs en cause, un droit .fixé de 100 francs et, 
pour les· référés sur procès-verbaux, un droit fixe 
de 50 francs: . 

Pour assistance aux mesures d'instruction ordonnées 
en référés, il est alloué,· à cÎlacun des ~vocats·défen-· 
sCl.Irs·én cause, un droit fixe de. ilS francs. 

Qidolt/UlNCes SUr requête . 
ART. 85. - Pour toute requête présentée il est 

alloué un droit fixe. de 30 francs. 

PARTAGE ET NOMOLogJtrtON 

A~T. 80. - pour tous les actes de la procédure 
jusques et cr compris la levée du jugement, il est al­
loué, ~ chacun des avocats-défenseurs en cause: 

SI la demande n',est pas contestée, ou si la contesta­
tionporte exdusivement sur la l'orme du partage ou ta 
manière d'y· procéder, un droit fixe de 300 francs; 
dans te cas contraire, les droits perçus sont ceux d'une 
instance, contradictoire oU..par défaut, calculés sur le. 

. sommes contestées. 
pour l'homologation d'une liquidation, que le juge. 

ment soit contradictoire, par défaitt ou sur requête 
collective, y compris le )jrage all sort des lots, il est 
·alloué à chacun des avocats,défenseurs en cause: 

Si la liqufdation n'est 'pas contestée, un droit· fixe 
de 200 francs; sj elle est contestée, les droits perçus 
sorit ceux d'une instance, CÇ)ntrad./ctoire ou par défaut, 
caldu·lés ~ sur les sommes contestées. Si la liquidation 
ordonnée, faite et approuvée, n'est pas soumise à l'ho­
mologation, il est alloué aux avocats-défenseurs/ le 
droit fixe de 200 francs. 

VENTES JUDICIAIRES D'IMNIEUBLES 

ART. 87. - Il sera alloué à l'avocat-:défenseur pour· 
.suivant, sur le plix d'adj)ldication, pour les actes de 18 
procédure, la rédaction du cAhier des charges et l'ac­
com}llissement des, diverses formalités prévlles par la 
loi, ,les droits ci-après.! 

Sur' les prem.ia'> 10.000 francs: dl'oit fixé, 100 
francs; droit proportionnel, 2 "10; 

Sur l'excédent, jusqu'à 50.000 francs: droit fixe, 
150 francs: ,droit proportionnel, 1 0/0; 

Sur l'excédent, jusqtll'à 100.000 francs: droit fixe, 
200 francs; droit proportionnel, 0,50 ,0;0; , • 

AIl~dessus de 100.000 francs jusqu'à 500.000 francs : 
droit fixe, 300 francs; droit }lmportionneI, 0, 25 0/0; 

Sur l'excèdent, au-dessus de 500.000 francs: droit 
fixe; 320 francs ; droit p,roportionnel, 0,15 a/o. 

, 
Pour la vacation du dépôt du cahier des charges, 25 

francs..Conformément à la loi du 23 octobre 1884, ces· ~ 
émoluments seront réduits d'unguart lorsque le prix· 
d'adjudication ne dépasser" pas 1.000 francs. 

Baiss,e 'de miSe à prix 

Ain. 88. - POlir les formalités de la nouvelle mise 
en vente .y compris la levée du jugement, il sera al­
loué à l'avocat:défenseur poursuivant en sus des émo­
luments fixés à l'article précédent, un droit fixe dé 100 
francs. 

Surencltère. 

ART. 89. - En mati,ère de surenchère, il s'era alloué 
au poursuivant, UII droit fixe de ISo' francs, aux autres 
avocats-aéfenseurs en cause, la moitié de ce droit. 

Le poursuivant recevra en outre le droit proporUon­
nel sur la différence entre les 'deux prix d'adjudica· 
tion. . 

Folle ellchère. 

ÀRT. 90. L- Il est alloué au poursuiavnt la moitié pu 
droit fixe et le tiers du ~droit proportionriel, les dits 
droits cal.culés sur le prix de la nouvelle ad'jud~cation. 

Les autres aV\ocat~défenseurs en cause percevront 
la moitié du droit fixe accor<!:é au poursuivant. 

Drotis :d'adjudication et de commatid. 
ART. 91. - Pour la déclaration d'adjudication et celle 

,de oommand, l'accomplissement de toutes les formalités 
jusques et y compris la levée et la transcription du ju­
glement et la 'réquisitiOn des états hypothécair,es, 

li est alloué sur le prix d'adjudication un droit fîx~ 
de 50 fr!,ncs,' . 

Et un droit proportkll1nel: jusqu'à 5:000 francs de 
1 0/0; 

Sur l'excédent, jusq,u'à 50.000 francs de 0,50 0/0; 
Stlf 'l'excédent, jusqu'à 1.000.000 de francs~· de 

0,25 010; 
Au-dessus de 1.000.000 de francs 0,125 "/O. 
Si l'aâjudicataire sur'l1citatioll~ est un colicitant, le 

droit proportionnel est réduit de moitié. '. 
En cas de déclaration de command, le droit propor­

tionnel alloué à l'avocat-défenseur q.ui se rend adju­
dicataire est partagé par égales portions entre l'avocate 
défénseur de l'adjudicataire primitif et celui dü com­
mand. 

ORD~ES ET CONTI11BUTIONS 

ART. 92. - En matière de contrihution, d'ordre' 
amiahle ou judiciaire ou de distr\bution de prix par ins-, 
tance sur deman<le principale, pour l'accomplissement 
de to'utes les formalités prescrites par le Code de pro­
cédure civile, jusqu'à la clôture définitive des opéra­
tions, il est alloué: 

A l'aV\ocat-défenseur poursuivanf ou.demandeur, les 
droits fixe et proportionnel prévus par les articles 67, 
et 68, calculés sur le montant de la somme en distri, 
bution;. . 

A l'avocat·défenseur de chaq,ue créancier produi. 
sant ou défendeur, la moitié ·des droits fixe et propor­
tionnel, calculés sur le montant <lu bordereau de ,col­
location. 
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MATIÈRES DIVERSES. 

Affaires crimln.ell(}S et CDrreciionnelles. 

ART•.93. ~ Siûne partie se faï! assister par un avo- . 
cat.:défen~r devanCia juridiction criminelle ou correc- . 
tionnelle il est alloué à ,cet avocatJdéfenseur la moitié 
(\u {lroi'!' fixe et le quart au droit p!,oportionnel accor­
dés par le' présent tarif à 'la condition que l'assistan­
ce ait été reconnue nécessaire par le tribunal. ' 

·Border.eaux hypothécaires. 

ART. 94. - POUf la rédaction de tout bordereau d'ins. 
cription ou de refiDuvellement, il 'est alloué un droit 
proportionnel 'ainsi fixé: 

Jusqu'à 20.000 francs,. 0,10 0/0; 
'Sur l'excédent, 0,05 0/0; 

.,; 

DÉBOURSÉS. 


ART. 95. - En toutes matières il est alloué à l'avo­
cat.d'éferiSeiur tant 'demandeur que défendeur, pour 
frais de corr~spondance de toute nature et d'envoi _d('"
pÏ\èces' par la poste ou autrement, un' droit établi à for. 
fait quel que soit le domicile des parties, au chiffre 
de 60 francs. ( 

Ce droit est réduit de moitié: . 
10' Lorsql1e l'intérêt en cause ne dépasse pas 3.000 

francs; . 
'20 Dans. les affaires 'ayant donné lieu à un jugement 

par défaut;' . 
30 Lorsque la décision est rendue en référé ou sur 

requête; _ . 
4,0 Dans les affaires d'acCident du travail, 

. Et de trois 'lu 1ft, : 
10 Si l'affaire n'a pas été portée à l'audience; 
20 Si l'affaire est la conséquence ou l'accessoire 

d'une instance sur demande principale ayant donné lieu· 
~à la' perception du droit entier. T'. 

11 est.-alloué en outre, à titre de déboursés, un droit' 
de papeterie, pour les 'frals de pa.peterie et d'impres­
§Ïion, 'dont le taux forfaitaire est fixé par délibération 

. {le la Cour d'appel. 

DiSPOSITIONS GÉNÉRALES.. 

.ART. 96. - Lorsque les avocats-défenseurs repré­
senteront les parties devant .la Gour (l'app'el, il leur 
sera alloué le double des droits fixes et les mêmes 
:droits proportionnels qu'e devant les juridictions de pre­
mière instance. 

ART. 97. ~ Il ne sera payé aucuu honoraire autre que 
ceux résultant des fixations qui .précèdent. Toutefois, 
ceux des actes· faits par les avocats-défenseurs dans 
l'iritérêt 'des parties et que les tribunaux auront recon­
nus Inécessaires à l'instruction .des causes pourront, 
alors 'même qU'ils ne seraient foridés que sur deo 
textes. non promulgués en Afrique o.ccidentale fran­
.çaise, 'doriner lieu à _des émoluments. 

Dans ce cas, le juge appliquera toutes les fOlS qu'il 
sera j)ossible, les dispositions du tarif des avoJlés en 
vigueur dans la métropole, en majorant les taux d'e 
moitié. 

ART. 98. ~ Le montant cumulé des droits propor, . 
tilonnelsà prélever par 'les avocats-défenseurs en' cause 
ne dDit jamais être supérieur, devant .chaque degré, 
de juridicHon, à 100/0 : . . _. " . 

10 De l'évaluation'de l'intérêt du litige dans les ins­
tances portant sur uri intérêt pécuniaire; '" . 


20 De la somme à distribuer dans' les procédures' 

. d'ordre et de distribution. 


L"émolument glcbal des avocats'défenseurs en Cause 

est ramené à ce taux-- de 10 0/0, -s'il est dépassé, et le 

retranchement est supporté par .lesdits avocats-défen­

seurs au prorata de leurs émoluments. Le retranche­

ment 'est opéré par les soins de l'ayocat"défenseur le 

plus ancièn. .'" 
 .. 

ART. 99. - Les' . honoraires auxquels les avocats-' 
défenseurs peuvent avoir droit pour plaidoiries, consul­
tations, travaux ,extraordinaires non' prévus par le pré­
sent tarif se~pnt librement débattus et fixés entre eux 
et leurs clients.. . . 

En cas de contestation sur ces divers points, il jr s.e- . 

ra ,'statué,'en Chambre du Gonseil et·le MIriis~{,re"pu­


blic entendu, par la juridiction qui a connu du fOlld 

de l'affaire. S'ils'ag-it de. contestations concernànt 

(les affaires non portées devant 1e"S tribunaux, le's 

règles du dmit commun en matière de compétence 

reprendront leur einpire. . . . . 


Les: jugements seront Susc€;ptiblesd'appel lorsque 
. l'objet de la demande s'cra supérIeur à 1.500 francs., 

ART. 100. - Les honoraires des avocats-défenseurs 

autres que ceux acquis en vertu de l'article précédent. 

font partIe de la liquidation des dépens) opérée par 

lesarrêts et jugements e't insérés dans leur dispositif. 

A cet effet, l'avocat:défenseur de la partie qui à 

obtenu ta condamnation' remet, dans les quarante-huit 

heuees des 'déc,isions, l'état des" droits qui lui onf été' 

adjugés. La distraction des dépens pourra être deman­

déeet prononcée dans' les conditions prévues par 

l'article 133 du Gode, de procéduce civile.' . 


ART. 101. -:-::- Il pourra être formé opposition à la 
, taxe et il sera procédé, à cet égard, conformément .à· la 
loi du 4 décembre 1897. ... 

ART. 102.- La forme . de. l'action .des avocats­

défenseurs en paiement des frai~ à e.ux dus 'est celle 

réglée par la loi. précitée. 


SECTION VII 
DISPOSITIONS GÉNÉRALE~. 

ART. 103. à 111 - '(anciens articles 76 à 84 de 

l'arrêté no 232 A.P:...du 30 janvier 1931). 


, , 

ART. 112. - Sont' abrogées toutes· dispositions 

·contraires au présent arrêté,_ 


ART. 113. - Le Chef du Service judiciaire' de 

l'Afrique occidentale française est chargé de l'exécu­

tion du présent arrêté qui sera pubIié,-enregistl,'é -et 

co.mmuniqué partout où besoin sera .. 


Dakar, l~ 8 octobre 1943. .­ P. COURNARIE, 
~-----,-'-~ 
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. ARRETE No 1381 S. J.:.iÛl 7 mai 1.945. 
LE PPUVE~EUR OeNtRAL Dl' L'Al'~QUE OCCIDEN­

TALE FRANÇAISE, OrEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMPAGNON DE LA L1I3ÉRATI:ON, 0<'\)1)( DE . GUERRE, . " ­

Vu le décret QU 
,- le octobre 1904, portant réorganisation du 

Gouvernement }lénéral de. t'Afrique occidentale française et 
les décreW qui l'ont modifié; .. . 

Vu le décret 'du ·22 juillet. 1939, abrogeant ·le décret du 
16 oovembre 1924 et réorganisant la Justice française dans 
le. ressort de la <iour d'appel de l'Afrique occidentale fran­

. çal5e;, ~ . ~-

Vu .Ie ,décret du 18 janvier 1925, autorisant Je ·Gouverneur 
gënéral à fixer par arrêté ,pris en Conseil du Gouvernement 
et sur la proposition du Procure'ur général, Chef 'du service 
judiciaire, léS tarifs de frais de justice; _ . 

Vu l'arrêté général na 233 A.P. du 30 janvier 1931, modifié 
ou oomplété par les ,mêtés généraux .du 30 septembre 1932 

" (".niele 8 à 10, 24 • 28, 51 :. 59, 87 à 106), du 30 mars 
19.33 (article .ill9, du 31 août 1933.(article 17), du 22 mars 
1?39 . (article 51, du .12 octobre 1942 (article 63, alinéas 5 
cl0et~8~~lm;· _ 

Sur "la proPÇ>Sition du Chef du Service judiciaire; 

La CommisS:ion 'permanent<! du Conseil de Gouvernement 
enie:ndue, 

ARRETE: 
AIlllCLE PREMIER: - Les articles 7, 11, 24 et 28 

de l'arrêté no 3588 S. J. GU S ocf!obre 1943, modifhnt 
le tarif des frais de justicecrimirièUe en Afrique occi­
dentale françaisê sont abrogés et remplacés .parles dis­
positions suivantes: . . . . . ' 

Art. 7." - Les interptlète9 tt.dùcteurs ol1t droit aux 
bJ'demnités de voyage et de séjour prévues· aux arti­
cles 10 et H fê,latifs auxexperbl. . ... . 

ATt. .IL -si les experts se transportent il, plus de 
10 kilolIljètres de leur résidence, ils reçoivent, en ou· 
tre, lUne in'demnité de 25 à 200 francs. S'ils sont re­
tenus·lert dehors de leur résidè!1ce, soit par· l'accomplis. 
sem:ent de ·Ieur-mission, soit en raisÔl1 de la durée du 

.déplaèement, soit par un cas de force majeur,e dftment 
. ooustaté, il leur est alloué, à compter du second jour, 

une)ndemnité de. "25 à 200 francs par jour. 

. Art.. 24; - Les tém!<)rns entendus dans J'informa­
tion, l'instructiOnN lors du jugement des affaires cri­
n:iirle1!es, Correctionnelles ente simple police> reÇQÎv:<;nt, 
s'~1s le deman4ent une indemnité qui est ainsi réglée 
pOO.!' chaque joùrné~ : 

a) AIl lieiûJ.e .IBM résidence: 
Enfants au-dessous de. 15 ans de 3 à 15 frs. 
Majeurs de 15 ans de .. " . 5,50l 20­
Personne aCOOnipagnant le miJ1{;Jlr de 5,SOl 20­

b) Hors 'dit lielL de leu.r: ,ésidence : 
Enfants .au-dessous ·de 15 ans de . 10 à . 60 frs. 
Majeurs de 15 ans .de 25 à ·200 

.Personn~ accompagnant le mineur de 25 à 200'-:' 
.(Le restè sans changement). 

.Art: 2.8. ~ Alinéa Ci : . 
Lorsque les assesseurs se déplacent il plus de 2" 

kikimètres de leilr réside,nce, il leur est àlloué ·pour 
:chaque journée (le présence : 200 francs." 

(Le reste sans changement). 

ART. 2. Les articles 50, ~3, ~5, 58 'de l'arrêté 
no 3588 bis S.J. du 8 octobre 1943," modifiant le 

,tarif des frais de justice, en matière civil~ ou corn­
mercil,lle, en Afrique occidentale française, sont abrogés 
et remplacés pàr les dispositions suivantes: 

Art. 50. - Alinéa 2: . 

Il sera taxé aux tfuioins,· sur leur demande, pour 


indemnité de compamtion, par journée de présen"ce: 
a) Au lieu ae leur résidence de . . 1O.à 30 frs .. 
b) Hors de leur résidence de. 25 à 200­

Art. 53. Lorsqu'ils se transporteront à plus de 
2 ldlom.ètres de leur résidence, les experts auront , 
droit aux frais de voyage et de déplacement aux taux· 
fixés par les articles 10 et 11 de l'arrêté sur les frais 
de.- justice criminelle. 

Art. 55. Les frais de garde seront ta~és par 
jour, savoir: 


Pour les 12 premiers jours de 5. à 12 frs. 

Ensuite de 2,.50à 6 "": 


Art. 58. Les frais de vqyage et de déplacement 

des inferpnètes le.ur seront taxés conform'ément· aux 

dispositions de l'article 50 d.dessus. 


ART. ·3~ Le .Chef du Service judiciaire est chargé 

de l'exécution .du présent arrêté qui sera publié, 

enregistré et communiqué partout où besoin sera. 


Dakar, le 7 mai 1945 .• 

P. COURNARIE. 

4RRETE No 4334 S.J. d.u 7 octobre 1946. 

LE HAUT. COMMlSS>\IRE DE LA RÉPUBLIQUE, GOUVERNEUR 

GÉNÉRAL DE • L'AfRIQUE OCCIDENTALE fRANÇAlSE, 

COMMANDEUR DE LA: LéGION D'HO!'mEUR, 


Vu le décret dt! 18 ock>b~ 1904, réorgani.sant le Gou,",(­

nement général de l'Afrique occidentale français;c, et les dée~ets 

qui Pon t modifié; 


Vu le décret 004 mai 1946, déterminant les pouvoirs par'
ticuiiers et temporaires des Hauts Commissaires de la Républiv 

que dans les territoires relevant du Ministè~ de- la France 
d'outremer; ~ . 

Vu .le déc~t du .18 janvier 1925, autorisant le Gouvernement" 
général à fixer par arrêté pris en Conseir de Gouvernement 
et sur la proposition du Chef du Service judiciaire, les tarifs 
de frais de justice; 

Vu l'arrêtê général nO 232 A.P.t du 30 janvier 1931, ré­
glant le tarif des frais de justice en matière civile et commert. 
daIe, modifié ou coml'lété par les arrêtés généraux du 30 
septembre 1932, du 3 juillet 1933, du 6 septembre .. 1940, 
du 18 août 1941, du 8 octobre 1943,du 7 mai 1945; 

Sur 1~ propoSition du Chet du Ser"ke judiciaire; 
La Commission permanente du Conseil de Gouvernement 

entendue, ' 

ARRETE: .. 
L'ahêté du 30 janvier 1931, réglant le "tarif d~s. 

frais ·de justice en· matijère civile et comme:rciaIeest 
modifié ainsi qu'il suit: 



- " . 


566 ' JOURNAL OFFICIEL' DU, 

SECTION PREMlERE 
SALAIRES DES GREFFIERS 

ARTiCLE PREMIER. ,
, J ugenumls et procès-verbaux ­

Formalités et actes divers- , 

§ 1er à 18 et 19 il .45 de l'arrêté du 30 janvier 1931 
Le tarif fixé par l'arrêté général du 30 janvier 1931 est 
majoré suivant un coefficient de 3,5. 
, Alddition au paragraphe 24: sans compter les frais 
id'affranchissement, s'il y a lieu. 

Ventfiiudiciaire de biens immeubles. 
§ .46, 47, 48., Le tarif fixé par l'arrêté général,du 

,30)anvier 1931 est majoré suivant un coefficient df 
3,::>. ' 

§ 49. Il est alloué pour droits apr,ès vente en justice, 
Sur les premiers 100.000 francs 2 francs 0fo. 
Sur la somme excédant 100.000 francs jusqu'à

500.0OÔfrancs, 1 franc 0/0. 
Sur la somme excédant 500.000 francs jusqu'à 

un million, 0,50 0/0. 

Sur la somme' excédl\nt un l)1i1lion, 0,25 0/0. 
Dans aucun cas, les remises ci,dessus fixées ne pour-, 

ront être au.dessous de 90 franes. ' 
, Lorsque' le prix p,e l'adjudication ne dépassera pas 

10.000 francs (1.000 francs 'texte "antérieur), les gref­
,fiers 'Subiront une réduction du quart Sur lés émolu· 
ments dus et allonés par application du présent tarif, 

Les émoluments dùs pour le dépôt de copies coHa­
tlonnéeset pour l'insertion dans le tableau placé dans 
i'AlIl.ditoire seront majorés suivant un codficient de 
3,5., ' 

Droits d'expédiüon , ' 
-, § 50 et 51. Le tarif fixé pa.r l'arrêté général du 30 
janvier 1931 est majoré suivant un coefficient de 3,5. 

Emolll/11elits auxquels le,gr~f!ier, ' 
de la COur d'appel a droit 

§ 52. Le tarif fixé par l'arrêté général du 30 
ja~vier 1931 est"majoré suivant un coefficient de 3,5. 

" Dispositions générales ,
A 53, ).000 francs au lieu de lOOfrancs. 

3.000 francs au lieu de 500 francs. ' 
R,emboIVsement dit papier timbré 

, Alinéa: 2, 1 franc au lieu de 0,10. 
§ 54. L,s expédîtions que délivreront les greffiers' 

oontien'dront 40 lignçs à la page et 16, à 18 syllabes 
li la ligne (le reste sanS changement). , 

, SECTION 1! 
ACTES DES HUISSIERS 

Tàxe des huissiers en matil1re de justice de paix 

ART. 2. - Le tarif fixé par l'arrêté général du 30 
jaI)vier 1931 est majoré suivant le, coefficient 5. 

AtUnéa 3. Pour chaq;ue -copie de pièces qui p~urra 
être' dOlmée avec les actes, pour chaq;ue rôle d'expé­
l:iition tel qu'il est défini au § 54: 9 francs. 

TriblllZoux et COltfS d'appel, 
10 Actes de 1'" classe: 

'. 
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ART. 3. - Le tarif fixé par l'arrêté général du 30 ! 
janvier 1931 est majoré suivant le coefficient 5. Î 

~ 

Alinéa 2. - De 40 lignes à la page et de Hi à 18 Cl 
i 

"~syllabes à la ligne, compensation des unes avec les 
autres: 6 francs. ' • ­

, . ' 

ART. 4. - Le tarif ,fixé par l'arrêté général du '~,~'.~ 
30 janvier 1931 est majoré suivant le çoeffident 5. >~ 

20 Actes de 2' classe et procès-verbaux: 

ARt. 5, ,6, 7,.8, 9, 10, Il, 12, 13, 14, 15, 16, 
 i17, 18, 19, 20, 21. " . -'"t 

Le tarif de l'arrêté général du 30 janvier 1931 est ,l• 
, majoré suivant le coefficient 5. ~ 

Art. 21. Dernier alinéa supprimé. ~ 
Art. 22. - (Ancien arti!,le 21, dernier alinéa, de'j 

l'arrêté général du 30 janvier 1931). 
Pour l'original d'un procès-verbal de constat" 150, 

francs, si l'opération dure plus de trois heures, pour 
chacune des, vacations subséquentes de trois heures Ol! • 

fractions de trois heures, il sera alIoué.; 1;\0 francs, 

Art. 22. bis: (Ancien article 22 de l'arrêti{,du 
30 janvier 1931). ;,' ',~ 

Le tarif de l'art;êté général au' 30 janvier 1931 i 
(artide 22) est modifié ,suivant le coefficient 5. ' '1,,' 
, Ajouter ; les proQès-verbaux d'expuJosion, tl'~tat des 

lieux et d'inventaire_ ' " , 
.~ 

Ventes judiciaires d'immeubles ,,1 
Art. 26, ~ Le tàrif fixé par, l'arrêté général du 3Q '~ 

ianvier 1931 est majoré suivant le coefficient 5.' ;;J 

A,'outer : ,_ ',l_,':ol 

11 est, en Olltre, aHoué aux huissierS: ,,', ~ 
a) Pour, le dépôt à la Conservation fonc:iière, ou le -~ 

retrait, de l'original du commandement valant saisi" l 
réelle: 30 francs;1 

b) Pour 'l'établissement de ,la réquiSition tendaJ,lt '1 
à obtenir l'état d'es droits réels: 30 'frlmcs;' ,~ 

c) Pour, la ~ranscription du pméès-verbalde 'saisi~. ~ 
immobil~ère et de la dén6ndati6n de ce procès-verbal '.~ 
sur le bordereau: 50' francs'; " 

ri) Pour la réquisition' d,e l'état des inscriptions et i 
tra;t~~~!o::: de;;;a~~a;c;~ l'extrait du rôle ari payeur: '~ 

,~
30 franes, ,-i,

, ,:j Pmcès·verba:ax et actes' tie 2' clrlsse 
.~ 

Art. 27, 28, 29, - . . ;, ., , .. . ", 'z; 
Le; tarif fixé par l'arrêté général du' 30 janvier' 

1931 est majoré suivant le 'coefficient 5. ,,~ 
Art. 31. - Lorsque le prix de l'adjudication ur" " 

dépassera pas 5,000 franes; les huissiers subiront une "~ 
réduction du quart sur les émoluments à eux d~IS et ~ 
aHoués par application duprésentartêté: ~ 

" 
~IV, - fRAIS DE PROTÊT, 
1Art. 32. - Le tarif prévu par l'arrêté général 'du' 

30 janvier 1931 est majoré suivant ,le coefficient 5. 
Ajouter: 
Présentation d'effet de commerc.e : 


'Au cas de paiement 'à présèntati<)n : 
, , 1
~ 

, 
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V-aleurde 2.OôOftancsa\t.lllas' . ,SO frs. 
Valeur de 2.001 bancs à 10.000 francs' ,60 

,Valeur âu,<l'es§Us d'; 10.000 :francS, / 100 '- ­

,R,ecÎJl(,vrement 'dl! créances 
..Il~stano.ué à l'~ù.issier: ' 

De 100 à5(},000 franCs '. " . " 100;0 

. De 50.001 à HlO.ooo francs 8010 

De 100.001 à 200.000 francs· '50/0 

Au-'dessus de 200.000 francs . . . , 2,50% 

: Art. 37.-' Lo.rs'l).1e les oopies de.!; ~i,èo.cs dont la 
notification ,a eu lieu, en vertu de la lOI, seront certi­

, fiées par l'huissier, il lui sera payé 6 francs pa-r rôle 
de 40 lignes à la page :et de 16 à.18 syllabes à 1. 
ligne."'. . , "', ", 

Expropriation pour cause it'tii/liJ4 pal1/;ique. 
Art. 33, 34, '35, -, .'. , ,',,' , : , 

, l.e tarif prévu par l'arrêté général du 30 janvier, 
1931 est Gllaîorésuivant le ooefficient 5, . 

, 'Dispositions 1ft, acMs 'ltivetS, 
Art. 40, -.11 est alloué à l'huissier, audiencier, un 

droit de 150 francs par audience. 
En' outre, poùr chaque premier appel de cause sur." 

le rôle: 
Au Tribunal de 1" instance: 6 francs; 
Dans .les causes purement ,perS<lnneIJes ret mobi.' 

Il.ère>, lorsqùe la'demàllde n'excéd\!ra pas.3.000 francs, 
l'àIJJo.cation sera ,ù" 1 fr; 50; ,r' , 

. Au-dessus de 3.000 francs ét jusqù'à 5.000' francs, 
l'allocation sera de3 francs; 

A la' Cour d'appel: 1 francs. , 
Art. 41. - Il èst a,lIo.ué à l'huiSsier' ·po.ur chaque 

mention portée surlè répertoire en toute mati.ère: 
2 francs. . _ , 
-Da:nsl~s cis prévus à l'article 30 de. l'arrêté du 

10 janvier 1932, le droit de répertoire est po.rté à: 
6 ,francS. 

Art. 42.- Lo.rsque ('huissier.ést obligé de se'trans­
I1tÏrl~r à plus de 2 Idlornètres ..âe la ville où 'est située 

,sa résidence}.il perçoit pour les <frais de voyage: 
Si I~, déplacement pouvait avo.ir lien par chemin de 

fer, le prix du 'l'oyage en chemin de Ter aller et retour, 
en 1re crasse; ','._ " 

A . âéfaut, du, ~hemin' de fer <Où de service de trans­
port, quatre fois le prix d'un billet de chemin de fer 
en fr.' classe; d'ap1)ès le nombre de kilo.mètres par­
co.urus, tant à l'aller ,qu'au retour; 

• , ,En outre, sile déplacement exige pluS d'une jour­
née, il :est, a1\oué, par journée, une indemnité de 20(l 
francs, Cette' indemnité sera réduite à 100 francs si 
raller ,et le retour ont lieu dans· la même journée et 
à~O francs s'ils ont lieu dans la demi-journée. ' 

Art, 43. - l.ors~e l'hùissier fera, -dans le cours 
". d'un _vo.yage" plusieurs' actes dans la même localité 

Ciu, \:tans ,les localités différentes, les indemnités jour­
'lialièr.es,- et kilométriques semnt réparties par éga­
Ies portions sur cl!aqùe-original. 

lIsera toutefois allo.ué, dans ~cas, un supplément! 
de :30ftancS 'par original. , j ", 

Tout trallllpornm rade' donnera droit à une indemni­
té de 200 francs.' ' 

l.es indemnités sOnt les mêmes, que le transport ait 

lieu à ia requête du, minisl<ère public ou des pa.rtles: 


Art. 44. - Il sj:ra taxé pour visa de chacun deS 

actes qui y sont assuj~is: 25, francs. . 


Èn cas de rèfus de la part du fo.nctio.nnair:e public 

qui doit donll.er le visa et dans le cas où l'huissier serà 

obl,igé, 'à ,raison de ce refus, de requérir -le visa du 

Procureur de la République, le droit. serad"uble. _, 


Art., 45. - Il est alh1ué à l'huissier, po.ur l'inscrip'; 

!ioll àux registres d'oppoci'.ion èt d'appel prévu à Paru,. 

cle 20 de l'arrêté du 3,0 janvier 1931, quand il esf 

\!omicilié: . . ' 


. Aù si,ège de la juridiction: 10 francs; 

Hois du slège de la juridiction: 15 francs, 
 ..' 

Art. 46. - 11 est alloué à l'huissier dans le cas pré­

vu à l'artic1e30 de l'arrêté du 30 janvier 1931,' où ,il 

aura f.ormalisé l'acte à délaisser par un huissier ad hoc. 

pour lrais de correspon'dance et de recomman'd'atio.n 

(env{)i et retour) : 20 francS. 


Pour rédaction: 20 francs. 

, l.e droit de rédaction est dû chaque fo.is que l'acte '-a 


été dressé enti>èrement par' l'huissier_ 

,li est allQué 20 francs po.l1r la transmÎssion"eJ;1 . 


vue 'de leur enregistrement, des actes d'e l'huissier, 

résidant dans oUne lo.calité où il n'existe pas d'e bureal,l 

'd' enregistrem-en t. 


. Pour to.ut autre acte, un droit de correspo.ndance ~ 

20 francs. 


Art. 47. - Les huissiers ne pourront, en aucun cas, 
oonserveren dépôt,pendant plus de huit jours, les 
so.mmes qù'ils auront reçu<Îs, SQit à la suite ',d'acteS 
judkiaires, 'so.it œmme mandataires ou fondés d~.' 

'pouvo.irs. Ils devront en faire remise dans le délai 
prescrit, 11 leur client ou mandants, ou en effectuer IQ 
dépôt à la Caisse des dépôts et consignatio.nset retirer 
le récépissé. Us auront droit à une vacatio..n, de 2(l 
francs poor déposer et. retirer, ' _ 

Le~ articles 48, 49 s.ant abrogéS (vo.ir articles 11 ~ 

44 de l'arrêté du 30 janvier 1931, portant règlement 

du Service des huissiers). 


SECTION 111' 

TARif DES TÉMOINS ET EXPERTS 

Les articles 50, 51, 53 de l'arrêté du 30 janvier 

1931 sont remplacés par les dispositions suivlJntes; 


Art. 50.- Il sera taxé aux témoins sur lew demande 
poor chaque journée de présence: 


a) Au lieu de leur résidence, de: 10 à 50 francs; 

b) Hors de leur résidence, de; 25 à 200 francs. 

Il sera, ,outre la taxe ci-dessus, alloué aux témoins' 


domiciliés à plJ:!s de 2 Idlo.mètres une indemnité de 
déplacement fixée ainsi qu'il suit: " 

1" Si le voyage est effectué QU pouvait s'effectuer 

par cllemin de fer, l'indemnité est égale au prix d'un 

billet de chemin' de fer en 1rè, 2', 3' classe, d'apt1è.< 

la condition sociale du témoin appréciéè par le jugé; 


-calculé s'il se peut, d'apr.ès le tarif réduit applicaN,a 
aux trajets aller et retour; 

http:d'apr.�s
http:donll.er
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20 Si Te voyâge ne pouvait s'effectuer par chèmin 
de fer, l'indemnité est fixée à quatre fois le ,Prix du 
billet. de 'cbemin de fer de 1<" 2< classe ou 3e classe, 
calculé' oomme ci-dessus; 

.3> Si le voyage est effectué par" eau, il est actor"dé 
sur le vu du duplicata du prix du voyage déLivré par la 
Onmpagnie de Navigation, le remboursement du prix 
de passage en 1<', 2- 3- classe, suivant les indicat'Qns 
ci-dessus. 

Art. 51. - Les honoraires et débours lies experts 
i'Klnt taxés par le juge qui tient compte de l'impor­
tance et des difficultés des opérations et 1ÙI travail 
fourni. Le juge peut autoriser les experts à toucher a1,l 
()OIUr$ de la procédure, des acomptes provisionnels sur 
leurs débours, soit lo,rsqu'ils ont effectué 'des travaux 
d'une importance exceptionnelle, soit lonsqu'ils. ont 
été daris la nécessité de faire des transports coîlteux 
ou des avances pensonnelles. 

Si les .experts ont reçu missiol!, soit de dresser un 
<:Ievis tlétaillé, soit, à défaut de l'architecte, de diriger 
les travaux ou de procéder à la vérifiœtion et au 
r,èglement de mémoires d'entrepreneurs, il leur est 
alloué: 
~. 10 Pour production dé devis, 1,50 % ; 

20 Pour direction de travaux, 1,50°/0; 
.30 Pour vérification et règlement, 2 francs 0/0. 
Cette allocation est répartie également entre les 

experts oU attribuée à l'un d'eux suivant. 'que le tra­
vail a été en commun ou par un seul expert. 

Art. 52. - L'article 52 de l'arrêté du 30 janvier 
1931 est abrogé. 

Art. 53. -' Si les experts sont domiciliés à plus de 
2 kiloltljètres du lieu où siège la juridiction, il ser~ 
alloué: . 

P,our la prestation de serment, à chaque expert: 
4Ofranes; 

Pour le dépôt du rapport, un seul droit: 40 francs, 
Lorsqu'ils se transporteront à plus de 2 kilomètr"l' 

de leur résidence, les experts auront droit aux fraÎ$ 
:de 'voyage et de déplaCement suivant les distinctions 
établie~ et aux ta\lx fixés aux articles 10 et 11 \le 
l'arrêté sur les frais de justice ctiminelle. ' 

Art. .54. -- Au moyen des taxes indiquées aux 
articles ci·dessus, les experts ne pourront rien réclamer 
pour s'être fait aider par des ropistes, d'eSSinateurs. 
toise!irs :et porte-chaînes, ni sous qp.elque autre prétexte 
que ce so~t, ceS fraisrèstant à leur charge. 

Frais de galM 
L'article 55 de l'arrêté du 30 janvier 1931 est 

remplacé parles dispositions suivantes: 

Art. 55. - Les frais de garde seront taxés par jour 
sayoir: 

Pendant les douze premiers jours: . 
De 10 à 30 francs suivant la oondiüon du gardien 

et les difficultés de la garde;' 
Ensuite: 
De 5 à 20 franes. 

T~RRlroIRE DU TOOO let, juin .1948 

Tarifs des iI1ierprètes 
Les articles 56,: 5.!!. 59· de l'arrêté 'du 

1931 sont ainsi modifiés : ' 

Art. 56. c- Alinéas 1er et 4, lire: par rôle de 40 
lignes à la page et de 16 à 18 syllabes àla ligne. 

Alinéas 2 et 3 : requêtes billets iou autres 
actes . . ., ...' 35 frs. 

Onmpte. ..... . .... 40­
Le reste sans changement. . 

Art. 58. '=- Les 'interpr.ètes auront droit aux '1'ême/! 
indemnités de voyage que l'huissier. • 

Art. 59. - _ . . .• '. • . • • • . 
Alinéas 2 et 3 remplacés par la disposition unique 

suivante: . 
De 25 à 105 francs suivant la' difficulté et la cl 

qualité de la traduction. '.1 

SECTION V -)
TARIF DES COl\lMlSSAlRES-PRISf!1RS J 

Les articles 61 et 62 de l'arrêté du 30 janVier _ '1 
1931 sont remplacés' par le/! dispositions suivantes: 

Art. 61. - Il sera alloué aux commissaires-pli­ ;seurs: 1 
Jo Pour assistance aux référés et pour chaque 1

4vacation de 3 heures: .50 francs. 
La première vacation est due en entier, queIle .~ " 

qu'en soit la durée; les autres vacations ne sont dues 
qu'en proportion du temps réellement' employé, par ·i
fraction indivisible d'une heure. ' . 

Fo,malités diverses 
20 Pour: 

Dépôt à la Caisse des dépôts et oonsignàtions; 

Levée d'état au Service d'immatriculation des voi­

tUres aulomobiles: " . ' <·1 
Levéé d'ëtat au greffe du Tribunal de Onmmerce; 
Remise d'une vente poUrsuivie sur exécution forcée. ' 

à la requête du débiteur constatée par uneréquisitiOl;lj 
éctite (Judit débiteur sur le procès-verbal;' ·1 

Réquisition d'état de situation des -contributions; J 
50 francs. \ .) 

Expédil.iofl$ au; ewaitll ....~I· 
30 Pour expédition ou extrait des . proêès-verbaux 

de vente par rôle de 42 lignes à la page et 18 sylla­
bes à la ligne: 20 francs. )1 
. Toutefois, il n'est alloué que : . ·1 
'10 franes par rôle pour 'les, expéditions doIlt le 

coîlt est à la charge de l'Etat ou des établissements de 
bienfaisance et d'assistance; ,.,

5 franes par rôle . pour les expéditions dont le coOt 1 

est à la charge de l'Enregistrement.' 
Transpotts 

40 Lorsque le commissaire-priseur est obligé de se 
transporter à plus de 2 kilomètres de la communeJ 
où est fixée sa résidence, il- perçoit pour frais de 'l 
voyage: , , 

a) Si le déplacement pouvait avoir lieu par che- ·..l 
min de fer le prix dt! billct én 1re c\asse"aller et ~ 
retour, pour la distance parcourue; l 

'1 

1 
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0) A' défaut de chemin de fer, quatre fois le prix 
d~n billet de clJemin ~ fer en 1re classe d'apl)ès 
le nombre- de kilorn,èlres parcourus, tant à l'aller 
qu'au retour.' ',' 

En outre, si lè déplacement exige plus d'une, joUr­
née, il est allQué, par journée, une indémnité de 
200 francs; la' 'même indemnité est due pour tout 
voyage reqilis la nuit, quelle qu'en soit la durée. 

Il niest alloué qu'un seul "iro;t de transport pour les 
'différents actes de son ministère auxquels a' procédé 
le oommissaire-priseur dans un même déplacement. 

PrisJes 
~o Pour les priséeS judiciaires après inventaire et 

par chaqaIe' vacation' de 3 heures: 50 'francs. 
Pour les prisées V'Olontaires mobilLères et de mar­

chandisesayant nécéssité inventaire: 

a) 1Ojojusqu'à 100.000 francs; 

~50010, de 100.001 à 500.000 francs; 

0,250;0, au-desSus de 500.000 francs. 

Ce~ pourcentages sont calculés sur le pro'duit net 

de la vente. 

Ventes en 'détail, nwoillères ou dQ mllTcha/iftlses' 
Pour tous droits de vente mobilière ou de marchan' 

dises aU détail.: ' 
" 

60 Sur le produit des ventes un droit de : '8 010 ; 
6'% au-dessus dè 200.000 ,francs jusqu'à 500.000 

franCs; ". , 

3% de 500.001 à 800.000 francs; 

1,500/0 au-dessus de ,800.000 francs. 
 J 

Ce droit. rémulI(ère toutes les démarches, travaux, 
oorrespondances, peines et soinS généralement ,guel­
oon'lJlle, relatifs à la vente, y compris la déclaration ' 

" de vente à t'Enregistrement, la rédaction du procès, 
verbal de la vente et sa présentation à l'Enregistre. 
ment, là rédaction des affiches et insertions, l'assistance 
aux arrangements et aux liVraisons et le rembourse­
ment des frais de correspondance et de timbre, à 
l'exception des droits fiscaux. 

Ce droit est à la' Charge de l'acheteur. 
,Vente 'de, l/UJJ'chan!lislf,s en gl.os 

70 Pour tous. 'droits 'de vente de marchandises en 
gros et par lots désigijés dont la mise à prix ne sera 
pas inférieure à' 5.000 francs, 20;0 sur le produit des 
ventes jusq,u'à 100.000 francs. 

1,50,0/0 au-dessus de 300.000 francs. 

Vente d'oo;efs mobilier!> 
ou' marchlllidiss{I COMtltUées en gage 

Pour 'tous droits de ventes 'faites en vertu de 
l'article 93 du Gode de Commerce; 2 francs pour 


,100 sur le produit des 'Ventes de tous objets mobiliers 

011 marchandrses oonstitués en gage, et 1 franc pour 

100 sur le produit de 'ventes dé toutes autres valenrs 


,visée .. 'aux paragraphes 2 et 3 de l'article 91 du 
COde 'de Commerce, déduction faite des frais de 
vente dûment taxés. 

Lorsque le produit sera inférieur à 50.000 francs, 
il sera en outré' alloué pour la vente et par cha'lJlle 
vacation de, 3 M,ures: 75 francs. ' 

Si la vente volontaire ,préparée par le commissaire. 
, priseur n'a pOint eu (Je suite, du fait de celui qili l'a 

requise, le oommissaire-priseur aura droit, outre ses 
frais et débours, à un honoraire égal à ,la moitié de 
l'bonoraire calculé d'après le montant de l'estimation 

, faite, préalablement entre le commissaire-priseur et le 
vendeur. 

Lorsqu'un objet mis en vente est retiré par le 
ven'deur apl1ès le oommence~nt des en'chèreS, le com­
missaire-priseur perç.:Jit, sur le vendeur, la moitié des 
droits prévus aux articles 3 et 4 ci-dessus. Ces 
droits sont calculés" sur le chiffre de la dernière, 
encruère portée avant le' retrait. 

90, Pour' droit de gardiennage, en cas de dépôt 
dans la salle des ventes plus de 24 heures avant la 
vente: 0,500/0. " ' 

Le 'transport des meubles entre le domicile du 

ven\:leur ou de l'acheteur et la salle des vente,s ne 


'peut être assurrié, ni directe~nt, ~i indirectement pa~ 

les commissaires·priseurs; 
1~ Pour, remboursement des avances faites par 


les commissaires-priseurs à l'occasion des ventes collec­

tives d'objets de p!!U d'importance appartenant à des 

propriétaires différents, y ,,90mpns les frais ~'enregis­

trement, une redevance de 5,600{o sur le montant net 

de ces ventes. 


Art. 62.- Le pro,*s.verbal de vente doit mention~' '. 
ner, avant le déb.ut de la vente tous les objets exposés 
oomme devant être mis en vente et retirés de la ven{e; 
le motif du retrait sera succinctement indiqué. 

Tous les objets mis en vente sont mentionn,és sur le 
procès-verbal au fur, et à mesure de la mise en vente, 

, avec indication du nom et du domicile déclarés par 
l'acheteur; si l'objet est retiré après avoir été mis aUll; 
enchères le retrait 'CSt mentionné ainsi que le chiffre de 

.la derni1ère enChère portée avant' le retrait. ! 

L'omission des mentions prescrites par le present 
article ou la rédaction du procès-verbal postérieur~ 
ment à la, venteentraÎÎ1era la suspension temporalre 
et, en cas de récidive dans les dix ans, la destitution. 

'Pour les actes relevant de la profession de commis­
saire-prisenr qui sont, ou non compris dans le tarif, 

ainsi que pour les services ,rendus dans l'exercice d'es 

professions accessoires qu'ils sont dûment: autorises 

à remplir les frais et émoluments sont, à défaut de rè~ 


,glement àmiable entre I~ commissaire-priseur et les 

parties et sauf opposition à taxe, taxés par le Prési­

dent du Tribunal dans le ressort duq.uel réside le com­

missaire-priseur. ' 

Les articles 63 à 65 de l'arrêté général du 30 janvier 
1931 demeurent abrogés (voir arrêté du 30 janvier 
'1931, portant l)èglement du s~rvice des commissaires·' , 
prisellrs, articles 11.à 22).' , 

SECTION VI 

TAR!l' OES AVOCATS OÉFENSEURS, 

Les articles 66, à 15 de l'arrêté du 30 janvier 1931 

demeur.:nt abrogés. 


Les <lisposiUons des articles 66 à 102 ,de l'arrêté dlt 

8 octobre 1943 sont maintenues provisoirement. ' 
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SECTION. VII 

DISPOSl'flQI'lS GÉNÉRALES ~ 
Les' articles 76 à 84 de l'arrêté du 30 janvier 1931 

sont maintenus. '. . 

Art. 85. - Sont abrogés les dispositions des textes 
suivants: 
'Arrêté général du 30 septembre 1932, modifiant 
les articles 40 à 49, 61 à. 65 de l'arrêté général du 30 
janvier 1931 (tarif des huissiers et des commissaires. 
priseursf; . . . 1 . 

.' Arr~té général du 31 juillet 1933 (vente publique des 
· objets donnés en gage) incorporé à l'article 61 alinéa 

5 de l'arrêté général du 8 octobre 1943); 
Arrêté·général du 6 septembre 1940 (oommissaires· 

· priseurs); . 
_.. Arrêté général du 18 ao(lt 1941 (frais de correspon. 

.. dance des avocats dé~enseurs. article 95, arrêté du 8 
Qctobr<l 1943}';, .. ... 
. Arrêté général. no 232 A.P. du 8 octobre 1943, sauf 
les articles 6p à 102; . 

Arrêté général du 1 mai 1945, modifiant les arti· 
cles 50, 53, 54 et 28 de l'arrêté du 8 ocklbre 1943 
(tarif des témoins, experts et interprètes. frais de gar­
*); . . ' 

Art. 86. - Le Chef du Service judiciaire d~ l'Afri· 
que occidentale. française est chargé de l'exécution 'du 
présent arrêté, qui sera publié, enregistré et communi­
qué partout OÙ besoin . Sera. 

. Dakar, le 7 octobre 1946. 
R. BARTHES. 

ARRETE No 2718 S.]., 'du 15 ;:dttet 1941. 

LE HAUT COMMlSSAIRE DE LA RÉPU8LIQUE, GOUVERNEUR 
GÉNÉRAL DE L'Af~IQlJE OCCIDENTALE FRANÇAISE, 
COMMANDEUR DE .LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre .1904, réorganisant le Gouverne. 
ment gênéral de l'Atrique' occiden1ale française- et les décrets 
subsêquents qui l'ont modifié; 

Vif le décret du ui janvier 1925, autorisant le Gouverneur 
généra~ à fixer par arrêté).. pris en Conseil de Gouvernement 
et sur la propositIon du procureur !(énéral, Chef du Service 
jùd[cîajre~ les tarifs des frais de jUS!u:'<!; r 

Vu l'arrêté général nO 4334 S,J., dû 7 octobre 1946, mo· 
difiant el complétant l'arrêté nO 232 A.P., du 30 janvier 
'1931, réglant le tarif des frais de jmtice en matière civile et 
oommerciale; 

, S~r la proposition dt,I Chef du Service iudiciaire: 
La Commission permanerrtc du (,onseil de Gouvernement 

entendue, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté n~ -232 A.P., 'du 30 
1anvier 1931, réglant le tarif des frais de justice 
en malnr~ civile et commerciale, est modifié" ainsi 

• q~'il suit: '. . . 

« Art. 42. - Lorsque l'huissier est obligé 'de se trans· 
porter à plus de 2 -kilorn'ètres ç1e la ville OÙ est si­
tuée sa résidence, il perçoit' pour les frais de voyage: 

« Si le déplàcement peut avoir lieu par chemin de 
fer, le prix du voyage eu chemin de fer, aller ct re. 
.tour -en première classe; 

i 

« A défaut du chemin de fer,_ quatre f<:)is le prix 
d'un billet de chemin de fer, enprcp!Îère t1asse. 
tl'après le nombre de kilomètres, parcourus,· tant à 
l'aller q/l'au retour. . ' . , .. ' 

« En outre, .si le déplacement exige plus d'une joùr. 
née, iL est alloué, par journée,' une . indemnité de 200 
francs. Cette indemnité sera· réduire à 100 francs' sj 
l'aller -et retour on.t lieu dans la même·journée et. à: 60 
francs s'ils ont lieu dans Ja demi·jclUrnée. " 

Le reste sans changement. . . ­

Art, 2, - Le Chef du Service judicfaÙ~de' l'Mri; 
que 'occidéntale française est chargé de l'exécution du . 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et 'commu· 
iliqué parklut où besoin sera. '. . , 

. Dakar, le 15- juillet 1947.. 
R. 'BARTHES. 

ARRETE No 2719 S.J:, 11.u. 15 ;uillej '1947. ,. 

LE 'HAUT COMMlSSAIRE DE LA RÊPUBLIQUE,OOUVERNi!Ul!
GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE 'OCCiDENTALE FRANÇAISE; 
CoMMANDEUR DE i.A LÉGlON/O'HONNEUR, . '. 

......... le décret. du 18 octobr.e 1904, portant réorganisation. nu-­
Gou'-"'rnement général de l'Afrique occidentale française et 

lesv:~~e~é~~~t~:t :O;::i~r 1925. a~torisantle,Gouverneur •.·.·1·., 

général ~à fixer par arrêté, pris en Conseil de Oouverne~ 
.•· 

,ment et sur la propos1tlon du Cbef, du Service judiciaire, 
l~ tarifs des frais de justice; . . ,,' - . .:~ 

Vu l'arrêté 'général nO 233 AP., du 30 janvier. 1931, fixant.1 
le tarif des frais de justice en matière crimm~lle, correctionrieI- :~ 
le et de simple police, ensemble les textes qui l'ont modif.it\, 
notamment l'arrêté général nO 3588 S.J.,. du 8 oclobre 1943;, 

Sur la proposition du (;;hef .du Service judiciaire; o~~ 
La Commission permanente du. conseil ~e' Gouvernement' " 

entendue; - , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les articles 51 et ',,2 de' l'arrêté 1 

général nO 233 A.P., du 30 janvier 1931. sont modifiés 
ainsi qu'il suit : 

« Art. 51 (arrêté général du 30 septembre 19.42, 
modifié par l'arrêté général du 8 octobre 1943). ­ 1« Alinéa 3. - 18 francs aalieu de 9:francs. 


« Alinéa 4. - 9 francs au t/$u de 5 francs. ~ 

« Alinéa 5. - 2 francs lUt lieu de) franc». 


« Art. 52 (arrêté général du 30 septembre 19ft!, 
modifié par arrêté général du 8 octobre 1943) . ..:c. 1

)
« Alinéa 4. - Lorsqu'il doit être donné copie dl' 4

certaines p~èces il est alloué pour cette copie un droit .~
fix-e de 6 francs au lieu d~ 4 fi.. 50 par chaque rôle 
d'écriture de 40 lignes à la page et dé '16 à 1~ 
syllabes à la ligne }). . 

Le reste SanS chang!!ment. 

ART. 2. - i.e Chef du Service judiciaire de l'Atri-. 
que 'Occidentale. française est chargé· de l'exécùtioll 1du présent arrêté qui sera enregIstré, publié et com­
muniqué partout 'Où besoin sera. C" 

Dakar, le 15 juillet 1947. 
R.-BARTHES.. 1 

J 

.1 
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ACTES DU POUVOIR ,LOCAL' 

F. 1. D. E. S. 

Virement de crédits 

ARRÉTE No 392 F. da 3 mai 1948. 

LE OOUVEnNEUn DES ·COl.ONtES, 
CHEVALIER DE LA LtOJON D'HO~NEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉttATION, . 

COMMISSAInE DE LA RÉPUBLIQUE AU '[000, 
Vu le .décret du 23"in.rs 1921 déterminant les attributions 

et 1es pouvoir. du Commissaire de la République au Togo; 
'VU le décret du ':3 janvier 1946 porta~t réorganisation 

administrative du~ territoire du Togo ef création d'assemblées 
représel1tativ~; 

Vu le décrèt d!! 30 décembre 1912 sur le régime finanCier 
des- Colonies ï . ­

. ~ . . "­
Vu le décret du 16 octobre 1946 portant création des 

budgets spéciaux du plan;, 

:~ 

ChApitre XIV - Enseignem~nt. 

Parâg. 1 - 'Ecole Professionnelle 
• 2' - Ecole Normale·Etablissements 

de l'Enseignement, Primaire 
Supérieur et d'enseignemen t 
'secondaire 

• • . 3 - Bcoles Primairès: éiémentaires 

Tota! : . 

ART. ,2. - Le présent ,arrêté ,sera enregistré, com­
muniCjUé et publié partout où besoin ~era. 

Lomé, le 3 mai 1948. 
J.H. CÉDILE. 

C.'''. T. 

'ARR/TE No 416jC,F,T. 'dit 14 mai 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER ne. LA LÉ010N DtHONNEUR~ 


CoMPAONON DE LA LI8~ATIONI 

, éOMMlSSAIRE DE L~ RÉPUBLIQUE AU TOC'), 
VU Je décret du 23 mars -1921 dé~erminant les attributions 

et lt:s p:)uvoirs du eommlssaire de la République au Togoj 

Vu le '~décr:et du 3 j{lnvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo e~ création dfassem~ 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté nO, 281 du 15 juin !939 promulg'uallt au Togo
le décret du 19 mai 1939. portant réorganisaaQn des chemins 
de fer coloniaux; . 

, Vu l'arrêté général no' 3926fTP, du ~ novembre 1942 
al'Prouvant l'arrêté' nO 552 du 20 septembre 1942 du Com­

. ffilssaire de la RépubUque' au Togo étendant dans ce terriw 

foire la tarification -en 'vigueur en 'A.O.F. et créant un fasci~ 
cule 2 spécial au Réseau du Togo; , ' -, 

Vu le décret du 11 octobre 1947 approuvant le 'budget 
spécial du FIDES. - exercice 1947; 

, Vu le déeret du 31 décembre 1947 portant prorogation de la 
de la période principale et des périodes complérrientaires d'exé­
cution des budgets spéciaux des plans de développement éc,o­
nomique et soeial des Territoires d!outre~mer de l'exercice:19Q; ,. , , 

Vu la demande du chef du Service de l'Enseignement en 
dare du 22 janvier 1948; 

Vu le câblogramme ministériel nO 5001 du 4 février 1948: 

Vu l'avi~ de l'Assemblée R~présentative du Togo. en· sa 
séance du 6 avril 1948; 

Le conseH privé en...tendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont autorisés à l'intérieUr d'u 

Crédits d'engagement Ccédits de paiement 

i 
,'" ~'i~-' ,-~--~---._-,--" 

à retrancher 
1 

à ajouter à retrancher à ~ ajouter. 

,chapitre XIV du Budget spécial ,du F.I.D,E,S.· 
Exercice 1947 - les virements ci·apr.ès: 

r 

1 

8.000.000 8.000.000 l!,000.000 8.000.000 

5,000,000 5,000000- ! ­

: 

3,000,000 ­i 3,000,000 -
- 8000.000 - 8.000000 

1 1 
, 

Vu la décision nO 455jTP. du 31 octobre 1944 désignant
les membres du" conseil economique du réseau des C.F.T.; 

Vu, la lettre nO '22/TP: DO: Sc. du 13 aofit 1945 du Haut 
Commissaire de la RêpubUque au Togo au sujet ,de l'homt).. 
logation des tarifs ferroviaire; i 

Sur la proposition de l'Ingénjeur en Chef, pirccteur du 
Réseau des chemins de fer du Togo; 

Le conseil privé entendu; 

Vu 1. délibération nO 18 du 7 mai 1948 de l'Assemblée 
Représentative du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Les prix et conditions des 
tarifs généraux et spéciaux de Orande et de Petite 
Vitesse sorit modifiés comme suit; 

ART. 2. ....: Tarifs généraux de gralUie vitesse 
Fascicu1e 1. 

Chapitre 1er - Voyageurs. 

Art. 1 - Plix 'de base. - Les prix à Jtirde~tii~ 
pour le transport des 'voyageurs sont fixésd'apIlès 
les bases suivantes ; 

1 

1 

1 
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i>ar voyageur et par kilom~tre : 
1re classe . . . . . . . . 

" ,2< classe. . 
, . '3"'è1asse : 

Parcours simple de: 
• 1 à 5 kms. inclus 
6à- 9 

lOà 
, 14 à 

18 à 
22 à 
'26 à 

" , 30 à 
34 à 
,38 ,à 
42à 
46 à 
50 à 
54à 
58à 
62 à 
66 à 
70 à 
14 à 
78 à 
82 à 

86à 
90 à 
94 à 
98à 

102 à 
106 à 
'110à 
114 à 

118 à 


. 122 à 

126 à 


, 130 à 
134 à 
138 à 
142 à 
.1.46 à 
150 à 
154 à 
158 à 
162 à 

,166 à. 
170 à 
174 à 
178 ,à 
182 à 
186 à 

.190 à 
194 à 
198.à 
202 à 
206 à 
210 à 

, 214 ,à 
'218 à 
222 à 
226 à 

13 

17 

21 

25 

29 

33 


, 37 ' 
41 

45 

49 

53 

57 

61 

65 

69, 

73 

77 

81 

85 

89 

\l3 
97 


lOI' 

105 

109 

113 

117 

121 

125 

129 

133 

B7 

141 

145 

149 

153 

157 

16t: 

165 

169 

173 "" 
177 

181 

1$5 

189 

193 

197 

201 

205 

209 

213 

217 

221 

225 

229 


," 

. 4. ­
,3, ­

5,­

.. 10,­
, 15­, 
20,'7 

25,­
30,­
35,­

,40,­
45,­
50, ­

~:= 
'65,­
70,­
75,­
80, ­

.85,­
90,­

,t~= 
105,­
110,­
115,­
120', ­
125,- . 

130,­
135,­

. 140,­
145,­
150,­
15:>- ,
,
160­
16[- ' 
, 
170.- , 

175,­
180,­
185,­

,190,­
195,­
200,­
205,­
210,­
215­. ,
220,­
225,- . 

230,­
235,­
240,­
245,­
250,­
255,­
260,­
265,-' 

270,­
27'3, ­
280,­
285-, ­

230 à 
234 à 
238 à 
242 à 
246 à 
250 à 
254~à 
258 à 
262 à 
266 à 
270 ,à 
274 à 
278 à 
282 à 
286 à 
290 à 
.294 à 
298 à 
302 à 
306 à 

233 290,­
237 29rf 

241 • , 300.':::::­

245 .' 305,~ 


249 '. 31.0,­
2:>3 '31:1­
257 320;-':" 

261 _ 325,'-: 

265 330,­
269 335,­
273 340, - . 

277345,­
281 .' 350,­
286 355', ­
299 , . 360,­
293 365,~ , 

297 - 370,-, 

301 .. 375,-:­
305 380;­
309385,­

310 à· 313 ' 390,95, " "1·
314 à 317 3

318 à 321. 4W,­

322 à 325 405, - ."'~.'

326 à 329 .", .4JO,- ,J 
331) à 333 415,- .~ 
334 à 33i 42{),- '~ 
338 à 341 425'-'i' 
342 à 345' 43(1,- ': 

346 à 349 435,- :; 

350 à 353 440,-., 

354 'à 357 445,- 1 

358 à 361 • 4so,:.....; .• 
362 à 365 455'- •. , 
366 à 369 . ... 460,­
370 à 373 !', 465,­
374 à 377 470,-. 

378 à 381 '. 475,- " 

382 à 385 480,­
386 à 399 .485; -:- ,:~ 

390 à 393. 490,_ 

394 à 397 495,-' 

398 à 401 500,~ 

Minimum de perception. 5 francs. 

Le prix spécial cr~é par. arrêté J2 TP'du 30 janvier 


, 1945 pour les voyageurs effectuant, les parcours :·ci· 
aprtès, 'est modifié oomme suit: . ' ' .... 

t,.;omé.Tsévié et -vice·versa (trains de marché . ',~ 
exclusivement) . . .. ,. .: .. . . . . .35',- ,~ 

Atakpamé-Anié et vicecversa (trains d,e marché • ;~ 
exclusivement) '. .'. . '. '. ,.. ' .'. . . 3:)i;~ ,~ 

Les voyageurs ne sont admis que d~ns .les véhicul",~ '~ 
qui leur sont affectés.,' , " ~ 

Art. 2. - Milttajres ettitarillS. - Les prix à perce-· '~ 
l'Oil' pOli!' le transport ;tes militaires étmarins· voya- '1 
geant en corp~ .par detache,ment, de50ho,mmes al! :i 
minimum est fIxé· à 0,625 par homme et par ,kilo- l' 
~ètre,' " 
. Pour les militaires et marins, voyageant isolément ':, 
pour cause de service, envoyés en congé limité ou en '," 
permission ou rentrant dans lel,lrs foyers' apr,ès libéra~ 1.' 

t~on, les prix à perSevoir sollt f:ixés àla moitié des, 
prix de l'article premier. ". ­

, 

l 
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20 et ~ sans changement. ,r. 

Art,' 4.- DécI~ssement -Prolongement de par_ 
-oours -:,.:, Surtaxe minimmu, 25 fragcs_ 

. - . --­
Art. 6. - Gontrôle des billets - Surtaxe minimum: 


25 francs. 

CHAPITRE . Il - Bagages 


Art, 9,.c- Droit d'enregistrement . . .25 francs. 
Art. 10: - Excédent de bagages - Prix par tônne 

et par kilomètre jusq;u'à 400 kms. . . . . . 32>,­
Pour' chaque kilomJètre en excédent de 

400 kilomètres. ......... 23i,­

Art: 11. - Minimum de perception.: 21 francs. 
Art. 15. - Dépôt de .bagages:. • . . . 5, ­
Minimum de perception: 10 francs . , 

CHAPITRE III 

Chiens' tenus elt laisse 
. . Art. 16. - Prix par tête et 'par ldlom:ètre . 0,40 

Minimum de perception-: 40 frall'és. . 

CHAPITRE .IV 
Micies de I/Wssagerles 

Art. 18.: - Prix à percevoir­
.Prix par tonne et par kilomètre : 
JùsqlU'à 400 kilomètres .. 29,55 
Au 'dèlà de 400 kms. . . 21,09 
Minimùm de perception . . 43,50 

CHAPITRE V 

. FinllllCes - Valou.rs - Oblats d'Arl 

Obiets de valeu.r 


Art. -22.::....Prix à v.ercev.oir : '. 
Par fraction indiviSible de 1.000 frs et par km. 0,21 

Minimum de pècception: 43,50 

CHAPITRE VI - Cercueils 
Art. 24. - Pdx de base par cercueil et par kilo. 

mètre . _. . ... . . • . . . . . . 21,09 

106;50 par wagon quel que soit le type lorsque le 
pesage' a lieu par wagon passé, à la bascule . 

,Art. 42. - Comptage. - Prix à percevoir:' 
10.53 pour. chaque groupe· ou fraction de groupe 

de 20 pièces, avec maximum de 51 francs par.exp~
dition. . . ' 

Art. 47. - Magasinage. -'- Prix à percevoir: 
a) - Article de messagerie,.marcbandises, denréés :. 
5.10 avec minimum de 11.25 . 

b) . - Finances, valeurs, objets d'art, objets· de 


valeur 5.10 avec minimum de 22.50. 
c) - Véhicules routiers, cercueils: 
Par véhicule ou par cercueil: ' . 
.105.45 'pour la ptem~ère. période indivisible de 240 

heures. r 
211.50 pour la deux~ème période indivisible de 24 

heures. 
421.50 pour chaque période .indivisible de 24 heu­

resen sus des. deux premières. 

ART. 3. - Tarifs spécI(lJI,x rIe grande vitesse - Fas-~ 
cicule 1. . 

. .Tarif spécial O. V,. No 103. 

Carte. Iionnant droit à la délivran\:e de billets de­
mi.tadf. 

CHAPITRE VII -:- Animo/lx 
Art. 26. - Prix à percevoir', 

Prix pa'r tête et par Km. 

.' 

Jusqu'à 100 kilomètres , 

Pour chaque .~ 100 . 2.00k' JUS.
llométre en 200 km. . 

excédent de. 

A 

6·87 

5.67 
4.86 

ft 

4.05 

2.82 
2.43 

CHAPITRE VIII 

Dispositions généra:es 

Art. 41. - Pesage. - Prix à percevoir :' 
5.10 par fraction indivisible de 100 kgs 

expéditions de détail. 

'573 


·0 

2.43 

1,62 
0.81 

pour les 

".lables 6 moisValables 3 mois V.lables 1 .n 
PARCOURS 

A B 

Jusqu:à . 25 kms.. 1.05Q 805 
de 26 à 50 ». 1.1:;0 902 

51 à 75 1.350 1.024 -• 
76 à 100 » 1.500 1.138 

101 à 150 . 1.800 1.374• 
151 à 200 2.100 • 1.610• 

.201 à 250 • .. 2.400 1.820 
)j'251 à 300 2.800 2.039 

En SUs des 300 premiers kilomètres par 
fraction indivisible de l00kiJomètre. 540 333 

, , 1 

.....~ 

A1 c 

1.575354 
1.S00

1 390 
2.025454 
2,250. 490 
2.800599 
3.150698 
3.600780 
4.050879 

145 675 

B 

1.208 
1.374 
f.540. 
1.807 


. 2.039 

2.389 
2.723 
3.072 

1 

499 
i 

C A 

535 2.400 
599 2~800 

635 3.038 
735 3375 
879 4.050 

1.024 4.725 
1.188 5.400 
1333 6.075 

227 1.050 

B 

! l.S20 
2.039 
2.275 
2.555 
30ï2 
3.570 
4.069 
4.610 

805 
i 

_,C 

780 
879 
9.i9 

1..124 
1.333 
1.514 
1,759 
1.973 

354 
7 
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Dépôt de garà'ltie 110 francs Frais de dUplicata: 
50 francs. 

"Î'àrif spécial G. V. 10'5 - Billets' spéciaux 
pour fête. , 

Prix à peroevoir : 
§ 3 - Trains 3péciaux. 
a} - pour un voyage simple. 
Jùsqu'à 50 kilomètres . 8.437.50 
'Par kilomètre au delà . 123.05 

Tarif spécial G. V. 106 Transports de mala'des. 
Prix à percèVl()ir : 
Par wagon et par kilomètre: . 
wagon à deux essieux. 8.78 
wagon à quatre essieux. 17.58 
Retour du matériel. 8.78 

Tarif spécial G. V. 107 - Trains spéciaux. 
Prix à percevoir : 
Voie de 1 mièlre' jusqu'à 50 kms, . . • 10.546.25 
Pour chaque kilomètre en excédent de 

-50 kilomètres. . . . . . . . . . . '. 211.25 

Tarif spécial G. V. 113 - Finances. 
Prix à percevoir: 

PARCOURS Dl{ 

Jusqu'à 50 kms. 
100 
200 
300 . 

400 
500 
600 
700 
800 
900 

Supérieur.il 900 kms. 

Coli, ,a·,,,,,.Coli, ju,qu'à 
d, 3 juaqu'à

3 kg~. 
5 kg•. 

. 

26 30 
26 30 
26 30 
26 42 
30 42 
30 50 
30 50 
30 59 
42 
42 • 59 

66 
42 75 . 

Valeur. maximum des colis pC;JUvant être acceptés 
contre remboursement et montant maximum des indem- . 
nités dues en cas de perte: 

o à . 3 kgs 135 frs, 
-3 à 5 ­ ~ 195--.. 
. 5 à 10 - 330 
10 à 15·­ _ 495 -
15' à 20 ••.. . • 660 -
20à25 .. 990­
25 à 30 - • • .. 1.500 

. TÎlxe afférente au retour des f-onds; 22,50 
Tarif spécial G.v. 118 - Glace (Eau congelée) 
Prix à percev-oir: . 
a) - Par tonne et par kilomètre • 5.07 

Minimum de perception: 22.50 

Jusqu'à 200 kilomètres. . 
de 200 à 700 kms. . . 
Au delà. . . . . 

. ..............~ 


CHAPITRE Il 
Paragraphe 1 - J~t'ons: par tonne et par 

kilpomètre. h 
aragrap e 

Il'' 
-

M . d
onnalee 

b'll" '.. ' 
Ion: par 

16.8J
exp"" 

:; 

diti-on de 1.000'kgs ou payant pour ce poids, pat 'i 
ronne et par kilomètré. . . .12.68 .1,

Tarif spécial'ti. _V. 114 -' Retour de ronds, ~ 
Prix. .8.48 avec minimum de percepti.on ~ 

de. .... . . . , 22.50 
Tarif spécial G. V. 117 - Petits • colis. . 

Prix à percevoir: . . 

FinanceS"accompagnées. 

Minimum de perception: 
.22.50 par compartiment 
42.13 par f-ourgon 

.Exp!diliD.:· 

de 'DB kg•• In 


maximum sn com­
parlimenll' .1. 

75.90 
67.50 
59.10 

Coli, IU-d,,,\1S Colis au-d.m..Coli. iU-II&asu.Coli, eu-ll.",. Coli, au·dmu, 
•de mju.qu'à ds 2D jusqu'à d'. Saju.qu'à .dB • j"qa'à de 10 j~squ'à 

30 kg.,15 kg•. 20 kg•.ID kgB. ~5 kg', 

\ 

3030 3030 30• ..50 5042 4230 
877842 59 66.' 107 . 123·.7554 90 .. 

159 .66 90 114 135 
107 140 . 1!l578 162 
123­ 22890 159 192 

. 221 ·26098 140 180 
- 201 . 293107 249156 

324114 276171 221 ~ 

350123 237 302188 -


• 

12.15 
10:74 
.10.14 

8.90. 
7.W 

b) Par tonne et par., kilomètre : •
Jusqu'à 200 kilomètres 

Pour chaque \ 200 à 400 kms. 

kilomètre en .' . 400 à 600 kms. 

excédent-de 1 600 ki1orn'ètres 


Minimum de perception: 144 francs 
Tarif spécial G.V. 119 - Denrées 

CHAPITRE 1 
Prix par tonne et par kilomèfre : 
Jusqu'à 200 kilom;ètres '. . . . 

. 1200 jusqu'à 400 kms. '. 
P::,ur ~haque 400 jusqu'à 600 kms. 
kdo:nretre en 600 jusqu'à 800 kms. 
excédent de .800 kilomètres ..•. 

Expédition 
en 

fourgon 

.. 

. 59.10 
50.63' 
42.23 

.. 

1 

http:Sup�rieur.il
http:10.546.25
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. CHAPITRE ([ . 

Jusqu'il 50 km•.. 
. 100 

200 

3()0 

400 

500 . 

600 

700 

800 


,. 900 ./ . 
Supérieur à 900 kms. 

de 30 à 40 kgs: de 40 à 50 kg•. 
Jusqu'à 30 kg•. 1-···---------1.---.--=-­

30. , 30 .30 
30 42 50 

. 81. 54 90 
81 t23 13t 

111 162 t71 
195 212135 

162 228 252 
195 260 293 
216 293 333 
243 324 374 

357 414269 

I~demnité maximum en cas de perte: 

o à 30 kgs. 180,-' 
30 à ·40- 210,­
40à50-. .' 330,­

Tarif spécial G.V. 121 Plantes' vlvimtes 

Prix par tonne et par kilomètre. 
Jusqu'à 200 Idlornjètres . . . . 14.16 

'de. 20~ il 400kms. : .. ~., ...10.53 


. au delà de 400 kms. 1.68 


ART. 4. - Tarils généraux de petite vitessl! 
Fascicllle 1. 

CHAPrTRE 1 

Marcham!ises en. général' - Véhicules routiers 
Prix de transport et conditions générales d'appJi... 

cation. ... 
Les prix et conditions sont modifiés comme ci. 

apt1è& : . 

Art. 2. Les prix 11 percevoir pour le transport .de~ 
mürchandises à Petite Vitesse sont fixés comme suit: 

PRlX PAR TONNB 


ET PAR KILOMÈTRB 


Jusqu'à 200 km.. . 
Pour chaque kilomètre en excédent ,de: 
, ',200 jusqu'à 400 kms. 

400 jusqu'à 600 ­
600 jusqu'à 800 ­
800 kilomè~res 

, ' 

Minimum de perception: 31.50 
Art. 5. - Matières expl,;slbles. 
Par wagon isolateur et par kilom,ètre 

CLASSES. 
~ 

6'1" ! 2' .3' r 4' S' . 

t3.77. 
12.96 
11.73 
10.53 
9.72 

11.73 
1 

!P2 
1 

7.59 5.91 5.07 

10.53 
9.72 
8.34 
6.87 

7.68 
1.29 
6.87 
4.86 

6.75 
5.91 
2.94 
2.54 

1 S.07 
4.22 
2.94 
254 

4.22 
3.78 
2.94 
2.,10 

.~...... 

CHAPITRE Il - Anlnwux 

Art. 1. -' Par tête et par kilom:ètre9.45 

BARËMES 
" 

, .. 

,~

PAR. T~TE ·ET PAR KILO:.iÈTRE . " ­
B " CA 

, , 

2.01 0.984.05Jusqu'à 100 kilomètres • 
Pour chaque 'kilomètre en excédent tOO . . 1.62 0.812.82jusqu'à 2QO . . '. 

.,, . 
2.01 0.99 0.60,200 ; '." 

.. 
c ___••• . 




- .. 
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Art. 9. Animaux dangereux. 

Par wagon et par !plomètre . . . '. t6.20 


CHAPITRE III 
Matériel de traction ou de transport roulant sur rails. 
Art. 11.: - Prix; Voitures, fourgons et wagons à 

2 rou '4 essieux . . . . . . .'. .' . • tO.11 
Locomotives, automobiles et tracteurs pesant moins 

de 20 tonnes (ne traînant pas de conyoi) • . 97.20 
Locomotives pesant plUS de 20 tonnes (ne 

trainant pas de convoi) . . . . " .'·t21.50 
Tenders de moins de tO tonnes . 40.50 
Tenders <le plus de to tonnes' . ' . 48.60 
Grues mulanf sur rails • • 48.60 

CHAPITRE IV 
Demantle, fnurnirure, chargement, déchargement et 

stationnement tles wagons. ' 
Art.I5."::" Déclwgemenill'o"ice des wagons. 
Par tonne. . . . . . . .' '... .20.25 

CHAPITRE V 

Disposilions géliP'flÛ!s 

Art. 21. -
Par tonne. 
Par tête Ai. 
Par tête B 
Par tête C 

Ml1JUJtetlij,on. -
. ••.. 

, .-. 
'.' . . . 

. . . . . . 

.' 

20.25 
t4.t6 
.6.06 
• 4.05. 

Art. 29. 
de:tevage. 

- Location, tUt public d'
. 

appareils fixes 

10 - Appareils à bras-. . . • 20.25 par tonne 

Minimum de perception; 41.40 ' 

20 Apyareils à moteur mécanique 32.,40 par tonn.e , 

MUiJmum de perception: 97.20 

Art. 30. - Pesage. 
A -'- Par fraction hidivisible de 100 ,kgs 4.86 

-Par wagon . . . . _,. . • . , • ,97.20' 

B' .:.. .Matériel de traction ou de transp<>rt rbulant 
sur rails. . 

Voitures, fourgons, wagons . .. .".' '.91.20 
L.ocomotives, automotrice, tracteur, tell' ' 

tiers 01; grues~. . . .~. . . . . . .' . .• 2°9',72.'250°,
C ~ Pesage des wagons vUes 
Art. 31. - Comptage, ~. , . 
Par 20 pi,èçes . . .'. ;. . . . . ,8. to ' 

Maximum de perception: 42 francs 
Par wagon • . . . . . . .. . 97.20 

Art. 35. - Magasinage. 
.. A - Marchandises en général. 
'1re période indivisible de 24 heures 4.05 
2< période indivisibJ.e de 24 heures . 6.0(\ 
Par période indivisible de 24 heures en sus 12.15 ' 

Minimum de perception: 21.60' 
B - Véhicules routiers. 

Par 'Véhicule: 
1re période indivisible de 24 heures .".; . '.10t,25 
2< période indivisible de 24 heures .. . • 202.50 
Par période indivisible de 21 heures <en sus ' 405.00 
Matériel de traction ou de transport roulant sur rails. 

. Par véhicule : ­
tre .péri6de indivisible de 24 heures . . . 141.75 
2è période indivisible de 24 heures . . ,.283.50 

-, Par période indivisible de 24 hCilres en ,sus • 567.00 

Art. 36. - Frais de stationnemefit 'des wagons . 
t re • période indivi&ibTe de 24 heures.. .' 291.75 
2> période indivisible de, 24 heures . . ,486.00 
Par période indivisible de 24 heures :en sus, " 64~.""-

ART. 5. - Tarifs spéci(llJx.!de petite l'itf!~se - Fd$­
, ciculf! 1 

Tarif spécial P. V. tot 
Groupage de marchandises. 

,- Chapitre ter. - Par tonne et par kilo~tre 10.i5 
Chapitre Il. 

, 

" 
Par wagon ,~'une limite. de ~~a~ge de " '. -_ .._. 

, Supérieur :l 10 Tonnes 10 TonnesPr:i" par tonne et par kilomètre 
'Excédent ExcédentJusqu'à Jusqu'il 

7 tonnes 10 tonnes , tO tonnes7 tonnes 
'\. , 

7. j 7 6.758.66 8.43Jusqu'à 600 kilomètres " 

.Pour chaque kilomètre en .. .. 4.22 3.384.64 3.78• "cédeat de 600 à 800 kms. : 
2.102.54 2.94800 à 1000 » 3.38- 1,26'1681000 kms. .. 1.68 1.26 

. , 

" 

Paragraphe 2 des oonditions d'application ,: Res­
ponsabilité du chemin de fer pour pertes ou avaries 
270 frs le kg. 

Tarir spécial P.V. 102 - Emballages vides et 
, -emballages vides ~n retour. 

Cha pitfe Premier 
Emballages vides 

Prix par tonne et par kilomètre. 
Jusqu'à 400 ki10nilètres . '. - : . '­ 5.31 
Pour chaque kiloll1iètre en excédent ~e 400 klns. 2.43 



--

--- - --
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,_CHAPITRE Il..-.:. 
. Emballages videsen·retour 

-,-------'~ - , 

"Emballages dêmonth, 
, -. Emballag.es ambollli8 lu UOI .

Prix par t;onnc et par kilomètre 
dans lu BUlrn li 

'BeB ,idu' 
-;nontés' 

Jusqu'à 200' kilomètres 243 2.04 

Pour chaque kilcHn., en excé~ 
,dentde200 jusqu'à 400 kms. 1.62 

·400,kilomètres . 
2·04 

,1.62 1.62 

Ta,rif spécial P:V. 103 - Véhicules routiers 


Prix par tonne et par km. 


Jusqu'à' ,200 kiIorruètres 9.33 

Pour chaque, kilorruètre en excédent de 

2oo'à 400 kmil. 
AOO à 600 " 
600 )dlOl11lètres 

'.' 7.29 
6.48 
4.86 

Tarif spécial P. V. 104 -

Ànimauxvivants par wagon complet. . .' 
'. .' ,', . , 

Wagon de . Prix par wagon .cCpar kilo.~ètre Wagon de 
7 tonnes, 10' tonnes 

, 

14.19 20.25. Jusqu'à 200 kilomètres . 
18.24 '12.15Pour Ch,a,que ~ 200, jus. 400 kms· 


kilomètre en 400 » 600 » 
 405 4.86 
excédent de. 600 kilomètre.; , 2.43 4.47 

Tarif spécial P.V. 109 ­

Paragraphes 1 et 2 

Par tonne et par kilomètre 

Jusqu'à 4QO kilomètres " , 
Par km. en excédent Je 400 jus. 600 kms. 
'. 600" 800 » • 

800.kilomètres 

,Tarif spécial P.V. 105. 

a) - Matériaux et-p~"ces pour construction - Pro­
duits métallurgiques, instruments et machines agricoles' 
ou industrie,lIes_ Matériel de Cheminde-·fer. 

§ 1 §2 §3 §4Prix par tonne et par km. 
-- -'-'- - ­

, 
, 

Jusqu'à 200 kilomètres. 3.81 5.91 6.75 7,59 

Pour chaque ~de200jUs.400 .2.97 4.65 .4.6!i. 6.33 
kilomètre en 400» 600 . 2.12 2.97 3.38 5.07 
excédent de 600 km. 0.84 1.07 1.28 1;68 . 

b) - Le prix à percevoir pour le transport, .sur le, 
Réseau des Chemins de fer du Togo, du maté',ie!, ou­
tillage et matériaux de construclion nécessaires à des 
travaux 'neufs et ,complémentaires fixés p'ar arrêté 
nO 77jCFT. du 13 février 1945 ·est porté à 2.72. 

c) - Lès transpnrts de lat~rite de la.carrière dl,! 
p.K.. 31,700 de là ligne de Palimé destinée soit à 
l'empierrement du terrain d'aviation de Lomé, -soit 
aux beSoins d'ull service public ,dans le 'périmètre, 
urbain de la ville de Lomé, prévus à l'arrêté '-'15' 
CFT. du 13 février 194;; seront taxés, au prix ferme 
de 112.50 la tonne. ' - . ~ "-­

Tarif special P.V. 108 - Combustibles solides. 

Bar~me 1 ~a~ême_ iPrix par tonne et par km.. 

2.54,:. Jusqu'à 200 kilomètres 3.38 
Pour chaque kilo~lètre_en excé­
'dent de 200 à 400 kms .. ' 2.10 

400 à 600 » 
254 
2.10 i.50 

600 kilomètres. 0.75'1.26 

Combustibles liquides. 

paragraphe t. 

Wagon Wagon 
7 T. 10 -L 

759 
-5.91-

4.22 
2.10 

6.75 
5.48 
3.38 . 
2.10 

Expéd, 
500 ks. 

8.43 
6.75 
4.63 

" 2.94 

, 

paragraphe Il. 

Expéd. 
500 ks. 

6.75 
4.22 
2.10 
1.68 

Wagon 
7 T. .. 

Wagon 
10 L, 

5,91 
338 
2.10 
1.26 

5A8 
2.94 
2.10 
1.26 

\ 

.... 

-

. -. 
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Les produits ci-ap~ès sont supprimés au § 2 et 

classés au § 1. 
Graisse à· graisser et à moteur 
Graisse consistante pour graissage . 
Huile Lourde de naphte ou de pétrole )lQIlr graissage 
Ma:rout (gaz-oil, fuel-oU) et autres huiles combusti­

bles pour moteurs industriels _ ' 
Parafine et huile de parafine . 
Vaseline. et huile de vaseline. .. 

Tarif' spécial P.V.121 - Engrais natul:els,et chimiques. 

Prix par tonne et par km. Barème 1 Barème 2 

Jusqu'à 200 kilomètres 3.24 2.64 
'Pour éhaque ~ 200 jus.' 400 km. 2.85 2;04 
kilomètre en 400)) 800 D 2.43 1.62 
excédent de . 800 kilomètres" 2.04 1.23 

Tarif spécial P.V. 126 - Location de bâches. 
. Prix - Par tonne et par kilomètre 0.204 

Minimum d'e perception: 93,50' 
Retard dans la restitution . . 22.50 
Tarif spécial .P.V.· 128 - Bois provenant d'ex, 

ploitations foreslÎjères locales. 

CATEQ'O RIE 
Prix par. tonne et pa.r km. 

1° 2° 3" , 

Jusqu'à 50 kilomètres 3.24 2.64 2.04 
Pour chaque km. en excé­

dent de 50 jus. 100 km•.• 2.85 2.04 t.83 
100 kilomètres. 2.04 1.83 1.62 .. , 

"· 
Paragraphe 3 '- Chargement en pleine voie 

140 ..c... Minimum de perception: 
l~e catégorie • .. . 1.620,­
2" catégorie . . . . . . 1.215,­

· 3e catégorie . . . . 810,­
150 - Taxe d'interruption . 81\­
1go - Dépassement de délais 162,­

• Paragraphe 4 Matériel de chantier destiné allX 
exploitations forestijères desservi,e1> en .pleine voie.. 

100' - Minimum de perception: 2.430 francs. 
Paragraphe 5. Chargement· en pleine voie du 

matériel de chaI)tier 
3' - Minimum de petception: 2.430 francs. ' 
60 - Mise à disposition des wagons 4.050,­
Pénalité " . .. . 20Z,50 

. Paragraphe 6 - Dispositions communes 
V - Déchargement par Chemin de fer 20.25 par 

tonne 
Tarif spécial P.V. 129 - Embranchements particu­

liers 

.. 
,: 
" Art. 3. - Pénalité par wagon ,103,50 ' 

Art. 5. - Indemnité par wagon. , . 103,5Q :, 
Art. 9. - Indemnité par bâche .. .. •. 2',01 i 

,Restitution par chaîne . . . 0,99 ~ 
Art. 13. - Opérations par wagon .. '. ·30 3b .~ 

Minimum de perception . .' .. . 81;" 
Art. 16. - Supplément parcours par tonne et ,~Il 

, par km. . .. . . 1 4,86 .. 
Art. 17. - bocation '.'. .. . . . . 103,50 
Art. 18. - Transport par tonne et par kilo­

mètre . . •. .. 4,86 ~ 
Tarif spécial P.V. 132 ' 1 

• Masses indivisibles !;t objets, de dimensions e"cep , 
tlonnelles _ /. 1" 

Minimum par kilom;ètre,. . ."". . 21.6p.' 
'Manutention des masses ,! 

de 5 à 8 tonnes . . . 304.50" 
,objet.,; de 9 à 12mjètres 304.50 1, 

J 

ART. 6. - Le présent arrêté. qui aura son effet,. 
" 

-~ 
pour compter du 21 mai 1948' sera enregistré, corn 
mllniq;ué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 mai 1948, ~ 
._.l:.~CÉDJI-E. 

ARRETE No 417{CfT. da 14 mai 1948. 
. ~ - . 
LE GOUVE~NEUR DES COLONIE;>, 

CHEVALIER ne LA LÉOION n'HoNNeuR,' 
COMPAONQ.," DE LA LU:lB\ATION, " 

COMMlSSAI~E. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 marS 19.21 déterminant les attributions e 

les pouvo~rs du Commissaire ?e la ~épublique- ~u Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOIre du Togo et 'création d'assemblées • 
r:epr~entatives; - .~ 

Vu l'arrêté nO 281 du 15 juin '1939 promuiiua~t au Togo 

le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des chemins 

<.k! fer coloniaux j " 


. Vu l'arrêté général nO 3926fTP.dù :. novembre 1942 

approuvant J'arrêté nO 552 du 20 septembre 1942 du Cam 

mis!lli.re de la République au Togo étendant dans ce territôire 

la tarification en 'ligueur Cn A.O,F. et créant u~ fascicule 2 

spécial au Réseau du Togo.. . " 


Vu la décision n' 455fT!>. du 31 Octobre 1944 désignant ,, 
les membres du conseil économique dU Réseau des C.r.T.; 

Vu la lettre nO 22fTP. DG. SC. du 13 août 1945 du Haut 

Commissaire de.la République au Togo au sujet 'de J'homolo­
gation des tarifs ferroviaires; . 


Sur la proposition de l'Ingénieur ·en Chef, Dirècteur' du 
. Réseau des chemins de f.er du Togo; 

Vu 'la délibération nO 19 du 7 mai 1948 de l'Assemblée 

Représentative du Togo; 


Le conseil pnvé entendu; 

AR~ETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les prix et conditions des 

tarifs spéciaux de. Grande et. de Petite' Vitesse sont 


- ;"modifiés comme suit: 

ART. 2. - Déaxiè!rIP partie - Tarifs spécif1J<x de 

Grande- Vitesse - l'ascicale Il. 


Cartes d'abotutement. ' 
~) Cartes perSOnhelles et nominatives, 


Prix de l'abonnement. /'. 


http:mis!lli.re
http:3926fTP.d�
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V~LUlITÉ- 6 M:OIS VALIDITÉ 1 AN 

P~R.COÙ!lS 
" 1

1re cl. 2' cl. , 3' cl. 
1 

" 

1.125 813 500Jusqu'.~ 100 kms, 
200 \ 2.250 1.625 1 750 

" '300 2.523 1 1.875 1.000 
.400 2.813 /2.157 ,1.250 

50Q .. 3.094 2.\57 1.250 
600­ ' 3.375 2.438 1.250 
700 3.657 2.438 1.500 
800 3.938 2.688 1.500 
900 4.219 2.969 1.500 

de 900 ~;j.200 kms. 4.500 3.219 1,750 
Au delà de 1.200 kms.. ... 4.782 3.500 2.000 

- ­

p.e-. cl. 2' cl. ' 3' cl. 

2.250 
4.5UO 
5.063 
5.625 
6.188 
6.750 
7.313, 
7.875 

' 1 :(j25 
3.250 
3.750 
4.313 
4.313 
4.875 
4.875· 
5.375 

t:006 
1.500 
2.000 
2,500 
2.500 
2.500 
3.000 
3.000 

, 

'" 
8.438 5.938. 3.000 
9.000 6.438 3.500 

4.0009.5E3 7.000f , 
/ -

b) - Cartes impersonnelles. • 
.- , 

'. ,VALIDITÉ 6 MOIS " VALIDITÉ 1 AN 

.. "- -• PARCOUl~.s -...... 
~ -'" ·1 .. 

1rc cl.1re c~. 2' cl. , 2e . cl. 3.c ·cl . .3' cl. 
, • '. 

1.344 "1.688 3.375 2.688J':Jsqu~à. 100 kms. 750 1.500 
4.875200 .. 3.375' 2.438 1.000 6.750' 2.0.00 

,300 " . 3.938 2.688 7.875 5.375 2.5001.250 
"8.438',4.219 5.938 3 . .000400 2.969 1.563 

,50Q . 4.500 ,9.000 6.438 3.5003.219 1,.75.0 
600 " 4/782 ÙOO3.50.0 

, 

9.563 7.00.02.000· 
5.063 4,.00010.125 7.500,nio' '., . ' " ... 3-750. 2.000 

~4.500'8063­4:0325.625SOO .' 2.250 11.250 
900 . 8.625 4.500Il.8135.907 4.313 2.25.0 , 

..\..........
de 900 à 1.200 k'ms. .5.0006.188 1 

1 

4.563 2.500 9.12512.375 
'6.469 1 

2.75.0À:u delà de 1.200 kms: .' 9,68812.938 5.5.00HH 
" [ 1 ---- -_.-­" 

, .. 

, .. Tickets 'de Quai.'- Des'tickets de quai sont délivrés . 
par les gares au prix de 5 francs. ' .. 
, Toute' personnè trouvée sul' ks quais len situatio\l 

irréguli,ère seraj)assible d'une pénalité de ,25 'francs. 
Des emplacements spéciaux aménagés pour la vente' 

(les denrées' alim'entaires dans, la oour extérieure de la: 
gare de Lomé G.V. peuvent être .loués aux revendeus';s 
et rev,en'deurs au ,tarif de 3 . .0.0 par'périüde de la jour­

: ' née (matin vu soirr. ' 
pes abonnements hebdomadaires peuvent être COII­

sentis aux porteurs ,Officiels, c'est-à-dire à ceux munis 
\:l'une carte profes,sionnelle et d'une plaque 'Spéciale 
délivrées ,par \es services de police, au ,priX" de 5.0 
francs par s~maine, allant du dimanche matin au 
samedi soir, Cette carte, strictement personnelle; don­
nera 'droit à 2 eJitrées, journali,èressur les quais, 
Toute personne, -trouvée en possession irréguJi,ère 
tl',une carte d'abonnement délivrée dans les_conditions 
ci"desSùs, sera considérée comme sans ticket le!' péna­
lisée ."omine prévu;' en <!~tre, la carte sera retirée et 

, 

\:Iéfinitivement "ailllulée, son titulàire ne pouvant, en > 
obtenir le renouvellement. 

Tarif spécial G'v. 3, T. Location de draisine et 
ce plÎ!hp-car. 

10 .:... Le' prix. de transport .est ·fixé à 27 francs par 
kilorirètre parcouru. 

Le reste sans changement. , 
. 20 -'- Dans certains caS le Réseau du T.ogo pourr~ 

mettre à la disposition des usagers un pum-car qu~ 
sera taxé à raison de 15 francs par kilomètre par­
c.ou~l1. 

Le reste 'saris changement. 

Tarif spécial G.V. 6 T. 


Bagages dans les trains de section desservant un 

marché: 


estagnon d'huile de palme 

5 frs. par .fag.ots de bois de 3.0 kgs. 


, sac de coton. l ' 
~ 
1 franc par petit et moyen canari (poterie indigène), 
2 francs par grande jarre (poterie indigène). .' 
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Qu.atrième poitiP - Tf1I'its. spéciaux 
'd6: Pditf! Vite$Se - Fa,scicule Il 

Ta~if spécial P.VJ.T. - Lpcation-d.e wagon 

P~ix ~ar ~agon et 'par kilomètre. 

Wagon couvert de 10 T. cap. 
Wagon couvert de 1·T. » 
Wagon tombereau de 10 T. » 

.Wagon tombereau de 7!. " 

Prix de base Prix de base 
de 0 à -au delà 

300 kgs. 300 kg•. 

40.50' 45.00 
34.50 28.50 
33.00 24.00 
21.00 . 16.50 

Tarif spécial P.V. 2 T. - Eau par citerne et par 
kilomJètre • 

Prix par tonne et par kilomètre .... 3.24 
'Le reste sans changement. 

Tarif spécial P.V. 5'T. 
Transport de terre dans lepérim!ètre urbain de -la . 

Ville'de Lomé. . " ..' 
Terre - Prix ferme, la tpnne . . -. . . 12.15 
Le réste sans changement. .' .­
Tarif spécial P.V. 1 T. - Combustibles végétaux 
a) . 

P/l.RCOORS 

Pour 'chaque kiL jus. 100 kms. 
" "jI00jus.200kms. 
· Po~r chaque 200 ." 300 »... 

. k.l. en. excé- 300'''' 400 » 

· . d,:n! de . . 400 kilomètres 
- ."' ­

Bai-"ême A - ~arême B 

. 2.43 . 1.62 
2.03 1.22 
1.62 1.22 

0.811·.22 
0.810.81 

, Q)' - Le tableau base et jalonnem:ent des baTêmes 
applicables, est supprimé.· .'.. 

· c) - Conditions d'applicati'On particul~ères. • ~ ,~ 
. 30 - Droit d'enoombrement , , " ...,. 54 frs, 
Prix au sac de cQques noix de coco ligne d'Ané. .' 

cho . . . , . :. . , . !.'. . . . . 5.40 

Tarif spécial P.V. 10 T. 

: Sel. gemme en s~cs ou caisses - Sel marin en -faœ 
ou caISSeS. . 

Prix par tonne et par kilomètre - Par 'yagon oom­
plet de '7 ou '10 tonnes : 

. J'usq;u'àl00 kilOlIlJètre~ 6.48 
Pour chaq,ue kilolIlJètre en exèédent de 

100 jusqu'à 300 kn!. . • . . 5.07 
300 à 500 km. . • . . • ~.24 
500 kilolIlJèires . '. 1;22 
Le'reste sans changement. 

Tarif spécial P.V. 11 T. 
, Produits au pays, sauf maïs destiné à la oonsomma­

tion locale, manioc, ignames, harioots, riz, mil, fruits, 
farine de manioc et de maïs, poissons secs QU fumés, 
pour lesqUels pro'dnits vivriertl et denrées alimentairi~· 
le tarif spécial P.v. 11 T., len. 'Vigueur au 1<> mlU 

, .. .1948 l'este proviooireme~t incha,ngê.. 

1 .' 

CHAPITRE 1er 

, a)"":'" Par expédition de 1.000.kg's, .ou payant pour 
ce poids. ._ . 

Jusqu'à 1.0.0 kilomètres, " 
'jl0.o à 2.0.0 knl•..

Po~r chaq~.~ 2.00 à 3.0.0» . 
kt!. en exce- 30.0 à ~.oo.. . 
denl .;le. • 400 kilomètres. 

. ,- 1 
' 

§1 §2 

'5.61 3.87 
'3.87 3.~L 
'3.51._ 

l' 
2.84 
2.254 

. 2.8.
.2.84 ..2:25 

.b) - Par wagon chargé d1au moins 7' t,?nnes ou 

Par tonne et par kilQmèb'e § 1 § 2ir:a § 4. 

de .Il à 10.0 kilomètres 6.. 84 5'.763.18 3.60 
de .101 il 20.0 • 6.30 3.96 ,3.24 2.5'2 
de 201 à 3.0.0 » .. ~.76' ;.3,60 2.88 1:98 
au delà de 3.00 kilomètres, 5,22 2.88 2.34 1.80 

payant pour ce ROids. 

CHAPITRE. 


Prix par tonne' et par kilomètre 

, 
Jusqu'à 100 kilomètres . 
Pour c~aque~ 100 à 200. . .', 
.kil. en excé­ 2.00 à 30.0. , 
dent de. . , 300 kilomètres 

c) Prix fennes. 

RE LAT J 0 N S.' 

. 
de G1ékové il Lomé 
d'.Amoussoukové il Lomé 
de Tovéga à Lomé ­
de Chra il Lomé. 
de Gléi li Lomé .­
d'Agbatitoé li Lomé 
de Glékové à Palimé. 
d'Àmoussoukové à Palimé 
de Tovéga li 'Palimé . 
d" Palimé à Lomé 
de Pallakoko li Lomé • 
d'Anié il Lomé. ., . 
de Pallakoko il Atakpamé 

11 


Barêînes 1l.p.plièables 

~Par expdi.tion.- - . 
. ,. ',;' POl..wagon.d.l T. 

lI-1I11 mOlnt . 
lOlO kg.. , ,,'d.JO ~~nel. 

... ' 
5.04 . ". 2.88' 

·2.52~.18 . 
2.343.42 
1.98·/)3.24 

Prix.lel'lll'· .pplicabl. par fli,ij,. 
indÎYiJlibl,d,lDD kgi.· ­

30.0.0 
27.00 . 
27.00 
36 . .00 

. '38.0.0 
33.00 
21:00 
26.00 
27.0.0 

'.' 36.00 
57.00 
53..00 
26.. 00 
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cl) ....;.. I.:~ prix ferme prévu à l'arrêté 831ïCFT. du 
30 io.clobre 1946 'en œ, qui cqncerne le prix ferme, du 
c;aQao <t;st porté à 560, frarics. ' 

, T~ri{ spécial p. V. q T. -,Coton - KapOk 
, 10 ~. CotOn brut non égrené, ' 

Kapok brut non .égrené; 
Kapok,égrené en balles pressées 
Par tonne et par kilOlIljètre . . . 3.96 
Le, prix fèrme pour le kapok prévu par arrêté 2049 

TP. 'dU 24 juillet 1944 est porté à 810 francs la tonn!!, 
avec minimum de taxation: sans çhangement. ­

, , ,20 -,:: Coton brut pressé en balles. 

Par tonne et par kilomètre.' ~ .. ,5,40 

Tarifspécial P.V. 16 T. '- Produits oléagineux
du pays " ' . 

a) - Pour les produit~ ci-après dénommés:, _ 
la - Amandes de karité. _ 
Le prix ferme prévu à l'arrêté 2049fTP, dù 22 

juillet 1944 est porté à 621 franes -: 
2< 'Arachide~ 'déoortiquées. 
Le prix ferme prévu à l'arrêté 2049,TP.bo. du 22 

juillet 1944 est porté à 675 ·francs.' _ ' 
b) Prix par tonne et par kilomètre:' 

, . 

, 

. Barême 'Barême' Barême' BarêmoBarême' ! 
BarêmePARCOURS' 

B C D EA C bi •. 

, 
_2,60 '4,224.86 4.22 i • 3.51· 3.72 . ,-' . -.'-- - -.:,' 100 à 200 , - 4.86 3.24 3.24 2,10 2.912.43""", 

, 

'.. ""m.',,!. 
. 

2.91 2.60 1.291.08 1,62 1.Ii2t'our 'chaque kilomè· 200 à 300 , . 
2,60 1,622.91 1.621.08 1.29300 li '400tre,~~t exc~~ent- ~_~ ", 1.,29 '2.60 '2.91 1.08 1.62 1.62400 kilomètres. . ..,• 

2< catégorie - 12.80 par tonne de charge afferte . ,', 'Tarif spécial P. V. 17 T. 
", 

Transport sur les voies urbaines dt' Lomé et cl'Ané. 
cho ' \ 

al ~ Voie~ urbaines ,je Lomé. 
30 - La taxe pour'la cal1dtiite des wagans sur les 

'~ies urbaines de Lomé est fixée à 20 francs par Jonne 
de charge offerte par.wagon. . 

4 0 , - Des abonnements mensuelS' dorit la prime est 
calculée sur ~e nombre '.de w!!%ons amenés dans le mois, 

,sont consentIs aux tanfs sUIvants: ' 
1re catégorie -' 16.00 par tanne de charge offerte 

,avec 'garantie d'uue somme minimum mensuelle de, 
1.600 francs. 

2< catégori"i - 12.80 par tonne de charge off,erte 
avec garantie d'une Somme minimum mensuelle de 
3.840 francs; 

3e eatégorie - '10.00', par tonne de charge offerte 
ayec' garantie d'une somme minimum mensuelle de 
ç.OOO trancs. ' 

100 - Délais ,de chargement ·et de déchargement à 
complétér œmme suit: ' 
, Pour tous' les cas d'application des frais de station. 
nement,' les dl'qits' oe stationnement prévus aux con· 
ditions'généralès. d'application des tarifs généraux de 
Petitè 'Vitesse 'seront exigibles sans qrue les diman· 
cheset jours férié$ viennent en déduction. ' 

Le' reste SanS chllngement. ' ' 
b) -, Transport sur les voies. ùrbaines 4'Anécho. 
30 - La' taxe -pour la conduite des wagons sur les 

voies urbaines d'Anécho dt,fixée à .20 francs par tonne 
<le charge afferte par wagon! 

40 _ Des ahonnem:elÎts mensuels dont la prime est 
calci!l~ spr- le oombre de wagons amenés dans 'le 
mois, 'SOnt oonsentis aux, tarifs suivants: 

1re catégorie - 16.00 par tonne de charge offerte 
!,-vecgarantiè d'une !lOmme' l1!!nimummensuelle de 
800 fr!!ncs. ­

avec garantie d'une sOmme minimum mensuelle' de 
1,280 francs. 

3< catégorie - 10.00 par tonne de' charge 'offert<:: 
avec garantie d'une somme mintmum mensuelle de' < 

2.000 francs. 
Le reste 'sans changement. , 
c) Transport :entre Lomé·Douane ou Lomé P.V. et la. 

po.udl1ière et vice versa. ' . 
Les p'oudres explasives et munitions de taute hafur'e 

sont transportées' de la dôuane ou de Lamé P.V. à hi 
poudrière et -invèrsement, à raison d'une taxe de 25 
'francs par tonne 'de charge offerte par véhicule. 
, Il sera obligatoirement adjo.int un wagon de 'protec. 
tion entrainant la perception d'une taxe supplé!'l1enta[. 
re de 85 francs. 
, d) Transport entre Lomé":'" Doùane o.u Lo.m:é ,P. 

V. et le pare aux hydrocarbures situé àu kilomètre, 4 
, d~ la route d'Atakpamé par AmQutivé. ' 

Les hydrocarbures de toute nature sont trl!,l1sporfés 
de la Douane o.u de Lamé P. V. au parc aux hydrocar. 
bures et inversement, à raison d'une taxe de 36' frartcs . 
par tonne de charge offerte par le véhieule. 

Tarif spécial P. V. 18 T. :, 
Locatian au public des magasins des gaies, , 
La taxe à percc\'oir est décomptée par travée et fi­

xée ainsi qrue suit: ,\ 
Magasin de Lomé: 1.200 franes par mois indivisible 
Magasin d'Anié: 300 frans par mois indivisible" 
Magasin de Pagala : 300 francs par mo.is indivisible 
Magasin de Blitta: 600 francs par mois indivisible' 

ART. 4., - Le présent arrêté qui aura son effet pOUl' 
compter du 21 mai 1948 sera enregistré, communiqu6 
et publié paroo-ut, où besoin sera. ' , 

Lomé, lé 14 mai 1948. 
H. CÉDILE. 

-',~ . 
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, ARRETE_No 4i8/C.F.:r. du ·14 mai 1948. 

LE OOUVEIlNÈUIt DES COLONIES, 

CIiEVALlEg ,OE LA l.tmoN D'HONNEUR, 


COMPAGNON Dr.: LA. LIBERATION, 


COMMISSAIRE DE tA . RÉPUBLIQUE AU TOGO,
. . 
Vu le déèret du 23 mars 1921 détyminant les attributions 

, et 'les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,Vu !e décret du' 3 'janvier 1946 PQrtant réorganisation 

adtttin'istrative ·du territoire' du Togo et création d'assemblées 
~résentatîves ; 

'VU la lettre nO 22 TP:/DG.SC. du 13 août 1945 'du Haut­
Commissaire de la République au Togo au sujet de l'homo· 
logation des tarifs ferroviaires et 4u whart du T<J'go; 

Vu la 'décision !10 455/TP. du 31 octobre 1944 désignant 
les membres du conseil économique du Réseau des chemins 
ôe fer du Togo; 

Vu l'arrêté général nO 3586 ter TP. du 8 octuore 1943, 
modifiant les tarifs d'ExplQ)tatlon du whart de Lom(; 

Vu 'l'arrêté ,nO 320;èFT. du 18 septembre 1945 modifiâllt 
les t!rifs du wharf de Lomé;', • ,c' .' 

Vu l'arrêté nO 646 CFT. du 30 août 1940 modifiant les 
tarifs du wharf de·' Lomé i .-' 

. Sur la proposition de Flngénieul' en Chef, Directeur du 
.·Réseau des chemins de fer du Togo; . , ~ 

.Le conSëîI pri~~ entendu; 
Vu la délibération nO 20 du 7 mai 1948 de 

Représentative du Togo; 

ARRETE: 

. . 

l'Assemblée 

ARTICLE PRENdT:.R. Les tarIfs, du wharf de Lomé 
sdnt annulés et remplacés de l'article 1 11 l'article 34 
comme dcaprès : " 

ART. 2. - Dellxtilm'(!) partie,- Tti(ifs g~liénmx f.ÛNI 
voy,agews et IJagages. ,. 

Article ·premier. - Le prix à perce\>oir pour un 
voyage aller du, wharf au bateau ou inversement est 
fixé par 'vIOyageur européen -et indigène à . • 50,~ 

Pour 'Un voyageur alIer et retour à ." '. • 100,­
Ces prix éompr<;nnent l'acc;ès aU. wharf. 

Art. 2. .:... Pour les personnes désirant avoir ac!;ès 
ail wharf seulement, il sera perçu 30 francs pa't per­
sonne, "? 

. Au.'dessu.s de 5 ans, les enfants paient place entiJère. 
Au.dessous de 5 ans, ils voyagent, gratuitement. 

Art. 3. Si une personne ayant déjà un tickd d"ac. 
cès aU whari désJrait se rendre à bord, elle devraJt 
acquitrer intégr;alement le montant d'un billet simple 
ou d'un billet aller et retour. Il ne lui serait pas fait. 
Wa1cation du montant du ticket d'accès au wharf 
déjà .payé: 

Art. 4., Les personnel!, dès qu'elles sont dans l'en­
celntedu wh'arf, sont ,tenues de présenter leur titre 
à 'louteréq;ulsition des. agents du service du wharf. 

Elles doivent avant de monter d'ans les paniers 
pour se rendre à bord faire constater. q;u'.elles SOUt 
bien munies du titre leur en donnant te d'rait., " 

Elles .'dlevront remettre leur billet à la sortie du 
whàrf à l'agent préposé à ce service. 

Art. 5. - Toute personne trp1.Ivéè ~urI~'wharfsans 

tièket d'actJès 'ou billet de p,!ssage devra' ,acijuittei" 

le prix d~un ticket d'~ccès majoré de 100% .' ,. 


Toutepersànne q,UI aura effectué un .voyage a bord 

ou qui sera montée dans un panier devra. acquitter, si 

eHe est trouvée lors d'tm contrôle, sans billet, de 

passage, le_prix d'un passage .allet mi aller et rêtour, 

suivant le cas majoré de 50%. ' 


Art .. 6. - Les billets de passage et les tickets 
d'accès au wharf Sont' valables pour la journée et 
penaant la durére de stationnement du bateau sur rade, .1 

;- .~pour lequel ils ont été délivrés. ". 
_.~Cependant cette durée est limitée par la i'ermelure . 

J 
~ 

du~ wharf. 4. 

Art: 7. - Bagages. -"-. Les bagages à mai[l sont· '''~ 
tl"dnsportés gratuitement dans' lé même panier, que- "~ 
fèpmpriétaire ,à la condition qu'ils ne gênent paslesl 
\>oyageurs et qu'ils n'oceupen~" pas)a place·d'u.~e ;{ 
personne. Dans les autres cas 11 se~a perç\l:un d'rOlt. 
de 10 francs par colis. " '. 

Les autres bagages, sont taxés sans, distinctiQ!1 de, 

nature au prix de 75 .francs par 100 kgs, ou fraetiqn 

de 100 kg< indivjsiblcs.' , 


Art. 8. - Cllie!lS et sin.ges. '- Le tarif' dé trans­

port pOUl' les chIens et singes est fixé à 30 francs par

tête. ­

Art. 9. - Petits Ani/Max. - 11 sera perçu pour les 

petits animaux tels que ehats, lapins, volailles; e~c.._ 

un droit de 10 francs par tête. En caisse ou 'en panier 

ils seront taxés au tarif des b.agagespotir le dou­
ble du p'oids emballage compds. ' 


Art. 10. - Èn.registrement., - 'Il sera pe'rçu Sur 

les bagages ,proprement dits non compris les bagages, 

à main, les chiens et singès et les' petits' animaux, un 

,droit de 1? francs pour enregistrement par bulletin,' 

délivré. i 


Art. 11. '- TimIJrc. - Un droit de ,timbre de 1 
franc sera perçu au profit du TrésOr IQrsque le mon· ' 
tant d'un billet de passage· ou d'un bulletin de baga­
ges dépassera .la somme. de ,ID francs. ' 

ART. 3. Tarifs spéciilltx'des "Voyageurs ....." CarteS 

'd'AbonMmeni. 


Art. 12. - Il est prévu la délivrance de èartes 

dites d'abonnement dûnnant droit,' soit d"effectuer des 

voyages à bord, soit accès au wharf pendant une 

durée déterminée. ' .,'. 


Pour les voyages à. bor-d et pour l'ac!;ès au whari, 

il existe des cartes d'abonnenrent à 3 'mois, à 6 mois' 

etlan.' ' .. 

Art. 13. Les prix de, ces cartes sont fixés ,comme 

il suit :. 


Cartes de passage à bord: 

3 mûis . .150,­
Il m'oÎs 1.l25-,~ 


\ 1 an . . -. ~. .' . . 1;950,~ 

Cartes d'accès au whatf: 


3.mois 
 .' 
.6 mais' 

1,l-n


..:., -.'< 
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Ait: 14. - Une rédllcHon de 75% est àccordée sur 
, leur deman"de, aux agents des, Oompagnies de' Na­

vigation 'à ,raioon de deux cartes d'abonnement par 
oompagnie (Agent de la Cie ·et un commis). 

: Art. l5. - Demandes. ' Les car.tes doivent être 
'dem'àndées au. moins 48 heures à l'avance au CheI 
du Contrôle' des ·Receués. 

La demande 'doit indi,quer : 
~o ,les' noms, pr'énoms et adresse des SDuscnpteurs. 
2" la durée de validité. 
.30 ..,... là date initiaLe de validité. 

Art. 16. -' Validiit! . •- La validité d'une carte peut 
, - cD'Urir d'une date quelconque. 
. Art. 11., Dé/J.vr(ll!ôJdes cartes. - Les cartes ,sont 

"délivrées à la Direction des Chemins de fe( et du 
~ . wharf. ' 

'Art. ,18. - Ùütisflfion des l'{lrtes. Les cartes soJt 
'utilisées lorsq;ue l'acQès du wharf est autorisé. 

Art. 19. Mesw4S de con/rille. - La carte est ex­
clusivement personnelleelle 'doit êtr.e signée à l'encre. 
par le !itul;ure qui est ténu de la présenter à touferé­
quisition des agents 'du Service du wharf. Le titu­
laire, qui ne présente pas Sa carte ou présente une carte 
périm'ée, paie 'le prix entier prévu au tarif général, 
S'il' est trouvé ,sans titre quelconque ou avec une carte 
p'érimée d'ans l'enceinte du whan,ou dans les candi· 
ti-on3 prévuesà,l'article 5 du tarif général, il est 
fait application de cet article. 

.,Art: 20. Caftes ptilisées liaI' des fierS. - Toute 
carteJrouvée dan,s des mains autres que celles du titu­
laire, est·retenU'e ~t annulée. Dans ce cas, il n'est fait 
au ,titulaire aucun remboursement du prix de, la carte 
ainsi que la oonsignation. . 

Art. 21: - Carif!s, JÙ!iikIes ou· \toMes. - En cas de, 
perte 'ou de vol le (itulaire 'est tenu d'en donner immé­
diatement avis !lu Chef du Contrôle, faute de qÎtoi la 
carte serait annulée ,J,e plein droit conformément à 
l'article 19 dans le cas où elle serait trouvée ,en 'd'au- ' 
tres' mains. 

Toutecarte 'dont la perte ou le vol a été déclaré peut 
, être remplacée' par un duplicata. 

Le titulaire d'une carte perdue, qui en demande le 
duplicata doit verser une somme_ de 30 francs desti· 
nés à couvrir le service ,du wharf des dépenses pour 
aSsurer l'efficacité du contrôle et empêcher l'usage 
frauduleux de la carte à remplacer. 

Art. 21 bis. - ChargeUrs. - Un permis d'accès au 
wharf valable' pour la durée de chargement rest délivré 
gratuitement sur 1. demande du chargeur à un manœUe 

, . vrepar chargeml'nt apeignant au mil)imum 10 tonnes. 

Art. 21 ter. - Sur 'demande écrIte adressée, au Chef 
du Service des, Chemins de fer et du wharf, les cam· 
merçarits seront autorisés à bénéficier du 'présent tatif 
spécial fixant à25 francs, le prix à percevoir par 
manœuvre montant à ,bord des Navires pour y contri_ 
buer effectivemenl.,aux opérations' d'·embarq,uementou 
de débarquement des marchand.ises. ' ' 

. / 

Le minimum de perception est fixé.à 125 'francs (5' 

manŒUvres). ' , 


Toute fraude au présent tarif entraînera .1:,applica­

tian des tarifs généraux majorés de cen! pour cent. 


ART. 4. Tarifs généraux de,'; marchandises et 

animallx, voilures.. finances et valeurs. 


Art. 22. - Importatioll. - Les marchandises ou pro­
, duits d'importation so:nt taxés d'apr.ès la base suivan­
te : ' 

Par 100 kgs. : 45 francs, soit 450 francs la tonne . 

. Art. 23. - Expodalioll. - Les marchandises ou 

pr.oduits d'exportation sont taxés d'apr.ès la base sui· 

vante: l 

Par 100 kgs.: 30 francs, soit 300 francs la· t<iiâte. 

Art. 24. Annul'é 'par arrêté no 306 d'u 8 juin 

1940. 


. Art. 25.' MaJ'clltltulise,s encombrantes ou ob;ets 

de dimellSiolts exception.neltes. Les marchandises en­

combrantes c'est-à-d'ir~ celles qUI ne pèsent pas 200 

kgs. sous le volume d'un mètre cube et Qui sont dési­

gl)ées comme telles à 'la nomenclature annexée au' 

présent tarif, seront· taxées "ilu tarif double du tarif 

ordinaire ou spécial. Il en' sera de même des objets 

de dimensions exceptionne1J:es c'est-à·dlre dont la 10n- , 

gueur dépaSl!ic5 mlètres. ' 


De plus toute marchandise d'exportation ou d'im­
portation qui, de par sa natiJre exigera l'accouple­
ment de bateaux, paiera en sus du tarif simple or­
dinaire, une majoration de 1000;" pOliadt sur le tarif 
simple IOrdinaire.· ' 

De plus ces marchandises <jueHes qu'elles soient 
seront passibles de la majoration de 100010 'prévue 
pour les marchandises ènoombrantes à l'alinéa prée
oMen!. . ; 

Art. 26. - Pour les tissus et cotollnades, les liqui­

des alcoolisés titrant plus de 150 , en caisses, il sera 

perçu 1000;0 en sus sur le tarif <:lrdinaire. 


Art. 27. - Anim<;ltx ,domestiques. - Les animaux 

domestiques énumérés et classés dans la catégorie 

ci-.p~ès seront taxés comme suit: 


1" cal. - Chevaux, poneys, millets, par tête 360,­
20 catégori'e - Bœu:fs, vach~s, par tête . 135,­
3< catégorie- veaux, ânes, par' tête .135,­
4< catégorie - Moutons,' brebis, ch,èvres, 

porcs; par tête 30,­

Art. 28. - Animaux sauvages. ..:.. Il sera' perçu" 

pour les animaux sauvages, les droits suivants: 


Pal' tête . . . . . . . . .,300,­

Art. 29. - Finances et valeurs. - A l'importation , 
les finances et v.leurs seront trans.porté.es au ,prix 'de 3 
francs par fraction, in'divisible dé 1.000 francs. " 

A l'exportation au prix de 3 fran~s par fraction in. 
divisible de 1.000 francs. " 

; .. ' 

Art. 30. - Pou4,es et ·explosits. - Une mâjora­

tion de. 2000/0 sera imposée sur les tanfs ord,inai.res, 

pour le transport des poudres et e){~lo~~fs.•> , ' 


http:trans.port�.es
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A~T. 5. Tarifs spécif1Jl': dJJs JnàrckalUlises. 
Jmporta#on. 

Art.' ,31..- Ciment; chaux, ferS de construction, 
f~rs mtids· pour béton armé,- fibro-ciment, tôles ondu· 
lées, Sel "en sac. . 

Les~marchan(lises dénommées d·dessus seront 'ta' 
xées il l'impûrtatiofj au prix de 300 francs la tonne 
pat fract;on indivisible d'une tonne. 

Art.. 32. --,.:: Les marchandises dénommées ti·dessous 
seront taxées, àJ'impOrtation par fraction indivisible 
d',une tonne: ' 

a) ­
la ronne' 
, h) ­
la ronne 

Fûts vides en bois ou en métal, 
. ;'. . ". , '.' 450 frs. 

Houille et agglomérés de houille, 
. . • . . .. 300 

Exporldiion 
Art. 33. - Les marchandisès· dénommées ci.dessous 

se~ont. taxées il l'expûrtation par fraction indivisi. 
ble ·d'urie tonne: 

a) -Glace"la tonne , , '.' 75,~ 

b)- Graines de coton, de kapok, de 
ricin, noix de cOto, graine de soja, 
la ronne·. . . . 165,­

c) - Arachides, maïs, la tonne . . . 165,­
d) - Cacao, amandes de palme, amandes 

de karité, la tonne . . . . . . 180,­
e) - Coprah, huile de palme et de pal. 
. " miste, 1mile de karité, tap'oca, la tonne 19-5,­

·Art. 34., Ven/<J{l'Eau.. -. Le wharf pourrao·' 

fuurnir (le l'eau aux bateaux qui 'énferont la demande. 
Retidue à bord, cette ..eau sera livrée au prix de 7.70 
le quintal métrique indivisible. . . . . 

A~T. 6. - Le présent arrêté qui aura ~on effet 
pour compter' du 21 mai 1948, sera· enregistré. corn· 
muniqué et publié partout où beso;n sera. 

Lomé, le 14 mai 1948. 
J. H. CI!.DlLE. 

ARRETE No 424 AE. dfl 18 mai 1948. 

LE GOUVERNEUR DEs COLOr,jlES, 
CN!VALIER DE LA LEolON O'HONNEUR,I 

. COMPAGNON DE LA LlBtR,ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant!.. altribuiîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au :Togo; 

Vu le décret du· 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

,-' représentatives; . 
. Vu Pàrrêté no· 495 bis du 9 novembre 1935 et tes" a~rêtés 

subséquents portant organisation __.de eampen?cnts aménagés; 
Vu l'arrêté nO 3521AE. du 16 avril 1948 fixant les .p,rix 

_ de '/t!nte au détail de certaines denrées alimentaires sur les 
. -marchés des cCntres urbains de Soko'dé, de BassarÎ et de 

Lama-Kara; 
Vu l'arrêté régional nO 2 du 20 mars 1947 fixant. les 

prix de» (OPi' dans 10$ campements de Sokodé et d'Alédjo; 

ARRETE: 


. ARTICLE PR.EMIE~. L'article terd.e l'arrêté ré., ··..
..1..',.
gional no 2 du 20 matS r9'47 est abrogé et rempla€é . 
par les. dispositions suivantes:·· . 

ART. 2. - les tarifs applicables aux repas pris :~ 
au campement de Sokodé sont fixés, comme suit: ~ 

10: - Petit déjeuner 

1 tasse de café au lait 

1 pain sans beurre . • 


. sans lait . 

supplément par pain . 

par tasse de café au lait . 

par tasse de café .sans lait '. 


2,0 Casse·'foûie 
2 œufs sur le plat ~. . . . ,., 
<:lmelet!e de 3 œufs . . . 

• 	 pain, la pi"ce . . .~. 

~o Déieuner 'Ou' diner 
. t Hors d'œuvre (végétal) -. 
1 plat garni . . . '.' .. . '. . .... 
1 dessert (fruit') • ',' , , . . .;', 
1 dessert <entremet . . . . 
1 pain ... ..... . 
Le repas (Hors d'œuvre, plat garni fnùt 

1 pain) 	 . .. • 

ART, 3. -. L'article 2 de l'arrêté régional no 2 du 
20 mars 1947 demeure en vigueur. 

.. ART. 4. - Les-infractions .a11 présent arrêté seront 
passibles des sancUons prévues par la loi du f4 rn'ar~ 
1942. . " 

ART. ,5. - Le présent arrêté, qui aùra effet pour 
rompter du 20 mai. 1948, sera enregistré, publié et 
L'Ommuniqué parllol!t où· besoin sera. 

Lomé, le 18 mai 194&. 
J. H. CÉDILE. 

....:-_----'-

Saali publiqut 

No 430 APA. Par arrêté du Commissaire de la, 

l~

•.~ 
, 

République au ~ogo en date du :. . . .•~ 
20 mai 19-48. - Les dispositions d~ l'arrêté no Ji 

351jAPA. du 16 avril 1948 mettant le Canton de.~ 
Vokoutimé (cercle (J'Anécho) sous le régime 'de sur· .~ 
veillance sanitaire sotit abrogées à compter de la '4 
date de la signature dù présent arrêté. .j 

!'! 

Marohandi••• 4:'im~Î"t.tI4. 

ARRETE No 433 AE. da 20 mai 1948. 

LI! GOUVERNEUR DÎ;s: éOLONli!S, 
CHEVALIER DE LA L'éOION J)'HONNEUR., 

CQMPAONON DE LA LIBÊR.~TION) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUe -AU -TOGO, 

VÙ lodéerot du 23 marS 1921 déterminant lés attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rêpllblique al! Togo. 

" 

..~ 
12 frs. 

10 ­
.""( 

5 
.j 

4-;- .~ 
..~ 

,9- fts. ..~ 

"') 
,~ 

;':~. 10 frs. 
35 ~ < 

i
5":'" -,~ 

12 - ~ 
> 

'7 ~ 
50,- :~ 
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. vu· I·e ·d~ret· ci~ 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative _du territoire dû. Togl? et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu -Pacte dit loi -du ·14 mars 1942 complétant, -Înodifjant 
-et -cOdifiant . .le .régim~ des prix -et _stocks dans les terri!oires 
relevant du Secrétariat d'Etat .aux Colonies, promulguee aU 
Togo- le 6 j~!!:_.1942 et textes modificatifs . .' _subséquents; 

Vu l'arrêté 327. AE. du 7 avril 1948, notam~ent en son 
.artiele 1·15~· - ... ( 

V~ l.a letùe de. M. le présic{ent .de la Chambre de -Commer-. 
ce nO ~3' du 29 avril 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE· PREMIER. Jusqu'à nouvel ordre, .les .ci. 

, garettes . nationales denieurent soumises au rationne­
ment dans les oonditiol1s. prévues par lejl textes en 
vigueur, l10tamment "'en ce. qui concerne. les 'déblo­
cages· mensuels, . les déclarations de stocks, les délail' 
d'expédition sur l'intérieur. 

ART. 2. - Toute ïnfraction au présent arrêté ser~ 
passible de i'acte dit Loi du 14 mars 1942. 

ART. 3.' - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
renan "immédiatement" applicable par voie d'affichag,e 

· li la Mairie de Lomé, 'dans les bureaux d~s circons· 
· criptionsadministratives et'des P.T.T: 

, Lomé, le 20 mai 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

,--'--'---,;-:~--

Huile d'Qrachide 
--.-~ 

,4RRETEND 436 AE. du 21 mai 1948. 


'LE. GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

. CH~YALI~R DE;.LA LÉQION D'·HONNEUR, 

. -COMPAGNOl\: DE LA_ LTBtR.ATION, 

, . COMMISSAiRE ·DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGE>, 
"_Vu ·le -déeret du 23· nia";s 1921 :~déterminant les attdbutions 

et les pouvoirs du- Commissaire ·de la -République au Togo; 
··_-Vu "le décr:.e_t ..-du 3- janvier -1946 portant .réorganisation 
administrative· du .territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~n~tives;. . 8 

Vu l'~cte dit loi du 14. ·mars_ 1942 validé par la loi du 30 oc­
tobre 1946 prorogée par décret ·du 23 juin 19~7, sur le ré­
gime. des _prix j 

V-ti--..l'arrêté nO 327' AE. du 7 avril 1948 portant création 
· d'une cai~se de réilj~tement des prix au Togo; 

. I.e comité cons_ultatif de l~· caisse, de réajustement des. prix 
entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le prix de vente au aétaiJ 

de l'huile d'arachide arrivée au Territo'repaT le sis 
« SETE »·est fixé 'à 80 francs le .litre à Lomé. 

ART.. 2. - Les. importateurs bénéficieront du rem­
bo.urSement par la'.Caisse de réajustement des prix 
de· la différence entre le prix de vente al> détajl de 
cettè huile tel qu'il résulterait des débours réels par,· 
eux effectués et le prix fixé à l'article préoéd'ent. 

ART. 3.,--I:e reniboursementsera :effectué sur 
présentation' au Bur~au des Affaires Economiques d'une 
facture en douole exemplaire. accompagnée de, toutes 
pÎ!èoes justificatives.. 

,ART. 4. - L'Ordonnateur du Budget, le Trésorier­

Payeur, le Chef du Bureau des Affaires 'Eoonomiques 


, et le Chef du Contrôle des Prix et Stocks sont chargés, 
chacun ,en ce qui le oonterne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ART. 5. - Vu i'urgence, le présent arrêté sera 

reri'du immédiatement applicable par' voie d'affichage 

à la Mairie· de Lomé, aans les bureau.x des circons-· 

criptions administ(~tives et. des P.T.T. 


Lomé, le 21 mai 1948. 
J. H. CÉD\LE: 

---.,---- ­
Cacao 

ARRETE.No 434 AE. du 21 mai 1948. 


LE . GOUVERNEUR DES COL'ONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LlBtRATlON, 

COMMISSAJ!lE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mats 1921 détermînani, les attributions 


et les pouvoirs du CommissaIre de.la République _~u Togo ~ 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant" réOrganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assembl"ées 

représentatives; 


Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous -textes subSéquents, 

validé par ordonnance du· 27 mai 1944,; 


Vu l'arrêté nO 193 bis du- 1er mars 1948 portant réouver­ .' 
ture de la campagne "de cacao; '.-'" 

ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. - La tampagne id'achat de cacao 


de la réoolte principàle 1947-1948 est close à compter. 

du 21 mai 1!948.' , 


ART. 2; - Toute infraction aux dispositions dd 

présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé­
ment à la loi du 14 marS 1'942. r .,.\
- .'.. 


ART. 3. - Vu l'urgence, le, présent arrêté ·s"era 

rendu dmmédiate·ment applicable pal"' voie d'affichage 

à la Mairie de Lomé, \:Ians les bureaux des. circons­

criptions administratives et des P.T.T. 


Lomé, le.21 mai 1948. 
J. H. CÉDILE. 

VI.ad. d. bœuf 

ARRETE No 435 AE., da 21 mai 1948. 


, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LÀ LlBtR.ATION, 

COMMISSAIRE !JE LA· RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret -"du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

·représentatives ; 

V~ l'acte dit loi du 14 mars 19·42 et tous textes subSéquents, 

. valide par ordonnance du 27 mai 1944. 
Vu le décret47.1187 du 23juin 1947 maintenant en vigueur 


au delà du 1er juillet 1947 l'acte dit loi du 14 mars 194aet 

les textes" modificatifs subséquents; 


http:ARRETE.No


- .' . 

J' 

,586 JOURNAL Of,fICIEL ,DU 

Vu' l'arrêté 327 AL' du 7 avril, 1948 Ilolammènten S011 
article 18; 

Sur '!e rap!'Ort de :M.lè' Commandant de cerde d~ Lomé; 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sur le Territoire 'de la subdi, 
vision de Tséviéet pour compter de, la date de 
publication du présent arrêté, le prix de ,la viande 'de 
bœuf au détail est fixé à 50 francs le kilog. 

'ART. 2. - Les infractions- au présent 'arrêté' seront 
passibles des peines prévues par la loi du 14 mar~ 
1942. 

~T. 3. - Le présent an-êté sera enregistré, com­
muniqué et publié part~)Ut olt beso.in sera. 

Lomé, le 21 mai 1948. 
. J. H. CtDILE. 

ARRETE No 437 APA. d'li 22 mai 1948. 


LE OOUVEllNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER OF.: LA LWION 'D~H()NNEUR., 

-...' ,. ,CoMPAONON DE LA LmtRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RePUBLIQUE AU. Toro, 

Vu le décret du 23 ~ars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissàîre de la Républlque au Togo; 

.vu le décret du 3 janvjer 1946 porlant réorganisation. 
administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées repr9.entatives; ­

, -Vu le déc".t du 16 avril,1924 sur le . mode de promulgation 
. et' de publication des textesrégleinentaires au Togo; ". 

" Vu l'arrêté gén~ralno 232/AP. du 30 janvier 1931 por­
t~itt, règlemen.t des frais de jusHce en matière civile et commer­
ciale, rendu 'applicable an Togo -par ·arrêté local ,no, 186 du 
8 avril. 1931; , ., 

, Vu l'arrêté général nO 7.33iAP.. du 30 janvier 1931 po,­
titnt règlement d~ frais de justice en matIère criminelle; COr­
rectionnelle et de simple poUce, rendu applicable au TogQ 
par arrêté local n" !8G du 8 avril 1931 ; 

Vu le" déc,et nO 46·7.378 du 25 ,oclobre 1946 portant créa_ . 
tion tl'~ne Assemblée Représentative au Togo, promulgué 
au Togo le lel" novembre 1946; _ . '" 

ARRETE: 

ARTICLE, PllEMœR. Est rendue exécutoire la déli­
bération no 12/48/APA. du 14 avril "1948 de l'As­
semblée Représentative du Togo, portant extensiotl 
au Territoire d'arrêtés généraux mo,dinant .le tarif 
'des frais de justice. 

ART: 2. - Le prêlent arrêté scra enregistré, publi€ 
et oommunjqu~ parklt1.t 011 besoin sera. " 

Lomé, le 22 mai 1948. 
-1. H. CÉDlLE. 

'DELIBERATION No 12/48/APÀ. du 14 avril 1941j 
de i'AsstJllibMe Représentative du Togo podatt~ 
exkttstpl'" au. Territoi~e 'd'arrêtés gétiéraux lIlodt­
l.iattt le ull'it 'OJes frais de justtee. 

L'Assemblée Représentative du T'Ùgo 
Vu le décret na 46.2378 du 25. octobre 1946 j]ortant créa: 

'tion d'une Assemblée Représentative au Togo: , 

TERRITOIRE" OU TOOO '1" juin 194& j 

~'i- DêÜbérant conformement aux dis'poSiti~ns de)'artide 34, pa~ ~ 
ragraphe 220,. et .• celles d~'1'arbcle 51 du décret précité; " 

"A adopté la délibérati()~ do~t la' teneur, suit: ' ~ 
ARTICLE UNIQUE. -:- Sont étendues au. Togo leI' 

'dispositions des arrêtés généraux suivants modifiant 
les arrêhî~. généraux nos 232 et 233/AP. du 30 .iat\~ 
vier 1931 rendus applicable~ au Togo par a'rrêté l()c~l 
no 186 'du S avril,1'931. ' , , '". 

En 'ce qui ooncerne la règlernentation' des frais de 
justice' criminelle, correctionnelle et de sÎI)1ple police; 

A.O. No 2.372 du 30 septell)bre 1932. .": . ' 
A.O. No 2.37:1 du 30 septembie 19:12. 


·A.q. No 686 du 30 mars 1933. 

A.a. No .f.003 du 31 août 1933., 


. A.O. No, 937 du 22 mars 1939. 

A.O. No 3.607 du' li octobre '1942. 
A.O. No 3.588 du 8 (lctobre 1943. 
A.O. No 1.381 du 7 mai 1945. , 
A.O. No 2.719 du 15 juillet 1947. 
En ce qui concerne la règlementation des tarifl' 

des frais de justice civile et commerciale: 
., A.O. No, 3.58& bis du 8 (lcrobre 1943., 

A.O. No 4.334 dU,7 octobre 1946.. 
A.O. No 2.718 'du 15Juillet -1947. 

"fait et délibéré eri' ·séance. publique à . Lomé, 
le quatorze avril mil neuf ce11,t quar;üite huit.. ,i 

Lê Président 'de t'AR.T., 
, OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaïre, 
TRÉNOU Rodolphe. 

(Vdo' feites piédlés a!J.< pages 547 â 570) . 


()rC~iil.t.io_n ,ad.~iai.ll'.ti~_ 

Sùvic~ des travaux publics et de.;' transports 

AR.RETE No 438 TP. da 22 mai J94& 

LE OOUVl!llNEUR DES COLONIES, 
CHEVA1..1ER riE 'LA fNÉOJON D'HONNEUR,' 

COMPAGNON OE .LA b.B.É1UIIOX" . " 

COMMISSAiRE DE l..ARePUBLlQUE Au TodD; 
Vu le décret du 7.3 mars 19:21 déte.minant les attributions et 

les pouvoirs" du Commissaire dé la République au TQIIO; 
VU le décret du 3 janyier 1* portant réorganisation 


administrative du territoire du Togo et #eréation p'assem.. 

blé"" représentatives; , ' 


-Vu l'arrêté nO 114 du 23 févde, '1938, portant organisa­

tion et fixant les attributions du service des Travaux Publics 

et des transports du TerrîtQire dÛ Togo; " ", :;." '.: 


Vu "l'arrêté "nO S Cab. du 8 janvier 194ï" ,portant modifi­
cation de l'arrêté nO 114 du_ 23 février 1938 susvisé; 

S1J.r la proposition de l'Ingénieur ,-en -Chef1 Chef qu service'" 
des Travaux Publics ct des Mines. du Togo; .~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est ~t demeure' abrogé l'arrêté 


.no 8 Cab. dlL! 8 janvi"r 1947 portant modjf~catioi1 

de l'arrêté no 114 du 23 février 1938 SUS ,mentionné. 


ART. 2, - Le présent arrêté, sera enregistré, publié 

et communiqué partout où beSQin sera: . 


/ ;. .
Lorrie, le ~2 mal 1948. 

J; H. CÉDILE. 
~------
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PcrsoaDel 

Acompte 

ARRETE No 447 P. du 24 mai 1948. 


LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES; 

CHEXALIER DE LA LtGION O'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉR.ATlON, 


,COWAlSSAIRE DE LA RÉPUB~IQUE AU TOGO, 
VU 1<: décret du 23 marS 1921 déterminant Jes altributions 

et les pouvoirS' du, Commissaire de 1. République au Togo; 
Vu 1<: 'd,écretdu 3 .janrier 1946 portant reorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , ­

Vu le règlemént intérieur en date ,du 24 février 1944 concer­
nant le personnel auxiliaire - d-es Cercles, ·services et bureaux 
du Terri~ire du Togo; _. 

Vu, l'arrêté nO 733/p. du 16 octobre 1947 fixant I<:s salai­
res du pcrsonn~l auxiliaire'- européen des cercles, services 
~~ bureaux du territoire du Togo; 

Lê'- conseii privé entendu j ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est attribué, à compter du 
1'" janvier 1948, au personnel auxiliaire et à salaires 
mensuels eUl'Opéen des cercles, serviCes et bureaux du 
territoire du Togo, un' acompte à valoir· sur les 
rémuuérations qUi seront fixées ult~eurement et dont 
le montant est égal à 20% des salaires que perçoivent 
actuellement. les intéressé,s. . 

L'aoompte suit le sort de la 'rémunération prin. 
cipale; son montant est réduit dans la proportion où 
cette rémunération priucipale se trouve~lIe.même ré­
duite pour quelque cause que ce soit. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 011 besoin sera. 

~ 

Lomé, le 24 mai 1948. 
, 1: H. CÉDILE. 

, ARRETE No 44& P. du 24 mai 1948. 

LE GOUVEmlEUR DES CPLONIES, 
'CHEVALIER OE 'u f:.OOION n'HONNEUR~ 

. CoMP~ONQN DE LA LiBÉRATION, 
CoMMISSAIRE DE I.,A RtPUBLlQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 192'1 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

vit le, décret du 3 janvier 1946 portaut réorganisation 
administrative .du terrlt'Oire du T<>go et creation d'assemblées 
rep~éseritatives; . 

Vu le -règlement intérieur du 24 février 1944 concernant 
le personnel auxiHair~ des cercles; ·services. et bureaux: du Ter­
ritoi,re du Togo;. , . 
" Vu l'ordre général nO 1 du 11 marS 1943 portant règlement 
intérieur du personnel auxiliaire emp({')yé au· réseau du chemin 
de fer du Togo et les ordres généraux subséquents qui l'ont 
modifié; . 

" Vu l'arrêté nO 393JP, du 4 mai 1945 fixant à nOuveau le 
tablèa.u d~ salaires a attribuer pour C()m~r du "1er janvier . 
1948 au personner auxiliaire africain des ~rcles) services et 

_bureaux du Territoire du To~o; -, 
Le conseil, privé entendu; 

ARRETE: 
ARnCLE PREMIER. - Il est attribué, à compter dll 

lor janvier 1948, aux agerits auxiliâireset à salaire,~ 
mensuels africains des cercles, services et bureaux du 
territooire du Togo; un acompte il valoir, sur les 
rémunérations qui seront fixées ultérieurement et dont 
le montant est égàl à 200/0 des émoluments ci-apiiès 
tels qu'ils sont perçus en monnaie locale: ' 
. 10"':'" Salaire de base; 

20 - Prime d'ancienneté prévue à l'artide 3 de 
l'arrêté no 116/P. du 8 février 1947 susvisé. 

L'aoompte suit le sort 'de la rémunération principale; 
sou montant est réduit dans la pl'oportion oÙ cette ré­
munération 'principale se trouve elle-même réduite pour 
quelque cause que ce soit. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié' 
'et communiqué partout oÙ besoÎll sera. ' 

"Lomé, le 24 mai 1948, 
J. H. CEDILE. 

------=­
- P. T: T. 

ARRETE No, 449 PTT. dit 25 mai 1948. 
Le GOUVERNEUR Des COLONIES, 
CHEVÀLtER Dt: LA LtolON D'HONNI!t;!\j 


COMPAGNON DE LA LlBÉRAT~ONJ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOO!=>, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j . .­

Vu l'arrêté gènèral nO 2752/AP. du 7 septembre 1945 
promulguant en A.O.F. le décret nO 45-1608 du 18 juillet , 
1945 portant fixation du maximum du montant des mandats 
d1articles d~argent échangés dans les relatiolls entre la Prance 
et l'Algérie, d'une part, (e# Maroc et les colonies françaises 
cl'autre part;' . 

Vu le décret nO 47-1899 du 26 septembre, 1947 fixant 
le maximum dll montant des mandats d'arHcles 'd'arget.tt échan­
gés dans les relations entre la Fra:l<:e et P Algérie, d'une part, 
les départements et territoires français d'outre..mer) d'autrè­
~rt; 1 

Vu l'arrêté 00 !03fP.T.T;"l1u 31 janvier 1948 élevant le 
maximum des mandats~poste et des mandats télégraphiques 
dans les relations franco-coloniales et iniCrcolol1ialfs; _ 

Vu la leltre-eirculaire nO 2521 Postel/3-C-R. du 5 mai 1948 
du Ministre de la France d'Qutre-mer; 

Sur la proposÎtion du Chef du Servie<: des P.'.T.; 

ARRETE: 
ARTlCLE PIlEMIER. - Dans les' relations franco­

coloniales et intercoloniales Je montant au- delà duquel 
les mandats-cartes no 1409 sont soumis à là formalité 
du chargement d'Office ,est porté de 10.000 à 20.000 
franc, métropolitains (soit 11.764 C.F.A.). 

ART. 2. - i.e montant maxilTll!flr"·'l'Ies télégrammes­
mandats collectifs est porté de 250.000 à 500.000 franc.' 
métropolitains (sojt 294.117 fràncs C.F.A.). 

, ART. 3. - Le Jlrésent arrêté qui entrera en vigueur 
pour compter du lor juin 1948, sera enregistré, pu-
blié..et communiqué partout où beso,in sera. , 

, Lomé, le 25 mai J 948. 
J. H. CÉDlLE. 

.1 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES nu POUVOiR CENTRAL 

Tableau d'avancement 

, Par' arrêté du ministre de la France d'outr!!-tner ell' 
liiltè du 23 avril 1948 : 

1 -Sont inscrits au tableau complémentaire d'avan­
cement de l'anné~ 1947 du.personnel du cadre général 
lies transmissions coloniales, les fonctionnaires et 
agents dont les noms suivent: 

.A. - ,PERSONNEL SUPÉRIEU~ . .. . . .. .. .. .. . .. . . ~ . "" ." 

,Pour le gl'w d'inspec~eur de 4<. dasu 
M..M. Carillon (Gilbert) . .. , . . . . . . .~ 

_:...-_-~~ 

Par arrêté du ministre de la France d'outte-mer 
en date du 23 avril 1948, sonf promus dans le œdr~ 
général des transmissbns coloniales, les fonction­
naires et agents dont les noms suivent: ' 

A. - PERSONNEL SUPÉRIEUR 
. ., .. . .. .. .. .. . .. ~ " .. . .. .. 

Au grade d'inspectew de 4' classe 

M.M. C::rillon (Gilbert) 
....... .. ...... ......
~, ~ ~-~ 

Les promotions faisànt l'objet du présent arrêté 
prennent effet du 1 cr juillet 1947, tant au point lie vu!' 
de la solde que de l'ancienneté. 

. Par décret en date du 29 avril 1948 sont nommés 
administrateurs adjoints de3e ' classe des colonies, il 
compter du 1er ,août 1947, les él~ves administrateurs 
(20 échelon) dont les noms suivent: 

. ~.M•.,.. ." . . .. .• 
Chaumeil (Qérard-René) 

N~y'roÙes' (Ro~e;:Lo~is:je~nf 
., " . .... '. ~ . .. . . 

Prudon 
~ 

(Georges-Robert). 
",.'~"""<!" •••• ' 

Par dérogation aux' dispositions de l'article 6 du 
liécret du 2 mars 1910, les nomfnaHons ci-dessus 
prennent effet, à compter de la date indiquée à l'arH­

, de 1er, tant au" point de vue de la solde qu'à Celui 
de l'ancienneté. 

ACTES DU, GOUVERNE/IIENT GÉNÉRAL 
'de l'A. O. F. 

Ptom~tiona 

Par arrêté du Haut Commissai -e de la République, 
'Gouverneur géné:al de l'A.O.F. en date du : 
,"10 mai 1948. -'-0' S~nt promus dans le œ-::lre'commun 
supérieur des Eaux et Forêts de l'A-O. F" tant au 
point de we de ia solde que de l'ancienneté et con-

S!'rventt, dans ie;u,rs !1ouveaux· lirades les ~Pl?edl~ d:an- ,~
C1enne e pour seTV1C€S militaIres C1-ap."" 10 lques: 
.. . , ~: .. -.. ~ " .. .. . ~ .. .. . ~ 

"~ . '. . '" . .. .. 
Au gfade de c()/ttr{}leur principal aVilltt 2 atIS :, 

M;M. . . . . . .' . ' _. . . . , . 
VlIJedon de Naide Marc (RoS,M. :_2 mois -' 

25 jours).' ,. , . ' ' .. .... _., ........ . 

Ait grl14e de c()Jtùôleur avanJ: 18 mois:~' 

M.M.... ', . , .. " " ... 
Combes Emile, (R.S,M. : 3 'lIl6is). 

. .... , .. ~ .. " " .'," .~ '" 

Par arrêté du Haut Commissaire; Çlouverneur g~­
néral de JIA.O.F. en date du: . 

20 mai 1948, - La sage-femme principale africaine ­
de 4e 'classe Amorin, née Têvi Màrie, en service, 'au 
Togo >est, sur sa demande, mise à la d'i~position du 
Gouverneur de la Haute-Volta en remplacement nil­
mérique de Mlle Adoté Cornelie,' qui reçoit une 
autre affectai km. - , . 
. Mlle Adoté ConH,lie, sage-femme, africaine de 3e 

classe ·en service en Haute-Volta est,' sur sa demande, 
mise à la disposition du Commissaire de la République 
au '-;ogo en remplacement' numérique de Madainl' 
Amarin, mutée, 

,ACTES nu POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

N!>IDi....UOR.. 

Par arrêté no 429 P. du : 
20 mai 1948. - At OrthliebMichel, Administrateur­

adjoint de 2e classe des colonies, en service au Bùreall 
des Finances, est nommé Chef dudit Bureau, en rem-, 
placement de M. Doise René, Administra!>eur-adj6int 
de 2' classe lies colonies, en instance d'e départ en 
congé." ;' , , , 

M. Orthlieb èst délégué dans le~ fonctÎonsd'Or­
donnateur du Budget local,' des B~gets'annex~ et 
des divers autres budgets, en remplacement de' M. 
Foursaud jean-Bapiiste, Administrateur' de '1" c'assl' 
des colonies, chargé précédemment' de ces fonctiollS 
par "rrêté no 490fP. du 18 juillet 1947. 

Par décision no 316 P. du , 
20 mai' 1948. - M. Beauverger, lieutenant li' Admi­

nistra;ion du Service de Santé Colonial,' nouvellement 
mis à la disposi:ion, dù Commis.salre de la' Républi­
que au Togo et arrive au Territoire le 17 mai 1948, 
est nommé comptable-gestionnaire de l'Môpital de 
Lomé et régisseur de la caissed'av~nce,'",en'.remplà­
cement du l.ieutenant d'Administration ,Brugeron) èn 
instance de départ el) France. '!' 
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Par décjsion nO 321 P. du : 

21 'mai 1948. ~ M. Villedon de Naide Marc, Con­


trôltmr apqès 18 mois du cadre commun supérieur des 

Eaux',et Forêts 'de l'A.O.F., de retour de congé et 


'arrivé à Lomé le,17 mai 1948 par le Paquebot « Hog­

g~r,», est nommé èhef de la Section des Eaux et 

,forêts au Bureau des Affaires Economiques, en rem­

placement de M. Combes Emile, Aide-contrôleur après 

18 'mois du cadre commun supérieur des Eaux et 

Forêts de l'A.O.F.,en instance de départ en congé 

administratif, 


M.ViIledon, de Naide 'Marc, est habilité, conformé-, 

mentaux dispositions. de l'article 46 du décret du 

'5 février 1938 et. en l'abs.ence d',Officiers forestiers, 

à exercer directement les actions et poursuites judi­

ciaitesconce,rnaut les infractions au r.èglement fores­

tier devànt les juridictions françaises et indigènes. 


M. Villedon de Naide Marc ,est, en otitre, habilité à 
prononcer \ i 'l'encontre du personnel africain placé 

,sous 	son autorité, les sanctions displinaires prévues à 
l'alinéa ,A de l'article 31-de l'arrêté no 28B/P. du 7 
juin1945. ' 

Par décision no 323 Agro. du : 

" 24 mai 1948. - M. Oberhansli, Aid'e-Conducteur 

Oontractuel des Travaux Agricoles et forestiers du 

Togo, Chef de la Circonscription agricole de Palimé 

est délégué dans les fonctions de contrôleur des Eaux 

et Forêts dans le Cercle de Palimé. 


Ce fonct~onnaire sera habilité après . prestation de 

serment' à rechercher et constater les infractions aux 

nèglements rorestiers. 


=~-~--
Rappe' d'a.clcnnclé 

'Pàr arrêté nO' 426 P.' du : 

19' înaH 948. ~'Il est attribué dans son emploi ac­


tuel, à M. Destrade Claude, aide-conducteur de 3e' clas­

~!!. du cadre local européen ,des conducteurs des travaux 

agricoles, 'et forestiers du Togo, en service à Anécho, 

un rappel d'ancienneté pour services militaires de 1 

an 8 mois 27 jours. ' 


M. Destrade est promu au gràde ci'aide,conducteur 
de 2e classe pour compter du 1er jan'(ier 1948. 

Il conserve à cette date, dans son grade, un R.S.M. 

de 1 an2 mois-=27.:.....,J~·o::u:.:r::s.~_...:....__ 


"If_cl.llons 

Par décision no 320 P. du : 
20 mai 1948. - M. Watteau Louis, Contremaître 

Principal Echdle 7 chevron 1 du éadre secondaire des. 
Chemins de fer·du Togo, de retour de congé et arrivé 
à Lomé le lùndi 17 mai 1948, est mis à la dispositioll ,/ 
·du Direcjeur du Réseau des Chemins de fer du l'og.". 

Par décision nO 322 P. du : 

21 mai 1948. Madarrte Villedon de Naïde Etien­
7"" 

'nette, (néeSegoudy); institùtrice de 5e classe du cadre 
local SlJpérieur de l'EgJ>eignement du Togo, de retour­

'de congé et arrivée à Lomé le 1'1 mai 1948 par le pa­
quebot ,('Hoggar,,», est mise à la disposition ,du Chef 
du Service de 'l'Enseignement pour servir à Lomé. 

Par décision no 325 P. du : 
25 mai 1948. ~ M. Jeantines Lucien, ouvrier d'art " 

contractuel des Travaux Publics, arrivé à Lomé le 21 ' 
mai 1948, est mis à ,la disposition de l'Ingénieur en ; 
Chef, Chef du Service des Travaux ,Publics et de~, 
Mille~' du Togo. 

c••, .. admh'I.lralif. ;.... Kiqui.ilio.. d_ p ....,. . ' 

Par décision no 305 P. du : 
18 mai 1948. - Un congé administratif de i mois' 

pour en jouir à Moulins Sur Allier, 12 Rue de Lyon, ' 
est accordé à M. Prudon Oeorgês, Administrateur. 
a:djoint de 3e classe des Colonies, qui compte 28 mois 
et 2 jours de séjour consécutifs dans le Territoire, 

Des réquisitions de passage par' voie aériemle, eu , 
1re classe (2e catégorie) : ' 

10 - de Lomé à Lagos 
20 - de Lagos à Paris, ' : 

lui sont en outre délivrées sur l'avion d' « Air ,France» 
quittant Lomé le 31 mai 1948, ' 

M, Prudon, avant son dépa,rt, devra se présente'r de.',: 
vant le Conseil de santê conformément 'aux prescrip- , 
tions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur la ' 
solde du personnel colonial. 

M. Prudon remplit les conditions requises pour !?Où-", 
,,"oir prétendre à la gratuité du passage de sa famille, . 
lors, du retour, à la Colonie. 

Par décision no 306 P.' du : 
18 mai 1948. ~ Un congé administratif de 12 mois 

pour en jouir, à Ceret ( Py-Or), 22 rue du Commerce", 
est accordé à M. Meneau Jean, Administràteur de 3e ' 
classe des éolonies, qui compte 30 mois de séjour con· ' 
sécutifs ,dans le Territoire et qui n'avait bénéficié que, , 
'de 3 mois 27 jours de permission à la ,fin de Son pré-',: 
cédent séjour colonial ayant 'duré -5 ans 8 mois 27 
jours. 

D~s réquisitions de passage par voie, ~érienne, en 
1" classe (1 re catégorie B) : 

1° - de Lomé à Lagos 
20 - de Lagos à Mar~ei1le, via Alger , 

lùi' sont en outre déli vrées ainsi' qu'à sa femme et 3 
'de se, enfants âgés de 14 ans, 6 ans et 6 ans sur 
l'avion d'Air-Franèe, quittant Lomé le 7 juin 1948; 

M. Meneau, avant son départ, devra se présenter de­
vant le Conseil de santé conformément. aux prescrip­
tions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur l~ 
solde du personnel colonial. ' , 
, M. Meneau remplit les oonditions requises pour pou­

voir prétendre à la gratuité du passage de Sa famillfi, ' 
lors du retour à la Colonie. ' 

Par décision no' 307 p, du : 
J8 mai '1948. - Un congé administratif 'de 12 mois 

pour ~n jouir à Vauvenargues (Bouches du Rhône) 
et Mendès (Lo2ière) est accordé à M. Meyer Raou~ 
conducteur apl1ès 18 mois du cadre commun supé­
rieur des Travaux Agricoles de l'A.O.F, qui, compte" 
30 mois de séjour conséc\ltifs dans le Territoire et qui 
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n'avalt'bénéi'icif qae de 2. mois 26 jours de p.ermission 
à la fin. d~ son précédent sijour colonial. . . 

Des. réqujsitions de . passage par voie aérienne, en 
2e classe '(3. catégorie) : 


10 ) de Lomé à Lagos 

20) de Lagos à Pari$ 


lui sont e11 outre délivrée; ainsi qu'à sa femme, sur 
.l'avion « d'Air.France » quittant Lomé le 7 juin 
1948. . 

. M. Meyer, avarit S011 départ, devra se pr~senter 
\levant le conseil de <>anté conformém~ntaux pres. 
criptions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur 
la solde du personnel colonial. 

M. Meyer remplit les conditions requises pour pou.' 
voir prétendre à la gratuité du passage de sa famille, 
lors du retour à la colonie. 

Par décision. nO 308 P. du : 
18 mai 1948. - Un congé administratif de 7 mois 

. pour en jouir à Rouen (Seine Inférieure), 5 Rue 
Emile Duploye .et à ·Rabat (Maroc), 17 bis Avenue 
<le la Victoire est accordé à M. Chaumeil Gérard, 
Adm1nistrateur~adjoint ire 3e classe des colonies, qui 
compte 28 mois de séjour consécutifs dans le Terri. 
toire. 

Des réquisitions de passage par voie aérienne, en 
1re classe (2'. catégorie) : 

10 - de Lomé à Dakar 
20 ~ de Dal,ar à Casablanca 
30 - de Casablanca à Paris, 

hti sont en outre délivrée~ sur l'avion d' «Air· France » 
quittànt Lomé le 17 juin 1948. . 

M. Chaumeil, aVlUlt son départ, devra se présenter 
devaht le conseil de ~anté con~ormément aux pres­
criptions de l'article '70 du décret du 2 mars 1910 sur 
la solde' du personnel colonial. . ' 

M. Chaumeil remplit les condUions requises pour pou­
voir prétendie à la gratuité du passage de sa famille, 
lors du retour à la colonie. '. ' 

Par décision no 309 P. du : 
18 mai 1948. - Un congé administrafif de 7 mois 

pour en jouir à Thiaville·sur Meurthe fMthe et Melle) 
.est accordé à M. Jallais Albert, Chef de Section de 
·2e classe du cadre général 'des Transmissions Colo­
niaieo qui compte.30 mois de séjour consécutifs 
dans le TerrHoire.. 

Des réquisitions de passage 'par voie aérienne, en 
1re classe (2e catégorie) : 1 

. 10) de Lomé à Lagos 
20) de Lagos à Paris , 

lui sont en outre délivrées, ainsi qu'à sa femme .et ­
ses trois enfants âgés respedvement de 21 ans, 8 
ans et l an, sur l'a,ion d' « Air.France }) qui ,tant Lomé 
le 14 juin 1948. . } 

M. Jallais, avant son départ, devra se présenter 
ilevant le conseil de santé conformément aux preto 
criptions de'l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur 
la solde' du pe;'sonnel colollial. 

M. Jallais remplit les condUons requises pour peu.' 
;,.oir prétendre à la gratuité du passage de Sa famille; 
lorS du· retour à la ·colonie. ' .. 

TERRITOIRF DU. TOGO ),r juin 1949. 

Par décision no 310 P. du: 
18 mai 1948; ..:: Un congé administratif de 10 mois· 

pour en jouir à Nenilly-Sur·Seine, lU Avenue d!' 
Neuilly, est acoordé à M. Froelich; jean, Administr~. 
teur de 3- classe des colonies, qUI .compte 30 mOl$ 
et 15 jours de séjour consécutifs dans le Territoire :et 
qui n'avait bénéficié que de 2 mois de. permission . '] 
d'absCl1ce à la fin de son précédent séjour. . ., 

Des réquisitions de passage par voie aérienne, en 
.~ 

1re classe (1'e catégorie B) : 
1" de Lomé à Lagos • 

. 20 de Lagos à Paris, 
lui sont en outre délivrées Sur l'avion q"« Air 
France }) quittant Lomé le 21 juin 1948. 

M. Froelich, avant son départ, devra Se présenter 
devant le conseil de. santé conformément aux pres­
criptions de l'article 70 du décret du 2' mars 1910 sur. 
la· solde du personn~r colonial. . 

M. Fl'oelich remplit les conditions requises pour 
pouvoir prétendre à la gratuité du passage de Sa 
famille, lors du retour à la colonie. 

Par décision no 311 P. du.: 
18 mai 1948. - Un congé administratif de 9' mols 

pour en jouir à Nevers, 27,. Quai de Loire est ac· 
cordé à M. Guerin Edmond, chef de bureau de 1re 
classe de l'Administration Générale' des Colonies qtù 
Dompte 36 in6is de séjour cqnsécutifs dans Ie T:!'rri. 
toire. "' . 

Des réquisitions de passage 
1re classe (1re catégorie B) :. 

1~ - de Lomé à Lagos 
21' - de Lagos à Paris, 

par voie aérienne, en , 
; 
:~ 

. lui sont en outre délivrées ainsi qU'à sa femme et 
ses trois enfants âgés respectivement de 14 ans 3 mois:, 
Il ans et 6 ans 7 mois, sur l'avion d' « Air. France» . , 
quittant Lomé le 21 juin 1948. . . 

M. Gued" avant sort départ, devra se présenter ,~ 
d'evant le conseil de ~nté' conformément aux pres. 
criptions de l'article 70 du décret du .2 mars 1910 sur 
la solde du personnel cOlonial. ,j 

M. Guerin remplit 'les .conditions requises pour­

pouvoir prétendre à la gratuité du passage de sa 

famille, lors du retour à, la colonie. 


Par décision nO 312 P. du:, 
. 18 mai 1948. -' Un congé administratif de 6 mois 

pour en jouir à Toulon (Var) est accordé à M. PichOJ;J 
Aimé Ingénieur en Chef de 2e classe du cadre géné.' 1 
rai des Tra,,;auxf'llb1!cs 'fdes cololnieTs q~i. comp!\' ,~

d ,i24 mois de sejour consecuh sans. e .. ern,Olre.. 
Des réquisitions de passage par voie .aériennê, eo. 1 

1re classe (1 re catégorie B).: . . .• 
10) de L'Omé à Lagos' . , 
20) de Lagos à Marseille via Alger 

lui sont en' outre délivrées sur l'avion d'«'Air 

France )} quittant 'Lomé le 28 juin 1948. 


M. Pichon, avant son dépal;f:, devra se' présenter 

devant .le conseil dé' santé conformément:· aux pres. 

criptions de l'artiCle 70 du décret du 2 mars 1910 sur 

la solde du "personnel col0.nial. . '--- ' 


9 
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M. Pichon remplit les' conditions requises pour 
pouvoir prétenâre à la gratuité du passage dl! sa 
famille" k>rs du retour à la colonie. 

Par décision nO 301 P.,du:' • 
18m~i 1948<. -Uue 'réquisitiqn de passagc en Ir. 

classe (1 re catégorie B), Sl1r le paquebot « Hoggar» 
a,!tendu à Lomé vers le ,29 mai 1948, ost accordée 
à M. Carbou Joseph, Ingénieur Traction (Echelle Il 
:- Chevbon II) du cadie général des Chemins de fer 
coloniaux, 'en ser;vice au Togo. admis à la retraite 
par arrêté minist<1I;iel nO 7821 du 12 décembre 1947, 
ef rentrant en France accompagné de sa femme. 

Par décision no' 304 P. du : 
18 mai 1948. - Des réqÙisitions de passage de 

retour, par voie aérienne, en 1re classe (1'" catégorie 
B): . 

1<> -i de 'Lomé à Lagos 
2d ~ dèLagos à Paris, 

sont accordées au Médecin Colonel ,des Troupes Colo: 
niales Bonnet René, en service hors cadres au Togo, 
sur l'avion « d'Air France » quittant Lomé le 19' 
juillet 1948. 

La dépense qui en résulte est imputable au Budget 
local dlt Togo: 

PERSONN~L AUTOCHTONE 

Rcclalsemen'. 

Pal' arrêté nO 427,P. du :,' 
19 mai 1948. ~ Les Commis d; Administration dont 

les noms suivent q.ui ont été soumis à un stage de 
_ 4 années, dont il 'n'avait pas été tenu compte pour 

leltr avancement,comme il se devait normalement_ 
et qui, de ce fait, sont désavartagés par rapport 
à leurs autres colliègues, sont, pour compter du le< 

, 
juin 1948" 

. 
reclassés aux grades ci-apr.ès: 

Commis d'adminisiration: principal 
. de. 1re classe 

Obaguidi Léonard, (conserve au 31 mai 1948: r an 
5 mois) / 

. Onamey Roger, (conserve au 31 mai 1948: 11 
mois) _ 

d'Almeida Joseph, (conserve al! 31 mai 1948: 11 
mois)~ 

-,. Commis c!:!administrafion principal 
'de 2e classe 

Titus Théophile, (conserve au 31 mai 1948 : 1 an 
5 mois) 

Zamba François, (conserve au 31 mai 1948 : 1 an 
5 mois) 

Messan Laurent, (conserve au 3 t mai '1948 : 11 
mois) 

Gouassi Joseph, (conserve au 31 mai 1948 : 11. 
'mois) 
- _ Loko Albert, _(conserve au 31 mai 1948 : 11 mois)

Atayi Jonathan, (conserve au 31 mai 1948 : 11 
mois) . 

Am6ussou Romuald ... (conserve au 31 mai 1948: li 
mois) . . 

l.awson Balagbo Léonard, '(conserve au 31 mai 
1948: Il mois) 

Hantz Richard, (conserve au 31 mai 1948: 5 mois) 
c Abaglo Cosine, (consérve ;;m ,31 mai 1948:' 5 mois) 

Mebounou Michel, (conserve au 31 mai 1948: 5 
mois) 

Eyebiyi Samuel, (conserve au 31 mai 1948: (;. 
mois) 

Etê Sylvain, (conserve au 31 mai 1948: 5 mois). 

Commis 'd'administration prin.clpal 
de -3e classe 

. Obedey Théophile, (conserve au 31 mai 1948: 
2 ans 5 m()is) 

. Adouvi Charles, (conserve au 31 mai 1948: 1.. an 
Il mois) . 
. Aboki Walter, (conserve au 31' mai 1948: 1 an 
11 mois) 

Sant()s 
llll.1ois) 

Paulin, (conserve 
~ , 

au 31 
1 

mai 1948: 1 l1n 

Apete Martin, (conserve au 31 mai 1948: 1 an, 
Il mois) 

Tossoukpi: Albert, (conserve au 31 mai 1948; 1 an 
Il mois) , 

H()uéssou Jeall, (conserve a1l31 mai 1948:' 11 
mois) 

Aghey Jean, (conserve mi 31 mai 1948; Il mois) 
Mo,èvi Sébastien, (conserve au 31 mai 1948: 5 

mois). 
Commis 'd'administration ordinaire 

'de 1re classé 
Amouzou Adolphe, (conserve au 31 mai 19482: ans 

5 m()is) . 
, Tsikplonou Oaston, (oonserve au 31 mai 1948: -, 
1 an 5 mois) 

Meatchi Alba'da, (côn serve au 31 mai 1-948: Il 
mois) 

Agbo'djan Edouard~ (conserve a1l 31 mài 1948: 
5 mois). , 

. Commis 11'administration ,Ordinaire 
(te 2' classe 

Quevison Charles, (conserve au 31 mai 1948: 4 anlj, 
5 m()Îs). 

Commis d'administration adjoint 
'de 3' classe 

\ Adouayi Joseph, (conserve au 31 mai 1948: 2 'Mf: 
6 mois). , 

AII..,ls d. Polie. 

Nominatiol1s - Affectations 

Par arrêté no '140 P. du: 
24 mai 1948.- L'article premier de l'arrêté no 

209/P. du 6 mars Hl48, portant nominations et affeQ;,. 
tations d'agents de police stagiaires est ràpporté en ce 
qui OOncerne l'ancien militaire Megnisse Ahamada.' 

M. Megnisse Ahama'da, adjudant de la garde indi­
gène en retraite, qui a subi avec succès les épreuves 
du (:oncours ouvert à Lomé le 27 novembre 1947. 
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est admis. dans le cadre local des !1gents de police du 
Togo, en qualité de brigadier' ét mis à la dispositioJ;l 
du Chef du Service de la Sûreté pour servir à Anécho. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter du 
1er mars 1948. . 

.Par décision no 313 P. du: 
19 mai 1948. ~- Les affectations suivantes sont pro­

noncées dans I~' peroonnel africain de la Police' du ' 
Togo. Sont aff~ctés: 

A Sokod:é 
M.M. Abop.âou Ladani, agent de poli~e de 4" classe, . 

en service à Lomé 
Agbetsiafah Nicolas, agent de 


classe, en' serVice à Lomé . 

. Dansau Folly Justin, agent de 


classe,. ~n' service à Lomé. 

A AI/écho 

M.M. 	 Houédakor François, agent de 
CIasse, en servicè à Lomé 

se.ddor Bruno Anilié,agent· de 
classe, en service à Lomé. 

A Lomé' , ' 

JXllice de 1" 

police de 4­

police de 3e 

JXlUce de 4-. 

,'.M,M. Egbatao Emile, ag'ent de police de 2- c1asse, 
,~n service à Sokodé 

Kponou Sylvain, agent de JXllice de 'le classe" 
~n service à Anécho 

Boni Randolpl1, agent de' JXllice de 4< classe, en 
service à Sokodé / 

Done Douam, agent de JXllice 1fé 4<, classe, el} 
service à Sokodé 

Kodïo Konkomba, agent de police stagiaire, en 
service à Anécho. 

'. DIVERS 

, AUocatloàa d. ·relralt•• 

Pat-arrèté no 415 F. du : 
14 maC 1948. - Est accordée, à M. Pio Abondon 

Albert, \Une allocation de retraite pour mnl!1die, al! 
taux annuel de Neuf Mille Francs (9.000 Francs) 
avec jndemnités pour' charges de famille JXlur compter 
du 1er janvier 1948. ' 
.. La 'dépense résultant du paiement de cette allocation 
et des indemnités pour charges de famille' y afférentes, 
est imputàble au budget local du Togo. 

Par arrêté nO 432 F. du : 

20 mai 1948. - Une avance de Trente MiIle Francs 


(30.000 Fres.) renouvelable est mise à la disposiaol;t 
de la Subdivision des Travaux Publics du Sud en 
vue d'assurer le nèglement des menues dépenses né­
cessitées par l'approvisionnement de certains articles 
de petit outillage ou' de quincailletie déienus par .Ie,s 
petits détaillants autochtones ou étrangers mais diffl­
èile à réaliser aupi:ès des maiwns de commerce. 

. M. Michel fully,-Comptable à la disposition dl! 
. Chef 	 du Service des Travaux Publics est nomm~ 
régisseur de la Caisse d'avance de la Subdivis.ion 
des Travaux Publics du Sud. 

1 
Il aura' droit aux indemnités' préVUes à l'arrêté no l

546fF. du' 18 juillet 1946: . , . . .' 
,Les avances faites au comIite <tu cbudget locà1, 

seront· justifiées conformément aux prescriptions de 
l'article '149 du décret -du 30 décembre 1912. Les 
dépenses sont imputables au chapitre Il ~ :irHcle- 1 î
- paragraphe 1 du même budget. . ' l 

'~ 

71Subvention' ] 
l'Par décision no 319 F. d~ : 

'20 mai 1948. - Pour le mois d'avril 1948, une 
subvention de 348.185 francs est accordée aux· Eta. 
blissements de la Mission Catholique afin de contri­ 1buer à couvrir ses dépenses de personnel, Q'e matérièl, 
d'outillage d'enseignement professionnel, man)lel et 
agriCOle 	el' de fournitures scolaire,s. , l

.~ 

lu.II".P~ déci_ '" ""PA.•". . .1 
19 mai 1948. - M. Rebaud, Sous·chef de' Bureau d~ ~ "1 

2" classe de l'Administration Oénérale,en service à:~ 
Anéchoest nommé" à titre provisoire, Président dU l 
Tribun~l du premier degré d'.,An,écho,. en remJllaoe. 1 

~l~~~:~~~~d:~'~~l,td$ ~l~ 1 

20 mai 1948.- L'article let de l'arrêté, no 549/, 

APA. du 18 juillet 1946 est modifié '<le la façon sui­
vante: '.' . 

M. Rebaud, Sous-chef de Bureau de 2eclasse dl' 
l'Administration .Oénérale est désigné pour présider 
le Tribunal à compétence corr"ctionndIe èt de simple 
police institué par arrêté no 541/APA. du 18 juillet 
1946 dans le ressort du cercle d'Anécho, et pour comp­
ter du 25' mai 1948, en remplacement de M. PrudoJ;l .:'1 
Administrateur-adjoint des <;,olonies,en. instance de' '.'1 
départ en congé. • .1 

1/, 
LI1s6ralioD ""..dlll".."en. 	 ~ 

Par arrêté no 442 APA. du: " 
24 mal 1948. - Le bénéfice de la libération con- J 

,1l·'.·.•..diti-onnelle est accordé au nommé Tchandikou Napo t
Martin détenu à la prison de Bassari, âgé' de 21 ans 
envil1O~ né à Ouadandé (subdivision de Bassari ­
œrcle de Sokodé), fils de Tchàndikou et de Pandjapé, 
célibataire sans enfant, demeurant à Bassari, con­
damné à trois ans de prison par jugement n09 dt.l" j 
23 mai 1946 du Tribunal de let degré 'deBa~sarl- -J 
pour vol d'argent. '1 . ,:j 

j 

j 
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s."tt 
, . , Ecole d';nPlmiers et infirmières 

Par:dédsion no 318 P"du : 
20 mai 1948. _. A compter du 1et mai i 948, les 

.. élièves infinniers et infirmières du Togo auront droit, 
pe;tl~ant .l'année d'instruction, à un.e ind-ernnité de 
sçolarité.de Trent-e (30) francs par jour. . 
. Toutefois, les agents auxiliaires ou journaliers du 

Ser:vice. de Santé, déjà en service dans les fonnations 
sanitaires du Territoire, et admts à suivre les cours 
de -l'Ecole, continueront à percevoir leur traitement 
actuel: . 

. 1. r. ,. 
Pàr arrêté no 441 AE. du: 
24 mai 1948. -;- Le Secrétaire-Trésorier de la S./.P. 

d'At~kpamé, M. Maurice Kassegne est. licencié de 
son emploi pour faute grave dans le service;-à comp­
ter du 30 avril 1948. ~ _ 

M.Mensah Hermann, magasinier de la S.I.P. d'Ala­
.kpaméest'nommé Secrétaire-Trésorier de ladite S.I.P., 
·en· remplacemènt d'e M. Maurice Kassegne. Cetfle 
nominatio!, prendra effet au 1cr mai 1948. . 

Pour compter du: jour de sa prise en charge de I~ 
caisse, M. M.ensah Hermllnn percevra l-es émoluments. 
dont bénéficiait M. Maurice Kassegrie à l'exclusion de 
t()US autres élJ1lO1uments. 

-~~~--

T.h•• 

Par arrêtés et décisionS du Haut Commissaire de I~ 
République en A.O.F., Commandeur de la 'Légion
d'Honlieur des': .~._. ". . . . . . . . . . . . . . . . . .~ ~ 

22 avril 1948.~ - Sonl inscrits sur la liste d'aptitude 
"lUX fonctions de préposé du Trésor, les agents dont 
les_noms suivent.· • . . . ... 

Pour aM Pateiie ae 1re classe. 
M.M.··· . . . . . ~. . 

Laporte Roger; 
. . . . . . 
payeurs de 1re .classe. 

Pour une Pajgrte lW ze classe. 
M.M. .. . . . . . . .~ ~ 

Larnère . Joseph; 
payeurs de 2< classe. 

Textes publiés à. ~itre d'information 
. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

E.ol~ Arrl"al... d. mid.al'!••1 de pbumacl. 

Par arrêté du Ministre de la France d'outre-mer en 
date du: . 

5 ·!11lÙ 1948. -. Le nombre des éLèves à admettr\'! 
. au' ooncours -de 1948 à--l'école 'africaine de 'médecine 
et !le pharmacie est fixé ainsi qu'il suit: 

CaJùll4ats section rrtédeciJuJ. 
.. . . . . . . . . . 

Togo . . . . . . . . o 
clllflJit:lnts section ph(UI1U1CÏI1 

Togo 
. ..' .' .

O· 
Canditiafes section sages-lemmeS•. 

W • • • .. 
Togo 

PARTIE NON-OFRCIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier. du ferritoire du T"!lI> 

Toutea.pertUU'inatJ Int'r•••'.s aont admIses â fOrmer op.. 
titOailiOn 6' 1. présente Immatriculation, ès ""ttln_ du . 
COn••ryateur aousslgné, dans le d6ral de trota mola. A ­
compter de ".fUchage du p,.'.ent avla, qui aura lieu InCaa­
samment en Itaudltol,.. du t,.lbunal clvU de Lom6. 

. Suivant réquisition, no 1.498, déposée Je 19 mat 
1948, le Gouverneur des .Colonies J. H. Cédile, f 

Commissaire de la République au Togo, domicilif 
à L'Ûmé,_ en l'hôtel du Commissarlat de .la République, 
agissant comme représentant du' Territoire du Togo 
pour le oompte duquel il agit après avis d-e la 
Oommission petmanente de l'Assemblée Représenta- ..; 
live du Togo, a demandé l'immatriculation au livre 
fonder du territoire du Togo, d'un immeuble 'ruraL 
non bâti, consistant en un terrain complanté de' coco-. 
tiers .d'une cofttenance totale de 184 ha, -84 a,. 08 ca. 
sit:ué à Bag.uida, cercle de Lomé connu Sous le nom ~ 
Plantation de Baguida et borné à l'est, à l'ouest et au 
nord par terrains appartenant ou' ayant appartenu à 
feu Kudolo Gassu, Chef de Baguida, 1l:U sud par la 
plage de l'océan. 

Il dédare que ledit immeuble appartient .au TerrI. 
toire du Togo et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­
cuns dl'oits ou charges réels, actuels ouéventuel:s­
autres que ceux cl-après détaillés, savoir: 

Un. contrat de bai!' par adjudication au profit de. 
M. Augustino de Souzl! pour une durée de deux mois à 
compter du 1tr avril 1948; renouve~able. 

Suivant réquisition, no 1.499, déposée le 20 mai' 
1948 le sieur Tamakloé Fred, né à' Wuti (District 
de Kéta) le 10 avril 1!;194 Notable . à Lomé~ 
demenrant -et domiciUé à j.omé, agissant en. son nOIl} 
personnel ·comme propriétaire, majeur, non interd:it, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel'
indigène et 'Ûptant pour la !égislation française;.ademan­

. dé l'immatriculation aU livre fonder du territoire du 
Togo, <l'un immeuble rural, bâti, 'consistant en un ter- . 
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, où' Sel 
trouve édifié un bâtiment à l'usage de temple cfd' éoo.~ 
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le apf'l"tenant· à la Mission 'EvangéUque d'une,OOr.:e­
Uance lotale de vingt quatre ares, trente sept centiares '. 
situé ~. Avépozo cercle de' Lomé et borné au nord par .. 
un 1'1ssage ver~ Bêkame, et vers quartier Aflab, au 
sud [·ar terrain à Megandji, à l'est par terrain à I(umo­
'<lji i' r à l'ouest par terrain à Megandji. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à ~:" connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

..,---,_...._---­

Suivant réquisition, 110 1:500, déposée 1,:, 20. ~ai 
194,l le .sieur Kudolo Da~lel, né a Tegbl (District 

~ de Kéta), âgé. de 40 ans profession de commerçant, 
dell:éurant et dQmicilié à Noépé, (Cercle de Lomé) 
aghlsant en Son nOm personnel COmme propriétaire, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
SOIl st;tut personnel indÎ!l'èneet optant pour la législa­

,lio!! française, a demandé l'immatriculation au li~r~ 
foncier du' territoire ,du Togo, d'un immeuble urbam, 
bâti oonsistànt en un terrain en' forme d'un quadri-J • • 	 ,

latère irrégulier portant un bâtiment à usage de 
. temple'et d'école appartenant à la Mission Evangéli­
que, d'une contenance totale de Vingt-cinq ares, vingt. 
huit centiares situé à Nbépé (subdivision 'de, TSéviil, 

. cercle de Lomé et borné au nord par une route ver~ 
Mission.Tové, à l'est par propriété à Nagblan, au sud 
par propriété à la Mission Eval1gélique et à l'ouest par 

" propriété à Nyollator. 
n déclare que ledit immeuble lui appartient et n',est, 

à sa çonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aetuels ou éventuels. ' 

Le COllS8I'vatear 'de la propriété fO/ICière, 
Roumieu BON~AfOUS. 

Avis de bornage 
Toutes personnes intéressée!; sont In"lt-ées à y assister 

ou 	â s'y 'afro reprélu:nter par un mandataire nanti d'un 
POUVOIr: r-égutilJr 

Le lundi 19 juillet 1948 à 8 heures du matin, il 
.	sera procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble· 
situé à Assahoun subdivision de Tsévié, cercle de 
Lomé consistant ên un terrain urbain, non bâti, en 
forme d'un quadrila~ère irrégulier d'une contenan~e de 
29 areS 60 centiares etc borné au Nord par la route 
d'Assahoun à Batou~é; au Sud par terrains à Sanvj 

, 'Awashi et ZoO'li Alla, à·4'Est par le cimet~~re de la 
, 	 Mission ProteStante et à l'Ouest par terrain à Emma­

nuel KaléjJé (T.T..885) dont l'i'!lmatriculatioll a p~ 
(lemandée par le sieur Amenyidzi MOise Eklu, ne a 
TogovilIe, âgé de 42 ans envlfon, tailleur, demeurant 
et domicilié à Assahoun, cercle de Lomé; suivant ré· 
quisi.lion du l,' mars_l~!8, .:'",,2.474__ 

Le mardi, 20 j'nillet 1948, à 8 heur~s du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire ~'un immeu-, 
bIc situé à Assahoun, subdivision de Tsévlé, cercle de 
Lamé consistant en un terrain urbain, non bâti, de for­
me reetang'ulaire d'une contenance de 11 ares, 18 Cell­
tiares et borné au Nord par terrain à Atigli, au Sud 
par I?avenue de la gare., à l'est par propriéié à James 
Obogbo et à l'Ouest pal' propriété à Oustave Oadee 
gbelru, dont. l'immatriculation a été demandée. par le 

. sieur Henry Bauman Afangbegee; né à Lomé, en 
·1890 iemployé de commerce, demeurant et domicilié 
à As~ahoun, cercle de Lomé suivant réquisition du 22 

, mars 1948, no 1.47R 

, Le mercredi, 21 juillet 1948,à 9 heure~ dU,matin, 

il sera procédé au' bornage contradictoire d'un immeu· 

bIc situ,é à Afidenyigbakon'dji, (Palimé;\lilIc)? ce~cte de 

Klouto consistant en un te1'ram urballl, non bah; en 

forme d'un' polygone irrégulier, complanié de\luelque,s . 

pieds de caféiers d'une contenance.de 25 ares, 02 centI­

l!ies,connu sous le nom de Afidenyi~bak9ndîi et borné 

an nord par Tsipokpor Nyonyo, a l'Est par John 

Komla et Gonçal\!ès à l'ouest par le stade municipal 

et au sud par Hélf.:ne Edowo Aguiaret le stade munici· 

pal, 'dont l'immatrieulation a été demandée par le 

sieur Pierre Dagbovie, Gérant de la !J.A.C" demeu­

rant et domicilié à PaUmé, cercle de Klo,uto. suivant 

réquisition du hr avril 1948, no .1.4&2. 


Le mercredi,. 21 juillet 1948, à 14 heures, il seu 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble sit,ué 

à Noépé subdivision de Tsévié, cercle de Lomé;; 

oonsistant en un terrain urba:in, non bâti, en forme 

d'un quadrila~ère, irrégulier d'une contenance de 10 

ares 72 centiares,' et borné ,aU nord par un passage, 

à l'est par' l'emprise de chemin de fer, (gare dt" 

Noépé), au sud par un passage et à l'ouest par la 

route de Lomé.PaUmé, dont l'immatriculation ·a été 

'demandée par le sieur Adossou Agbanavor, né ~ 


Noépé le 15 juin 1906, Charpentier, demeurant et 

domicilié à Noepé, cercle de Lomé, suivant réquisition 

du 10 mars 1948, nO 1.475. 


--'----- ­

Le. jeu'di, 22 juillet 1948,à 14 heyres, il sera. 
pDOcédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Dayes Kpé!o cercle de Klouto consistant C en uri 
terrain inculte (Dz15gbC), en forme de polygone ieré­
guîier d'Hue contenance de 13 hectares, 50 ares) 46 
centia}es connu sous le nom de Kpétonou et borné 
au nord' pà'r la l'Îv\ère Kpéfo à l'est. par Nutolenu 
et Jonas au sud par la route a'l Apéjémé à Kpéto et à i 
l'ouest par Jonathan Voulé,dont l'immalriciIlation a . ,! 
étéde'mandée par le sieur Adolphe Kuévi Amaïzo, l 
Employé de Commerce, demeurant et domicilié à 1 
PaUmé (cercle de Kloutci), suivant réquisition du 1,r , 
avril 1948, 110 1.4&3. 

Le vendredi 23 juillet 1948, à 8 h ..du matin, il ser~ 

pnocédé au bo'rnage contradictoire d'un immeuble situé 

à Lomé, quartier nO 9; cercle de Lomé consistant en un 


'terrain !lrbain, non bâti, 'de forme rectan,gulaire" rl'une 
oomenance de 7 ares, 02 centiares, et borné à l'est pilr, 
la rue d'Anioutivé et aun<;>rd, à l'ouest 'et au sad par . 
propriété à la Collectivité Anthony, çlont l'immatri: l 
cula tian a été demandée parle sieur Michel d'AlmeiM, i 
Agent d'Affaires et Géomètre,. à .Loiné, mandataire , 
suivant procuration spéciale du Oreffe-Notariat· de ',~,l, 
Lomé en date du 14 février 1948, sous le .numéro 
26, d~ Monsieur Martin K. Doe, propriétaire à Loiné; 

", 
,j 

ouivant réquisition du 24 mars 1948, no 1,480. 

, 
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Le vendredi, 23 juillet J 948, à14 heures, il sera 
procédé au bornage c,ontradictoire d'ilnimmeuble situé 
à Lom~, cercIedudil consistant en un terrain urbain, 
bâti, en' forme de .trapèze, d'me 'contenance <;ie 7 
ares, 69 centiares, et borné à l'est par rue Kamina, 

· au nord par terrain à Hlomatchi, au sud par rue 
Belgique et· à l'ouest par terrain' objet' du Titre' 

, fonciertlo 326, dont l'immatriculati~n a été demandée. 
par le sieur ,Emmanuel ComlanVl Bruce, Chef. de­
fanùl1e, . domicilié à Anécho (Togo), co-propriétaire 
eteo-héritier de 'Ià ,Collectivité de feu James Amussu 
Bruce, ..suivant réquisition du -. 26 mars 1948,- no 1:481. . . 

Le mardi, 27 juillet 1948, à 10 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire 'd'un immeu­

· ble situé à Sodo-Todji, (Akposilo), cerc!e d'Atakpamé, 
consistant ~n un terraln rural, non bâb, en forme. de 
quadrilatère irrégulier, en partie planté de cacaoyers, 
tI'une, contenance Ije 5 hectaves, 32 ares, 96 centiares, 
«li" borné au nord et ,au' sud par terrain à. Dokponou 
Dakétsé, 'à .l'Est par la rivière Okpobé et terrain à 
Houdevo 'Mànihou et à l'oue.stpar terrains à Dokpo. 
.nou Dakétsé et à Somévi Adjahlo, dont l'immatricula­
tion a été demandée. par le sieur Tsogbé BaHa!" 
Cultivateur, d:emeurant, et dorrlÎciliéà Kpélé-Agavé, 
cercIe de Klouto, ~uivant réquisition du 5 avril 1948.. 
no 1.484. 

-_.... ,~~--

Le jeuldi. 29 juillet 1948, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un ImmeUble si:ué 
à. Tsévié, subdivision de Tsévié, cercle de Lomé. 
consistant en un terrain .urbain, non bâti, en forme 
i:I~un' polygone irrégulier, d'urie contenance de 22 
ares,35 centiares,et .bor,né au nord par terrain à 
)i:Q<ljo Aiiankpor, au ,sud par terrains à Dagnon et à 
Vokou' Akpatsa,' à l'est par ten'ain 11 Dagnon et il 
l'·ouest pat terrain à -Vokou Akpatsa, dont l'immatri­
culaUon' a été demandée par le sieur Céphas Agodé, 
né à Kovié, vèrs l'ln, Acheteur de produits,demeu· 
rant et domicilié à Tsévié, cercle de Lomé, suivant 
réquisitio'n du 17 mars 1948, nO 1.477, 

Le.jeu'd'i ·29 juillet 1948. à 14 heures, il ser~ 
· procédé au 'bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à KHchebo-Lilimé, cerc!éd'Atakpamé, consistant en 
un . terrain rural,. non. bâti, en' forme de polygone 
irrégulier, complanté de cacaoyers, d'une contenance d'r 
2' hectares,. 59 ares, 12 centiares, et borné au nord par 
terrain à KQmla, au 'sud par un ruisseau noi). dénommé 
et un terrain à Atchélrou, à l'est par le ruisseau E!éb~ 
et à l'ooest par' termins à Zalékpo et à Komla, dont 
l'immatriculation ·a été 'demandée par le sieur Do~ 

· Jean, .né à Kpellé Govié, vers 1909, Moniteur de la 
Mission Evangelique, demeurant et domicilié à Soko­
ifé; cercIe de Sokodé, suivant réquisition du 22 màrs 
1948, nO 1,479. ' \ 

.~.. Le venijre'di, 30 juillet 1948 à.S heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu· 
ble situé à: Tsévié, subdivision, de Tsévié, cercIe de 
Lomé ronsistanten un' terrain urbain, nori bâti en f.or-· 

- ,.'" 
me 'de polygone irrégulier, d'uneCQntenance de 1 ha, 

\j6 a~ 50 'ca, et borné au Nord par terrain à Azi;lngo­

mé, au Sud par une rue non dénommée, à l'Ouest 

par terrain à Céphas Ago'dé et à l'Est par terrain ~ 

André Badohoun, dOnt l'immatriculation a été deman­

dée par le sieur Daniel Saba, né à Tsévié, âgé de 50 

ans environ cultivateur; demeurant et domicilié '1; 

Tsévié, cercle 'de Lomé suivant réq.uisition du 1.7 mars 


. , 1948, no 1.476. 
__•.t.-- .._____ 

Le ,lTIardi, 3' août. 1948 à 10 heures 'du matin. il sera 
procédé au bornage contradictoÎl'e d'un immeuble sitqé 
à Anécho, quartier Adjido·Lan<jjo, Kinmidélrondji, cer. 
cle d'Anécho consistant en un terrain urbain, bâti,:el) .., 
forme de ~adri!at)ère irrégulier, d'une contenance dll . 

, 7 ares,., 44 centiares, et borné au Nord par terrain, à -. 
Alfred Amuzu Ainézlah, à l'Est par une rue nOf dénom· 
mée, au Sud par ternun à Jacob Lawson et a l'Ouest 
par terrain à Houénassou, dont 'l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Michel C. d'Almeida, agent.. 
d'affaires et goofl'llètre à Lomé, mandataire suivant pou­
voir spécial du Greffe Notariat de Lomé (Togo) de 
M. Gottfried. Anani Edorh, propriétaire à Lomé, sui:­

vant réquisition du 5 avril 1948, no 1A,85. 


Le mardi, 3 août 1948 à 1>4 heures, il sera PrQcédéÎlu" 
oornage contradictoire d'un immeuble situé à Anéého, . 7­

quartier·.Adjido-Landjo (K;inmidé~ondj}). cercle d'.A.· né-· 
cho consIstant en un terraln urbain, baÎ!, en .f9rme de 
qIlladriIatf:re irrégulier d'une contenance d)! 7 ares, 14 
centiares et borné au nord par rue vers Zongo,à l'ést. 
par rue ~on dénommée, au Sud par tèrrain à,.Oottfri~ 
A. Edorh et à l'Ouest par terra:in à Dogbé Rémi; 

dont l'immatriculation a été demandée par le sietfr 

Michel C. d'Almeida,. agent d'affaires et géomètr!> 

à Lomé mandataire suivant pouvoir spécial du Gref­
fe NotU-iat de Lomé- (Togo) de M. Alfred AmuZ1,l 

Améziah, propriétaire à Anécho suivant réqlllÎsïtioJ;! 

du 5 avril 1948, nO 1.486. 


Le conservateur 'de la propriété 'foniière, 
Roumieu BONNAFOUS.' . 

SOCIETE l\.FRW.lINR FINl\.NClERE &'1' .lGRIGO~& . 
s.· o. C. A. F. A. 

SOêi~té Anonyme au Capital de 3.ooo.~oo de Francs 
. Siège Soçial , Alakpami. TOGO 

Convocalion Assemblée Générale Ordinaire. 
'\ - . 

M.M. les Actionnaires de 'la Société Africaine Finan­

cière et Agricole (S.G.C.A.F.A.) Société AnonytÙe au 

Capital de trois millions de Francs dont le Si~ge est 

à Atakpamé (Togo) sont convoqués en Assemblée 

Générale Ordinaire, au Siège Sodal à Atakpamé le 

jeudi)5 juillet à 15 heures 30 avec l'ordre du jour

suivant: . 


1 - Approbation des comptes de. l'e1Cercice 1947;' 
2 - Nomination d'Administ,aleurs; . 
'3 - Autorisation à donner aux Administrateurs. 

Le Conseil d'Admih/stta#Oll. 1 
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BANQUE,DE L'-AFRIQUE OCCIDENTALE :l 
~ 

BILAN AU 31 DÉCEMBRE '9<1-7 

, i 
-,~ 

ACTIF 

-:;1

Frs. C., 

Caisses, C. N. E. P. Correspondants FrançJl.is 400.984.15$,91 ,1 


Garantfe de la Circulation - 4.765;268.889,62 ' j 

, ,. "'-,

Disponibilités à l'Etranger ,14.741.619,58 t 

Portefeuille 6.483.606.029,91 ' ,)


," 1Participations Financières 17.902.989,47 ~ 
Avances sans intérêts aux Colonies 17~000.OOQ,-' j,
Avances 'contractuelles aux Colonies '66.904.897,- .~ 
Comptes:courants et Débiteurs divers 10.828.085.617,19! 

" 

.:.~Indemnité' due par le Trésor par suite de la nouvelle parité ,; 

du franc C. F. A. 855.451.847,- :l 
Immeubles 62.835.613;34 ,i 

Comptes d'ordres et divers, 4.180.103.961,57 ~ 
Frs. 27.692.885.62,3,59 :; 

PASSIF 
i 

Fra .. ' C. 

Capital' 52.629.500,-' 
1 Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,- ( 

Réserves 1 Réserve statutaire 7.78S.362,01 
Réserve supplémentaire 15.566.724,22 

j'Provision pour remboursement d~ billets de banque adirés 66.904.897,-' , 
Billets au porteur en circulation 15.676.018.402,- " 
Effets à payer 315.853.610,82, 
Comptes-courants et Créditeurs divers 6,.264.689.609,37'; 
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-courants) ,520.317.745,- j 
Dividendes à payer ' 11. 742.636,83 • 
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 291.905.666,19 '1 
Comptes d'ordre et divers 4.355.061.824,87; 
Réescompte du portefeuille 87.980.696,-: 
Profits et Pertes: Bénéfice net du semestre 8.930.949,28 ' J 

- 'j
Frs. 27.6~2.885.623,59 ,,~ 

;~ j 
__-'--____ :i 

---·-------------------,,=MPR=,MI!IUE=-'=D.::-L:7'too=Ll~l'RO-::Ol'ESS==lO=NNccEC':LL-=-E'--M-.-:-C.-'L-OM-'~-TOOO---· ~ 
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